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No. 51428 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Bihar Panchayat Strengthening Project) between India and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). New Delhi, 27 June 2013 

Entry into force:  21 August 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 21 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet de renforcement des panchayat du Bihar) entre l'Inde et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 27 juin 2013 

Entrée en vigueur :  21 août 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 21 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Convention entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de 
l'Australie tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu et à 
prévenir l'évasion fiscale (avec protocole). Ankara, 28 avril 2010 

Entrée en vigueur :  5 juin 2013 par notification, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

10 octobre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l’Australie, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition en matière 

d’impôts sur le revenu et à prévenir l’évasion fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont : 
a) En Australie : 
L’impôt sur le revenu, y compris l’impôt sur la rente tirée des ressources pour les projets en 

mer de prospection ou d’exploitation des ressources pétrolières, prescrit par la législation fédérale 
australienne; 

b) En Turquie : 
i) L’impôt sur le revenu; et 
ii) L’impôt des sociétés. 

2. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue 
établis en vertu de la législation fédérale australienne ou de la législation turque après la date de 
signature de la présente Convention, s’ajoutant ou se substituant aux impôts actuels. Les autorités 
compétentes des États contractants se communiquent les modifications significatives apportées à 
leur législation fiscale concernant les impôts visés par la présente Convention dans un délai 
raisonnable après leur adoption. 

3. Aux fins de l’article 26, les impôts visés par la présente Convention sont : 
a) Dans le cas de l’Australie, les impôts de toute nature ou dénomination imposés par la 

législation fiscale fédérale relevant du Commissaire aux impôts; et 
b) Dans le cas de la Turquie, les impôts de toute nature ou dénomination imposés par la 

législation fiscale relevant du Ministère des finances. 



Volume 2958, I-51429 

 70 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Australie », lorsqu’il est utilisé dans une acception géographique, exclut tous 
les territoires extérieurs autres que : 

i) Le Territoire de l’Île Norfolk; 
ii) Le Territoire de l’Île Christmas; 
iii) Le Territoire des Îles Cocos (Kealing); 
iv) Le Territoire des Îles Ashmore-et-Cartier; 
v) Le Territoire de l’Île Heard et des Îles McDonald; et 
vi) Le Territoire des Îles de la mer de Corail; 

Et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l’Australie (y compris les territoires 
susmentionnés) à laquelle s’applique actuellement, conformément au droit international, une 
législation australienne relative à la prospection et à l’exploitation de toute ressource naturelle du 
fond marin et du sous-sol du plateau continental; 

b) Le terme « Turquie » désigne le territoire turc ainsi que les zones (maritimes) sur 
lesquelles la Turquie exerce sa compétence ou ses droits souverains aux fins de la prospection et 
de l’exploitation des ressources naturelles du fond marin et du sous-sol du plateau continental 
conformément au droit international; 

c) L’expression « impôt australien » désigne les impôts prescrits par l’Australie auxquels la 
présente Convention s’applique en vertu des paragraphes 1 ou 2 de l’article 2, à l’exclusion des 
pénalités ou intérêts imposés par la législation australienne relative à ces impôts; 

d) L’expression « impôt turc » désigne les impôts prescrits par la Turquie auxquels la 
présente Convention s’applique en vertu des paragraphes 1 ou 2 de l’article 2, à l’exclusion des 
pénalités ou intérêts imposés par la législation turque relative à ces impôts; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une société ou une personne morale aux fins d’imposition; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l’Australie, le Commissaire 
aux impôts ou un représentant autorisé de celui-ci et, dans le cas de la Turquie, le Ministre des 
finances ou un représentant autorisé de celui-ci; 

g) Les expressions « État contractant » et « autre État contractant » désignent l’Australie ou 
la Turquie, suivant le contexte; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef est 
exploité seulement à partir d’un point ou entre des points situés dans l’autre État contractant; 

j) L’expression « société turque » désigne la société qui, aux termes de la législation turque 
relative à l’impôt turc, est un résident de la Turquie et qui n’est pas, aux termes de la législation 
australienne relative à l’impôt australien, un résident de l’Australie; 
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k) L’expression « société australienne » désigne une société qui, aux termes de la législation 
australienne relative à l’impôt australien, est un résident de l’Australie et qui n’est pas, aux termes 
de la législation turque relative à l’impôt turc, un résident de la Turquie; 

l) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant; et 
ii) Toute société ou personne morale constituée conformément à la législation en 

vigueur dans cet État contractant; 
m) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 

groupements de personnes. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
la Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur 
celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident 

Aux fins de la présente Convention, est un résident d’un État contractant : 
a) Dans le cas de l’Australie : 

i) Toute société australienne; ou 
ii) Toute autre personne (à l’exception d’une société) qui, aux termes de la législation 

australienne relative à l’impôt australien, est un résident de l’Australie; 
b) Dans le cas de la Turquie : 

i) Toute société turque; ou 
ii) Toute autre personne (à l’exception d’une société) qui, aux termes de la législation 

turque relative à l’impôt turc, est un résident de la Turquie. 
2. L’expression « résident d’un État contractant » s’applique aussi à cet État ainsi qu’à 

toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. 
3. N’est pas considérée comme un résident d’un État contractant aux fins de la présente 

Convention la personne qui est assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour des revenus tirés 
de sources situées dans cet État. 

4. Lorsque, selon les dispositions précédentes du présent article, une personne physique est 
un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États ou dans aucun d’eux, elle est considérée comme étant uniquement un résident de 
l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, 
elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État dont elle possède la nationalité; 
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c) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de trancher la question 
d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à la 

prospection ou à l’exploitation de ressources naturelles; et 
g) Un chantier de construction ou un projet de construction, d’installation ou d’assemblage 

dont la durée dépasse six mois. 
3. Une entreprise est réputée disposer d’un établissement stable dans un État contractant et y 

exercer une activité par l’intermédiaire de cet établissement stable si : 
a) Elle exerce dans cet État pendant plus de six mois des activités de surveillance dans le 

cadre d’un chantier de construction ou d’un projet de construction, d’installation ou d’assemblage 
entrepris dans cet État; 

b) Elle utilise un matériel important dans cet État pendant plus de six mois sur toute période 
de 12 mois. 

4. Les cas ci-après ne suffisent pas pour considérer qu’une entreprise dispose d’un 
établissement stable : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraisons 
irrégulières de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; ou 

b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 
de stockage, d’exposition ou de livraisons irrégulières; ou 

c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise; ou 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; ou 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de mener des activités de 
caractère préparatoire ou auxiliaire pour l’entreprise, telles que la publicité ou la recherche 
scientifique. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant fournit des services professionnels dans l’autre État contractant pendant une ou 
plusieurs périodes dépassant 183 jours dans toute période de 12 mois et que ces services sont 
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fournis par l’intermédiaire d’une ou plusieurs personnes physiques qui sont présentes et qui 
fournissent ces services dans cet autre État, les activités menées dans cet autre État pour la 
fourniture de ces services sont réputées être menées par l’intermédiaire d’un établissement stable 
de l’entreprise situé dans cet autre État. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans le premier État contractant pour toutes les 
activités que cette personne exerce pour elle : 

a) Si cette personne dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne se limitent à l’achat de marchandises pour l’entreprise; ou 

b) Si cette personne ne dispose pas de ces pouvoirs mais maintient habituellement dans le 
premier État un stock de biens ou de marchandises à partir duquel elle livre régulièrement des 
biens ou des marchandises au nom de l’entreprise; ou 

c) Si cette personne, ce faisant, fabrique ou transforme dans cet État, pour l’entreprise, des 
biens ou des marchandises appartenant à celle-ci. 

7. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle où est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

9. Les principes énoncés dans les paragraphes précédents du présent article s’appliquent 
pour déterminer, aux fins de l’application du paragraphe 6 de l’article 11 et du paragraphe 5 de 
l’article 12, s’il existe un établissement stable à l’extérieur des deux États contractants, et si une 
entreprise, qui n’est pas une entreprise de l’un des États contractants, possède un établissement 
stable dans un État contractant. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus tirés de biens immobiliers (y compris les revenus tirés d’activités agricoles, 
pastorales ou forestières menées sur ces biens) sont imposables dans l’État contractant dans lequel 
ces biens sont situés. 

2. Dans le présent article, l’expression « biens immobiliers » : 
a) Dans le cas de l’Australie, a le sens que lui attribue la législation australienne et 

comprend : 
i) Le bail de terrain et tout autre droit afférent à un terrain, aménagé ou non, y compris 

le droit de prospection de gisements de minéraux, de pétrole ou de gaz ou d’autres 
ressources naturelles, et le droit d’extraction de ces gisements ou ressources; et 
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ii) Le droit à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de la 
prospection ou de l’exploitation de gisements de minéraux, de pétrole ou de gaz, de 
carrières ou de tout autre lieu d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles; 

b) Dans le cas de la Turquie, désigne des biens qualifiés de biens immobiliers par la 
législation turque, et comprend : 

i) Les biens accessoires aux biens immobiliers; 
ii) Le cheptel et le matériel utilisé dans l’agriculture et la foresterie (y compris la 

sélection et l’élevage de poissons); 
iii) Les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 

propriété foncière; et 
iv) L’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 

l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et 
autres ressources naturelles; 

c) N’englobe pas les navires, bateaux et aéronefs. 
3. Tout intérêt ou droit visé au paragraphe 2 est considéré comme étant sis là où sont situés 

les terrains, les gisements de minéraux, de pétrole ou de gaz, les carrières, les ressources 
naturelles, les biens immobiliers ou les sources, selon le cas, ou là où peut avoir lieu la 
prospection. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une entreprise distincte et séparée exerçant des 
activités identiques ou similaires, dans des conditions identiques ou similaires, et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable ou avec les autres 
entreprises avec lesquelles il traite. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées par l’entreprise aux fins poursuivies par cet établissement stable (y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés) et qui seraient 
déductibles si l’établissement stable était une entité indépendante devant exposer ces dépenses, 
que ces dépenses aient été exposées dans l’État où est situé cet établissement stable ou ailleurs. 
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4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 
des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application d’aucune loi d’un 
État contractant relative à la détermination de l’impôt dû par une personne, même lorsque 
l’information dont dispose l’autorité compétente de cet État ne suffit pas pour lui permettre de 
déterminer les bénéfices à imputer à un établissement stable, pour autant que cette loi soit 
appliquée, dans la mesure permise par l’information dont dispose l’autorité compétente, dans le 
respect des principes du présent article. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains traités 
séparément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

7. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application d’aucune loi d’un 
État contractant relative à l’imposition des bénéfices tirés par des non-résidents de primes 
d’assurance, à condition que, si la loi en vigueur dans l’un des États contractants à la date de 
signature de la présente Convention est modifiée (autrement que sur des points mineurs qui n’en 
altèrent pas le caractère général), les États contractants se consultent en vue de se mettre d’accord 
sur toute modification du présent paragraphe qui pourrait convenir. 

8. Si : 
a) Un résident d’un État contractant a droit, directement ou par l’entremise d’un ou 

plusieurs patrimoines fiduciaires, à une part des bénéfices d’une entreprise menée dans l’autre État 
contractant par le fiduciaire d’un patrimoine fiduciaire autre qu’un patrimoine fiduciaire qui est 
traité comme une société à des fins fiscales; et si 

b) Concernant cette entreprise, ce fiduciaire a, conformément aux principes de l’article 5, un 
établissement stable dans cet autre État; 

L’entreprise menée par le fiduciaire est considérée comme une activité menée dans l’autre 
État par ce résident par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et cette part des 
bénéfices est attribuée à cet établissement stable. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans l’autre 
État contractant s’ils proviennent directement ou indirectement de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs limitée à cet autre État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou des aéronefs 
de passagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés dans un État contractant 
pour être livrés à un autre point du même État sont assimilés à des bénéfices tirés de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs limitée à ce seul État. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 

ou financières, liées par des conditions qui diffèrent de celles auxquelles on pourrait 
raisonnablement s’attendre entre des entreprises parfaitement indépendantes, les bénéfices qui, 
sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de 
ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence. 

2. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application d’aucune loi d’un 
État contractant relative à la détermination de l’impôt dû par une personne, même lorsque 
l’information dont dispose l’autorité compétente de cet État ne suffit pas pour lui permettre de 
déterminer les bénéfices à imputer à une entreprise, pour autant que cette loi soit appliquée, dans 
la mesure permise par l’information dont dispose l’autorité compétente, dans le respect des 
principes du présent article. 

3. Lorsque des bénéfices sur lesquels une entreprise d’un État contractant a été imposée 
dans cet État sont également inclus, en vertu des dispositions des paragraphes 1 ou 2, dans les 
bénéfices d’une entreprise de l’autre État contractant et soumis à l’impôt dans cet autre État, et que 
les bénéfices ainsi inclus auraient raisonnablement pu être réalisés par l’entreprise de l’autre État 
si les conditions régissant les relations entre les deux entreprises avaient été celles auxquelles on 
aurait raisonnablement pu s’attendre entre des entreprises indépendantes traitant entre elles en 
toute indépendance, le premier État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui 
y est perçu sur ces bénéfices, s’il accepte l’ajustement apporté par l’autre État contractant. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) i) Dans le cas de dividendes payés par une société qui est un résident de l’Australie, 
5 % du montant brut des dividendes lorsque ceux-ci sont payés à une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % des droits de 
vote au sein de la société qui paie les dividendes; et 

ii) Dans le cas de dividendes payés par une société qui est un résident de la Turquie, 
5 % du montant brut des dividendes payés à partir des bénéfices ayant été imposés au 
taux plein au titre de l’impôt des sociétés en Turquie, lorsque ces dividendes sont 
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payés à une société (autre qu’une société de personnes) qui détient directement au 
moins 25 % du capital de la société qui paie les dividendes; et 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas; 
À condition que, si la loi pertinente en vigueur dans l’un des États contractants à la date de 
signature de la présente Convention est modifiée (autrement que sur des points mineurs qui n’en 
altèrent pas le caractère général), les États contractants se consultent en vue de se mettre d’accord 
sur toute modification du présent paragraphe qui pourrait convenir. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres droits, à l’exception des créances, les participations aux bénéfices, ainsi que les 
autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les bénéfices d’une société qui est un résident d’un État contractant et qui exerce une 
activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé 
peuvent, après avoir été imposés conformément à l’article 7, être soumis à imposition sur le 
montant restant dans l’État contractant où l’établissement stable est situé et selon la législation de 
cet État, étant entendu, toutefois, que l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant restant lorsque les bénéfices de la société sont imposés au taux plein au 
titre de l’impôt des sociétés dans cet État; et 

b) 15 % du montant restant dans tous les autres cas. 
5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident des activités commerciales par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

6. Sous réserve du paragraphe 4, lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant 
tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun 
impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à 
un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre État, ni 
prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Les intérêts provenant de l’investissement d’avoirs de réserves officielles par le 
Gouvernement d’un État contractant, sa banque centrale ou une banque assumant des fonctions de 
banque centrale dans cet État sont exonérés de l’impôt dans l’autre État contractant. 
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4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article comprend les intérêts provenant de 
fonds publics ou d’obligations d’emprunts, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices, les intérêts provenant de toute autre forme de créances et 
tous les autres revenus assimilés aux revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de l’État 
contractant d’où proviennent les revenus. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant ou en dehors des deux États contractants un 
établissement stable ou une base fixe pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a 
été contractée, et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant 
de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus 
le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du 
montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne des paiements et crédits, 
périodiques ou non, quels que soient leur nature ou leur mode de calcul, qui constituent une 
contrepartie : 

a) De l’usage ou de la concession de l’usage d’un droit d’auteur, d’un brevet, d’un dessin ou 
modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, d’une marque ou d’autres biens ou 
droits similaires; ou 

b) De l’usage ou de la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique; ou 

c) De la fourniture de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques, 
industrielles ou commerciales; ou 
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d) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire visant 
à permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou droit visé à l’alinéa a), de tout équipement 
visé à l’alinéa b) ou de toute connaissance ou information visée à l’alinéa c); ou 

e) De l’usage ou de la concession de l’usage : 
i) De films cinématographiques; ou 
ii) De films ou de bandes ou disques audio ou vidéo, ou de tout autre moyen de 

reproduction ou de transmission de l’image ou du son destinés à servir pour la 
télévision, la radio ou tout autre moyen de diffusion; ou 

f) De l’usage ou de la concession de l’usage de l’ensemble ou d’une partie du spectre des 
fréquences radioélectriques faisant l’objet d’une licence donnée; ou 

g) De la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir l’un quelconque des biens ou 
droits visés dans le présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant, ou en dehors des deux États 
contractants, un établissement stable ou une base fixe en relation avec lequel l’obligation de 
paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces redevances, celles-ci sont 
considérées comme provenant de l’État où se situe l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de la prestation 
pour laquelle elles sont payées ou créditées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du montant des 
redevances payées ou créditées reste imposable conformément à la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation 
de biens immobiliers visés à l’article 6, et situés dans l’autre État contractant, sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains provenant de l’aliénation de biens, autres que des biens 
immobiliers, qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
contractant a dans l’autre État contractant, ou qui appartiennent à une base fixe dont un résident 
d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession 
indépendante, y compris les revenus, bénéfices ou gains provenant de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont 
imposables dans cet autre État. 
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3. Les revenus, bénéfices ou gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de 
l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens (autres que des 
biens immobiliers) affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que 
dans cet État contractant. 

4. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation 
d’actions ou d’autres titres similaires tirant plus de 50 % de leur valeur, directement ou 
indirectement, de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État. 

5. Les gains en capital provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, les gains en capital qu’un résident de 
l’Australie tire de l’aliénation d’actions ou de droits similaires dans une société turque ou 
d’obligations émises par un résident de la Turquie sont imposables en Turquie, si le délai qui 
s’écoule entre l’acquisition et l’aliénation de ces actions, droits ou obligations ne dépasse pas deux 
ans. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession indépendante ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État. Cependant, ces 
revenus sont également imposables dans l’autre État contractant si cette profession ou ces activités 
sont exercées dans cet autre État et : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe 
pour l’exercice de cette profession ou de ces activités; ou 

b) Si ce résident séjourne dans l’autre État contractant pour l’exercice de cette profession ou 
de ces activités pour une période ou des périodes cumulées excédant au total 183 jours durant 
toute période de douze mois commençant ou se terminant durant l’année fiscale considérée de cet 
autre État. 

Dans ces cas de figure, les revenus sont imposables dans l’autre État dans la mesure où ils 
sont imputables à cette base fixe ou dans la mesure où ils proviennent de la profession ou des 
activités exercées dans cet autre État, suivant les cas. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend les activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes 
des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant durant 
l’année fiscale considérée dans l’autre État; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise sont imposables dans l’État contractant dont l’entreprise est un résident. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle (tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
qu’un musicien, ou encore un sportif) sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 
15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle ne sont imposables que dans le premier État si les activités exercées dans 
l’autre État sont financées en tout ou en partie grâce à des fonds publics du premier État ou de 
l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, rentes et 
autres rémunérations périodiques similaires payées à un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être, en vertu d’un 
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engagement d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant et intégralement versé 
en espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les sommes forfaitaires 
remplaçant le droit à percevoir une pension, une rente ou une autre rémunération périodique 
similaire payées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 
Toutefois, ces sommes forfaitaires (autres que les sommes payées au titre d’un régime de retraite à 
un membre de ce régime âgé d’au moins 60 ans) sont également imposables dans l’autre État si 
elles proviennent de cet autre État. 

4. Les pensions alimentaires ou d’entretien provenant d’un État contractant et payées à un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État. 

Article 19. Fonction publique 

1. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension ou une 
rente, payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales 
à une personne physique au titre de services rendus dans le cadre de la fonction publique ne sont 
imposables que dans cet État. Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires 
ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État 
et si le bénéficiaire est un résident de cet autre État qui : 

a) Est un ressortissant de cet État; ou 
b) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services en question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions, rentes ou prestations de 

retraite forfaitaires payées par un État contractant, ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, 
ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, les pensions ou rentes visées à l’alinéa a) ne sont imposables que dans l’autre 
État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
rémunérations payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité d’entreprise exercée 
par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans 
un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne temporairement dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien ou 
d’études ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées 
en dehors de cet État. 

2. Lorsqu’un professeur ou un enseignant qui est un résident de l’un des États contractants 
se rend dans l’autre État contractant pour une période n’excédant pas deux ans, aux fins 
d’enseigner ou d’effectuer des études ou recherches avancées, dans une université, une faculté, 
une école ou une autre institution éducative de cet autre État, la rémunération qu’il reçoit pour ces 
activités n’est pas imposable dans cet autre État dans la mesure où elle est imposée dans le premier 
État, ou le sera du fait de l’application du présent article. 
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3. Le paragraphe 2 du présent article ne s’applique pas à la rémunération qu’un professeur 
ou un enseignant reçoit pour la réalisation de recherches menées principalement pour le bénéfice 
privé d’une ou plusieurs personnes déterminées. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, obtenus par 
un résident d’un État contractant et qui se rattachent effectivement à un établissement stable ou à 
une base fixe qui y est situé. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant 
les cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention 
et qui proviennent de sources situées dans l’autre État contractant sont également imposables dans 
cet autre État contractant. 

Article 22. Source des revenus 

1. Les revenus, bénéfices ou gains d’un résident d’un État contractant qui, en vertu d’un ou 
de plusieurs des articles 6 à 8, 10 à 17 et 19, sont imposables dans l’autre État contractant sont 
considérés, aux fins de la législation fiscale de cet autre État contractant, comme provenant de 
sources situées dans cet autre État contractant. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains d’un résident d’un État contractant qui, en vertu d’un ou 
de plusieurs des articles 6 à 8, 10 à 17 et 19, sont imposables dans l’autre État contractant sont 
considérés, aux fins de l’article 23 et de la législation fiscale du premier État contractant, comme 
provenant de sources situées dans l’autre État contractant. 

Article 23. Méthodes pour éliminer la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation australienne en vigueur au moment 
considéré concernant l’octroi d’un crédit sur l’impôt australien au titre de l’impôt payé dans un 
pays autre que l’Australie (et sans porter atteinte au principe général énoncé dans le présent 
article), l’impôt turc acquitté en vertu de la législation turque et conformément à la présente 
Convention, directement ou par voie de retenue, au titre de revenus qu’un résident de l’Australie 
tire de sources situées en Turquie, est admis en déduction de l’impôt australien exigible au titre 
desdits revenus. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation turque en vigueur au moment considéré 
concernant l’octroi d’un crédit sur l’impôt turc au titre de l’impôt payé dans un pays autre que la 
Turquie (et sans porter atteinte au principe général énoncé dans le présent article), l’impôt 
australien acquitté en vertu de la législation australienne et conformément à la présente 
Convention au titre de revenus qu’un résident de la Turquie tire de sources situées en Australie, est 
admis en déduction de l’impôt turc exigible au titre desdits revenus. Cette déduction ne peut 
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toutefois excéder la fraction de l’impôt turc, calculée avant déduction, correspondant aux revenus 
imposables en Australie. 

3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant reçoit sont exempts d’impôt dans cet État, celui-ci peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir 
compte des revenus exemptés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10 de la présente Convention, 
l’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre État qui exercent la même activité dans des conditions similaires. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 de la présente Convention ne soient applicables, les 
intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres 
entreprises similaires du premier État dans des conditions similaires. 

5. Aucune des dispositions du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un 
État contractant à accorder aux personnes physiques qui sont des résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses 
propres résidents. 

6. Le présent article ne s’applique pas aux dispositions de la législation d’un État 
contractant qui : 

a) Visent à empêcher l’évasion ou la fraude fiscale; 
b) Ne permettent pas de différer l’impôt découlant du transfert d’un avoir, lorsque le 

transfert ultérieur par son bénéficiaire se déroulerait en dehors de la compétence d’imposition de 
l’État contractant en vertu de sa législation; 

c) Prévoient la consolidation des entités formant un groupe en vue de leur traitement fiscal 
en tant qu’entité unique aux fins de l’impôt, pour autant que les sociétés australiennes détenues 
directement ou indirectement par des résidents de la Turquie puissent avoir accès à ce traitement 
par consolidation aux mêmes conditions que les autres sociétés australiennes; 

d) Prévoient, pour les contribuables satisfaisant aux critères, des déductions au titre de 
dépenses de recherche et développement; ou 
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e) Font l’objet d’un échange de notes entre le Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement de la République turque, par lequel ceux-ci indiquent que le présent article n’a 
aucun effet sur lesdites dispositions. 

7. Aux fins du présent article, les dispositions de la législation d’un État contractant qui 
visent à empêcher l’évasion ou la fraude fiscale comprennent : 

a) Les mesures conçues pour traiter de la sous-capitalisation, du dépouillement par 
dividendes et de l’établissement du prix de transfert; 

b) Les règles concernant les sociétés étrangères contrôlées, les fiducies cédantes et les fonds 
d’investissement étrangers; et 

c) Les mesures conçues pour garantir le recouvrement effectif des impôts, notamment les 
mesures conservatoires. 

8. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts faisant l’objet de la présente 
Convention. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de 
la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par la 
législation interne des États contractants. Cependant, dans le cas de la Turquie, le contribuable doit 
demander le remboursement découlant de l’accord amiable dans un délai d’un an après que 
l’administration fiscale l’a informé du résultat de l’accord amiable. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre les difficultés à 
l’amiable ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles aux fins de donner effet aux dispositions de la présente Convention. Lorsqu’il semble utile 
d’échanger oralement les points de vue pour arriver à une solution, il peut être organisé une 
réunion de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

5. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultations) de l’Accord général sur le 
commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe, tout 
différend qui pourrait surgir sur la question de savoir si telle ou telle mesure relève de la présente 
Convention peut être soumis au Conseil du commerce des services, tel que le prévoit ce 
paragraphe, uniquement si les deux États contractants y consentent. Tout doute sur l’interprétation 
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du présent paragraphe est dissipé conformément au paragraphe 3 du présent article ou, faute 
d’accord selon cette procédure, selon une autre procédure acceptée par les deux États contractants. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 
l’administration ou l’exécution de la législation interne relative aux impôts visés à l’article 2, dans 
la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par l’article premier. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la législation interne de 
cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus par l’autorité compétente 
sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative normale de cet État 
contractant ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords internationaux particuliers. 
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Article 28. Entrée en vigueur 

1. Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République turque s’informent 
mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures légales 
et constitutionnelles respectives requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 
Celle-ci entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. La présente Convention prend effet : 
a) En Australie : 

i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un 
non-résident, pour les revenus perçus à compter du 1er janvier de l’année civile qui 
suit immédiatement celle au cours de laquelle la présente Convention entre en 
vigueur; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts australiens, pour les revenus, les bénéfices ou 
les gains de tout exercice d’imposition commençant le 1er juillet de l’année civile qui 
suit immédiatement celle au cours de laquelle la présente Convention entre en 
vigueur ou après cette date; 

b) En Turquie : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées ou 

créditées à compter du 1er janvier suivant la date à laquelle la présente Convention 
entre en vigueur; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices d’imposition commençant le 
1er janvier suivant immédiatement la date à laquelle la présente Convention entre en 
vigueur ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

1. La présente Convention demeure en vigueur indéfiniment, mais le Gouvernement de 
l’Australie ou le Gouvernement de la République turque peut la dénoncer, par la voie 
diplomatique, par l’envoi d’une notification écrite de dénonciation au moins six mois avant la fin 
d’une quelconque année civile après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur. 

2. La présente Convention cesse alors de déployer ses effets : 
a) En Australie : 

i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, sur les revenus perçus par un 
non-résident, pour les revenus perçus à compter du 1er janvier de l’année civile qui 
suit immédiatement celle au cours de laquelle la notification de dénonciation est 
faite; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts australiens, pour les revenus, les bénéfices ou 
les gains de tout exercice d’imposition commençant le 1er juillet de l’année civile qui 
suit immédiatement celle au cours de laquelle la notification de dénonciation est faite 
ou après cette date; 

b) En Turquie : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées ou 

créditées après la fin de l’année civile au cours de laquelle la notification est faite; 
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ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices d’imposition commençant 
après la fin de l’année civile au cours de laquelle la notification est faite. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé la 
présente Convention. 

FAIT à Ankara, le 28 avril 2010, en deux exemplaires, en langues turque et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MEHMET KILCI  

Président de l’Administration fiscale 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
PETER DOYLE 
Ambassadeur 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l’Australie, 
Tenant compte de la Convention entre le Gouvernement de la République turque et le 

Gouvernement de l’Australie tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et à prévenir l’évasion fiscale, signée ce jour à Ankara (ci-après dénommée 
« la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7, il n’est pas tenu compte, pour 

déterminer les bénéfices d’un établissement stable, des sommes payées ou imputées (autres que 
celles payées ou imputées pour le remboursement de dépenses effectuées) par l’établissement 
stable au siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux, sous la forme de redevances, 
d’honoraires ou d’autres paiements analogues en contrepartie de l’usage de brevets ou d’autres 
droits, ou sous la forme de commissions pour des services précis rendus ou pour une activité de 
direction, ou encore, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, sous la forme d’intérêts sur des 
sommes prêtées au siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux. 

2. En ce qui concerne les paragraphes 3 et 5 de l’article 5, 
a) La durée des activités est déterminée en additionnant les périodes pendant lesquelles des 

activités sont menées dans un État contractant par des entreprises associées, si les activités de 
l’entreprise dans cet État sont liées aux activités qui y sont menées par l’entreprise qui lui est 
associée. 

b) La période pendant laquelle deux ou plusieurs entreprises associées mènent des activités 
concurrentes n’est comptabilisée qu’une seule fois pour déterminer la durée des activités. 

c) Aux fins de l’article 5, une entreprise est considérée comme étant associée à une autre 
entreprise : 

i) Si l’une d’elles est contrôlée directement ou indirectement par l’autre; ou 
ii) Si elles sont toutes deux contrôlées directement ou indirectement par la ou les mêmes 

personnes. 
3. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 5, il est entendu que lorsqu’une entreprise 

d’un État contractant entreprend de fournir des services professionnels dans l’autre État 
contractant et sous-traite tout ou partie de ces services à une autre entreprise, la période pendant 
laquelle ces services sont fournis dans cet autre État par cette autre entreprise est considérée 
comme du temps consacré à ces services par la première entreprise. 

4. En ce qui concerne l’article 8, et pour éliminer tout doute, il est entendu que 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs visée dans cet article comprend les activités hors transport, 
telles que le dragage, la pêche et la prospection, et que lesdites activités menées en un ou plusieurs 
endroits d’un État contractant doivent être considérées comme une exploitation de navires ou 
d’aéronefs limitée à cet État. 
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5. Aux fins des articles 10, 11 et 12, il est entendu que les dividendes, intérêts ou 
redevances sont payés à un résident d’un État contractant lorsque cette personne est le bénéficiaire 
effectif de ces dividendes, intérêt ou redevances. 

6. En ce qui concerne l’article 10, 
a) Nonobstant le taux maximal indiqué au sous-alinéa ii) de l’alinéa a) du paragraphe 2, la 

Turquie peut imposer les dividendes auxquels s’applique cette disposition à un taux ne dépassant 
pas celui indiqué à l’alinéa b) de ce paragraphe si ces dividendes sont imposables en Australie. 

b) Nonobstant le taux maximal indiqué à l’alinéa a) du paragraphe 4, la Turquie peut 
imposer les montants auxquels s’applique cette disposition à un taux ne dépassant pas celui 
indiqué à l’alinéa b) de ce paragraphe si les bénéfices imputables à un établissement stable situé en 
Turquie sont imposables en Australie. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 10, il est entendu que, dans le cas de la 
Turquie, les dividendes incluent les revenus provenant d’actions de jouissance, de droits de 
jouissance ou de parts de fondateur, et les revenus provenant d’un fonds ou d’une fiducie 
d’investissement. 

8. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 18, il est entendu que dans le cas de 
paiements provenant de l’Australie, l’expression « sommes forfaitaires remplaçant le droit à 
percevoir une pension, une rente ou une autre rémunération périodique similaire » n’inclut pas le 
paiement de la pension de retraite fait à une personne qui a travaillé en Australie dans le cadre 
d’un séjour autorisé par un visa de résident temporaire. 

Le présent Protocole fait partie intégrante de la Convention. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 

présent Protocole. 
FAIT à Ankara, le 28 avril 2010, en deux exemplaires, en langues turque et anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MEHMET KILCI 

Président de l’Administration fiscale 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
PETER DOYLE 
Ambassadeur
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No. 51430 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Côte d'Ivoire 

Indemnity Agreement (Côte d'Ivoire — Block CI-27/Foxtrot Gas Field Expansion Project) 
between the Republic of Côte d'Ivoire and the International Development Association 
(with annexes and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Abidjan, 31 July 2013 

Entry into force:  31 July 2013 by signature  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 21 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Côte d'Ivoire 

Accord d'indemnisation (Côte d'Ivoire — Projet d’extension du champ gazier Bloc 
CI-27/Foxtrot) entre la République de Côte d'Ivoire et l'Association internationale de 
développement (avec annexes et Conditions générales applicables aux crédits et aux 
dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Abidjan, 31 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2013 par signature  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 21 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51431 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Guarantee Agreement (Ouarzazate I Concentrated Solar Power Plant Project) between the 
Kingdom of Morocco and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 31 July 2010). Durban, 7 December 2011 

Entry into force:  12 June 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 21 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Maroc 

Accord de garantie (Projet de centrale solaire à concentration de Ouarzazate I) entre le 
Royaume du Maroc et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). 
Durban, 7 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  12 juin 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 21 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2958, I-51432 

 95 

No. 51432 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Clean Technology Fund Guarantee Agreement (Ouarzazate I Concentrated Solar Power 
Plant Project) between the Kingdom of Morocco and the [International] Bank 
[for Reconstruction and Development], acting as an implementing entity of the Clean 
Technology Fund (with Standard Conditions for Grants made by the World Bank out of 
various funds, dated  31 July 2010). Durban, 7 December 2011 

Entry into force:  12 June 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 21 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Maroc 

Accord de garantie du Fonds pour les technologies propres (Projet de centrale solaire à 
concentration de Ouarzazate I) entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, agissant en qualité d'entité d'exécution du 
Fonds pour les technologies propres (avec Conditions standard pour les dons consentis 
par la Banque mondiale sur divers fonds, en date du 31 juillet 2010). Durban, 
7 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  12 juin 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 21 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Turkey 

 

and 
 

Morocco 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Kingdom of Morocco on cooperation in the field of health. Rabat, 30 March 2005 

Entry into force:  5 June 2013 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 10 October 2013 
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et 
 

Maroc 

Accord de coopération dans le domaine de la santé entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement du Royaume du Maroc. Rabat, 30 mars 2005 

Entrée en vigueur :  5 juin 2013 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

10 octobre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DU MAROC 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume du Maroc 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Mus par la volonté de renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine des soins 
de santé et des sciences médicales, 

Considérant que cette coopération contribuera à l’amélioration de la situation sanitaire de leur 
population, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine de la santé et de la médecine, sur la 
base de l’égalité et de la réciprocité et eu égard à leurs avantages mutuels. Les domaines 
particuliers de coopération sont déterminés d’un commun accord en fonction des intérêts des deux 
Parties. 

Article 2 

Les Parties coopèrent dans les domaines de la santé et des sciences médicales qui sont définis 
d’un commun accord, en : 

a) Échangeant des informations; 
b) Échangeant des délégations et des spécialistes; 
c) Contribuant à la participation de spécialistes à des conférences et réunions scientifiques 

organisées par l’une ou l’autre Partie; 
d) Convenant mutuellement d’autres types de coopération dans les domaines en question. 

Article 3 

Les Parties établissent un comité de travail mixte afin de déterminer et d’évaluer 
conjointement les activités de coopération. Ce comité se réunit une fois par an en alternance. 
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Article 4 

Concernant les visites d’experts et d’autres catégories de personnel des deux pays dans le 
cadre du présent Accord : 

a) La Partie d’envoi paie le billet aller-retour à la Partie d’accueil; 
b) La Partie d’accueil prend en charge les frais du visiteur relatifs à son hébergement, à ses 

repas et à ses déplacements intérieurs (le cas échéant). La durée de la visite ne peut excéder deux 
semaines. 

Article 5 

Le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère de la santé du Royaume du 
Maroc sont responsables de l’application du présent Accord. 

Les domaines et les conditions des activités de coopération visées par le présent Accord font 
l’objet de plans d’action et de programmes d’activités dont le calendrier et le nombre sont 
déterminés par les Parties. 

Article 6 

Le présent Accord entre en vigueur à la date d’achèvement de l’échange de notes 
diplomatiques confirmant son approbation et sa ratification par chaque Partie, et le reste pour une 
durée de cinq ans. 

Si aucune des Parties contractantes ne notifie à l’autre son intention de le dénoncer six mois 
avant sa date d’expiration, le présent Accord sera renouvelé à chaque fois pour une nouvelle 
période d’un an. 

FAIT à Rabat, le 30 mars 2005, en deux exemplaires originaux, en langues turque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de doute, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ALI COŞKUN 

Ministre de l’industrie et du commerce  

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc : 
MOHAMMED CHEIKH BIADILLAH 

Ministre de la santé
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International Development Association 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Financing Agreement (Real Estate Registration Project) between Bosnia and Herzegovina 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Sarajevo, 25 January 2013 

Entry into force:  23 September 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 23 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord de financement (Projet d'enregistrement des biens immobiliers) entre la 
Bosnie-Herzégovine et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Sarajevo, 25 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  23 septembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 23 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Uruguay 

Guarantee Agreement (OSE Sustainable and Efficient Project) between the Eastern 
Republic of Uruguay and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Montevideo, 11 December 2012 

Entry into force:  7 March 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Uruguay 

Accord de garantie (Projet OSE durable et efficace) entre la République orientale de 
l'Uruguay et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Montevideo, 11 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  7 mars 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51436 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Ma'anshan Cihu River Basin Improvement Project) between the People's 
Republic of China and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 4 July 2013 

Entry into force:  24 September 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet d'amélioration du bassin de la rivière Cihu à Ma'anshan) entre la 
République populaire de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Beijing, 4 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  24 septembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51437 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Peru 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Peru on the mutual exemption of visas (with annexes). Ankara, 18 June 2012 

Entry into force:  11 June 2013 by ratification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English, Spanish and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 10 October 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Pérou 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République du Pérou relatif à l'exemption mutuelle de visas (avec annexes). Ankara, 
18 juin 2012 

Entrée en vigueur :  11 juin 2013 par ratification, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais, espagnol et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

10 octobre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU RELATIF À 
L’EXEMPTION MUTUELLE DE VISAS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Pérou 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Exprimant leur aspiration mutuelle à promouvoir davantage les relations amicales et la 
coopération entre les deux pays, 

Désireux de faciliter les séjours de courte durée de leurs ressortissants dans les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République turque et de la République du Pérou qui sont titulaires 
d’un document en cours de validité visé aux annexes 1 et 2 du présent Accord peuvent entrer sur le 
territoire de l’autre Partie, le quitter, le traverser et y séjourner temporairement, conformément aux 
conditions stipulées dans le présent Accord. 

Article 2 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie, le 
quitter et le traverser aux points de passage frontaliers destinés au trafic international de 
voyageurs. Les ressortissants de chacune des Parties qui traversent les frontières des États sont 
tenus de respecter les règlements et procédures prévus par la législation nationale de l’autre Partie. 

Article 3 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires d’un document en cours de 
validité visé aux annexes 1 et 2 du présent Accord sont dispensés de l’obligation de visa pour 
entrer sur le territoire de l’autre Partie, le quitter, le traverser et y séjourner temporairement pour 
une période n’excédant pas 90 jours au cours de toute période de 180 jours à compter de la date de 
la première entrée. 

2. La prolongation du séjour des ressortissants de l’une ou l’autre Partie sur le territoire de 
l’autre Partie au cours de la période indiquée ci-dessus (90 jours) est soumise à la législation 
nationale de la Partie d’accueil. 

3. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui souhaitent séjourner sur le territoire de 
l’autre Partie au-delà de la période d’exemption de visa (90 jours) doivent demander les visas 
appropriés aux missions diplomatiques et consulaires de l’autre Partie. 
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Article 4 

Les dispositions se rapportant à l’exemption de visa énoncées au premier paragraphe de 
l’article 3 du présent Accord s’appliquent également aux ressortissants des Parties exerçant des 
activités dans le domaine du transport international de marchandises et de passagers, comme les 
conducteurs de camions et de bus ainsi que leurs coéquipiers, de même que les membres 
d’équipage d’aéronefs et de navires civils des Parties. 

Article 5 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques, officiels, spéciaux ou de service en cours de validité, qui sont affectés auprès de 
missions diplomatiques ou consulaires ou à la représentation d’organismes internationaux sur le 
territoire de l’autre Partie sont dispensés de l’obligation de visa pour entrer sur le territoire de cette 
autre Partie, le quitter et le traverser pendant la durée de leurs missions. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux personnes 
à leur charge titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux, de service ou ordinaires en cours de 
validité. 

3. Aux fins de l’application du premier paragraphe du présent article, une notification écrite 
adressée par la voie diplomatique concernant l’affectation de ressortissants d’une Partie auprès 
d’une mission diplomatique ou consulaire ou à la représentation d’organisations internationales 
sur le territoire de l’autre Partie est réputée suffisante. 

Article 6 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique, 
spécial, ordinaire ou de service en cours de validité et qui souhaitent se rendre en visite officielle 
sur le territoire de l’autre Partie sont dispensés de l’obligation de visa pour y entrer, le quitter, le 
traverser et y séjourner pour une période n’excédant pas 90 jours au cours de toute période de 
180 jours à compter de la date de la première entrée. 

Article 7 

1. En cas de perte ou de détérioration de documents en cours de validité durant leur séjour 
sur le territoire de l’autre Partie, les ressortissants de l’une ou l’autre Partie peuvent quitter le 
territoire en question lorsque de nouveaux documents valides, tels qu’énumérés aux annexes 1 et 2 
du présent Accord, leur sont délivrés par une mission diplomatique ou consulaire de leur pays de 
citoyenneté et sans que les autorités compétentes de l’État d’accueil aient à délivrer un visa ou 
toute autre autorisation. 

2. Dans le cadre de l’application du premier paragraphe du présent article, les ressortissants 
étrangers respectent les règlements et procédures régissant leur entrée et leur sortie du territoire de 
l’autre Partie. 

3. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui ne sont pas en mesure de quitter le 
territoire de l’autre Partie dans les délais prévus au premier paragraphe de l’article 3 du présent 
Accord en raison de circonstances exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle) et qui 
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peuvent en attester au moyen d’éléments de preuve ou d’autres indications fiables ont la possibilité 
de demander aux autorités compétentes une prolongation de leur séjour sur le territoire de l’autre 
Partie qui correspond au délai nécessaire à leur retour dans leur pays de citoyenneté ou de 
résidence permanente. 

Article 8 

1. À l’exception de la conclusion d’un accord relatif à l’emploi des membres de la famille 
du personnel des missions diplomatiques ou consulaires accrédité sur le territoire de l’autre Partie, 
l’exemption de visa n’implique pas pour les ressortissants de l’une ou l’autre Partie le droit de 
travailler. 

2. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui se rendent sur le territoire de l’autre Partie 
aux fins énoncées aux annexes 3 et 4 du présent Accord doivent au préalable obtenir les visas 
requis auprès des missions diplomatiques et consulaires de l’autre Partie. 

3. Les demandes concernant les visas annotés énumérés aux annexes 3 et 4 du présent 
Accord sont soumises aux dispositions de la législation nationale des Parties. 

Article 9 

Dans le souci de sauvegarder les intérêts des deux pays, de lutter contre la migration illégale 
et de tenir compte de leurs préoccupations en matière de sécurité, les deux Parties s’efforcent 
d’empêcher les personnes non désirées et les ressortissants de pays tiers d’entrer sur leurs 
territoires respectifs. 

Article 10 

1. Chacune des Parties a le droit de refuser l’entrée sur son territoire à des ressortissants de 
l’autre Partie ou de réduire la durée de leur séjour dans le pays en cas de commission d’actes 
contraires aux lois et règlements de la Partie d’accueil. 

2. Chacune des Parties réadmet les ressortissants de l’autre Partie qui ont présenté des 
documents falsifiés ou contrefaits aux autorités frontalières de l’autre Partie, qui ont dépassé la 
durée de séjour autorisée par leur visa ou qui ont enfreint les règles en vigueur de l’autre Partie 
relatives aux procédures d’entrée et de sortie. 

Article 11 

1. Chacune des Parties peut suspendre temporairement l’application du présent Accord, en 
totalité ou en partie, en cas de circonstances extraordinaires (épidémies, catastrophes naturelles, 
pour des raisons de sécurité nationale, de protection de l’ordre public ou de la santé publique, etc.). 

2. Chacune des Parties notifie à l’autre Partie sa décision de suspendre et d’appliquer à 
nouveau le présent Accord par la voie diplomatique et dans les 72 heures. 
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Article 12 

1. Les Parties s’échangent par la voie diplomatique des spécimens des documents 
mentionnés aux annexes 1 et 2, au plus tard 60 jours après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties se notifient par la voie diplomatique tout changement apporté aux documents 
de voyage existants mentionnés aux annexes 1 et 2 et se transmettent les spécimens des documents 
en question au moins 60 jours avant leur mise en circulation. 

3. Dans le cas où l’une des Parties présente un document de voyage supplémentaire ne 
figurant pas aux annexes 1 et 2 du présent Accord, celui-ci sera intégré auxdites annexes par le 
biais d’une modification. Aux fins de la mise en œuvre d’une telle modification, la Partie 
concernée fournit à l’autre Partie, par la voie diplomatique, des spécimens de ce nouveau 
document de voyage dans les 60 jours suivant la date d’entrée en vigueur de la modification. 

Article 13 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord est réglé dans le cadre de négociations ou de consultations directes entre elles. 

Article 14 

Le présent Accord est modifié par consentement mutuel des Parties par le biais d’un échange 
de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante du présent Accord. Les notes 
ainsi échangées prennent également effet conformément au paragraphe 1 de l’article 16. 

Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée et reste en vigueur jusqu’à ce que l’une 
des Parties notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 
Dans tel cas, le présent Accord prend fin six mois après la date de réception par l’autre Partie de 
ladite notification. 

Article 16 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement que les formalités internes 
nécessaires à son entrée en vigueur ont été remplies. 

2. L’Échange de notes constituant un accord relatif à la suppression des visas dans les 
passeports diplomatiques et les passeports de service (ou les passeports spéciaux) entre le 
Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Pérou, signé le 
17 septembre 1996 à Vienne, prendra fin et cessera de produire ses effets dès l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Ankara, le 18 juin 2012, en deux exemplaires en langues turque, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
YAŞAR HALIT ÇEVIK 

Ambassadeur 
Sous-Secrétaire adjoint 

Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
JOSE BERAUN ARANIBAR 

Ambassadeur 
Vice-Ministre des affaires étrangères 

Ministère des affaires étrangères 
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ANNEXE 1 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les ressortissants de 
la République turque qui se rendent au Pérou : 

 
- Passeports diplomatiques  
- Passeports de service  
- Passeports spéciaux  
- Passeports ordinaires 
- Certificats de membre d’équipage d’avion  
- Livrets de marin 
- Documents de voyage (pour le retour en Turquie) 
- Passeports temporaires 
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ANNEXE 2 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les ressortissants de la 
République du Pérou qui se rendent en Turquie : 
 
- Passeports diplomatiques 
- Passeports officiels 
- Passeports ordinaires 
- Certificats de membre d’équipage d’avion 
- Documents de voyage des marins 
- Documents de voyage (pour le retour au Pérou) 
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ANNEXE 3 

Liste des visas requis aux fins suivantes qui ne relèvent pas du régime d’exemption de visa pour 
les ressortissants de la République du Pérou qui se rendent en Turquie : 
 
1. Travail 
2. Études 
3. Enseignement 
4. Formation au pilotage 
5. Instruction/entraînement militaire 
6. Stage/formation professionnelle 
7. Recherche 
8. Fouilles archéologiques 
9. Tournage d’un film/documentaire 
10.  Ascension du mont Ararat 
11. Installation-entretien-réparation 
12. Regroupement familial 
13. Mariage avec un ressortissant turc  
14. Soins médicaux 
15. Accompagnement d’un patient 
16. Résidence de longue durée (séjour de plus de 90 jours) 
17. Activités artistiques et culturelles (séjour de plus de 90 jours) 
18. Activités sportives 
19. Salon ou exposition 
20. Spectacle de cirque 
21. Réunion/conférence/séminaire (séjour de plus de 90 jours) 
22. Journaliste/membre de la presse 
23. Chapelain/Fonctionnaire religieux 
24. Voyagiste/Guide touristique 
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ANNEXE 4 

Liste des visas requis aux fins suivantes qui ne relèvent pas du régime d’exemption de visa pour 
les ressortissants de la République turque qui se rendent au Pérou : 
 
1. Collaborateurs 
2. Asile politique 
3. Réfugiés 
4. Échanges 
5. Journalistes 
6. Artistes 
7. Religieux 
8. Travailleurs 
9. Travailleurs désignés 
10. Travailleurs indépendants 
11. Étudiants
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No. 51438 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Mauritius 

Loan Agreement (Second Private Sector Competitiveness Development Policy Loan) 
between the Republic of Mauritius and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012 and modifications). 
Washington, 19 April 2013 

Entry into force:  12 July 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Maurice 

Accord de prêt (Deuxième prêt relatif à la politique de développement de la compétitivité du 
secteur privé) entre la République de Maurice et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012 et modifications). Washington, 19 avril 2013 

Entrée en vigueur :  12 juillet 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2958, I-51439 

 155 

No. 51439 
____ 

 
Bulgaria 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of the Republic of Bulgaria and the Government of the 
Federal Republic of Germany on mutual protection of classified information. Sofia, 
29 October 1999 

Entry into force:  29 March 2000 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  Bulgarian and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Bulgaria, 9 October 2013 
 
 
 

Bulgarie 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne relatif à la protection mutuelle des informations 
classifiées. Sofia, 29 octobre 1999 

Entrée en vigueur :  29 mars 2000 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  bulgare et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Bulgarie, 

9 octobre 2013 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
BULGARIA AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY ON MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of the Republic of Bulgaria and the Government of the Federal Republic of 
Germany, 

Seeking to ensure the protection of all classified information which has been classified by the 
competent authority of one of the Contracting Parties, or at its initiative, and transmitted to the 
other Contracting Party through the authorities or entities explicitly authorized to that effect, in 
order to meet the requirements of public administration or within the framework of State contracts 
or orders concluded with public or private entities of both countries, 

Convinced that an arrangement on the mutual protection of classified information should be 
established and applied to all agreements on cooperation to be concluded between the Contracting 
Parties, and to all contracts to be awarded involving an exchange of classified information, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definition and equivalence of terms 

(1) For the purposes of this Agreement, the term “classified information” means: 
1. In the Republic of Bulgaria: 

Facts, findings and items contained in a list of facts, findings and items 
constituting a state secret in the Republic of Bulgaria; 

2. In the Federal Republic of Germany: 
Facts, items or findings which, regardless of how they are presented, must be 
kept secret in the public interest. They shall be classified in accordance with 
their security requirement by, or at the request of, a competent authority.  

(2) The Contracting Parties assert that, in accordance with their legislation, there is 
content-based equivalence between the following levels of classification: 
 

Republic of Bulgaria Translation Federal Republic of 
Germany Translation 

СТРОГО СЕКРЕТНО Very secret GEHEIM Secret 

СЕКРЕТНО Secret VS-VERTRAULICH Confidential 

ЗА СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ 

Restricted VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH Restricted 
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(3) Article 2 (3), articles 3 and 4, article 6 (1) and article 7 shall not apply in respect of 

classified information marked as being “ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH”. 

Article 2. Measures at the national level 

(1) Within the framework of their national law, the Contracting Parties shall take all 
appropriate measures to protect classified information transmitted under this Agreement or having 
originated with a contractor in connection with a contract involving classified information. They 
shall grant such classified information a degree of secrecy protection that is at least equal to that 
applicable to their own classified information of the corresponding security classification. 

(2) The Contracting Parties shall not provide access to the classified information concerned 
to third parties without prior consent of the authority responsible for its classification, regardless 
of the national regulations of the Contracting Parties for the amendment or revocation of security 
classifications. Classified information shall be used exclusively for the purpose stated. In 
particular, the classified information may be made accessible only to such persons whose official 
tasks make knowledge thereof necessary.  

(3) Access to classified information shall be limited to persons who are authorized to consult 
it. Authorization shall only be granted after the completion of a security screening conducted in 
accordance with standards no less stringent than those applicable in order to obtain access to 
national classified information of the corresponding classification level. 

(4) The Contracting Parties shall, within their respective sovereign territories, ensure that the 
necessary security inspections are carried out and that the provisions relating to the mutual 
protection of classified information are complied with. 

Article 3. Preparation of contracts involving classified information 

If a Contracting Party intends to award a contract involving classified information to a 
contractor in the territory of the other Contracting Party, or to commission a contractor in its 
territory to do so, it shall first obtain from the competent authority of the other Contracting Party 
an assurance that the proposed contractor has security clearance up to the appropriate 
classification level and has taken suitable security precautions to ensure appropriate protection for 
the classified information. That authority shall be obligated to confirm that the screening 
procedures of the contractor comply with the form required by national regulations for ensuring 
secrecy protection and are monitored by the Government. 

Article 4. Execution of contracts involving classified information 

(1) The authority competent in respect of the awarder of the contract shall be responsible for 
ensuring that each item of classified information transmitted or generated within the framework of 
a contract is assigned a security classification. At the request of the authority competent in respect 
of the contractor of the other Contracting Party, it shall provide to that authority, in the form of a 
list (classified-information classification list), the security classifications given. In such a case, it 
shall at the same time inform the authority competent in respect of the contractor of the other 
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Contracting Party that the contractor has given the awarder a commitment that it shall recognize 
the secrecy-protection regulations of its own government in handling the classified information 
entrusted to it, and, if necessary, shall submit an appropriate statement to that effect 
(secrecy-protection commitment) to the competent national authority. 

(2) If it has requested and received a classified-information classification list from the 
authority competent in respect of the awarder of the contract, the authority competent in respect of 
the contractor shall confirm receipt thereof in writing and shall forward the list to the contractor. 

(3) In any case, the authority competent in respect of the contractor shall ensure that the 
contractor, in accordance with the secrecy-protection commitment, treats those parts of the 
contract requiring secrecy protection as classified material of its own State, in accordance with the 
respective security classification indicated in the classified information classification list 
transmitted to it. 

(4) Insofar as the competent authority is permitted to award subcontracts involving classified 
information, paragraphs 1 through 3 shall apply, mutatis mutandis. 

(5) The Contracting Parties shall ensure that a contract involving classified information is 
awarded, or that work on those parts requiring secrecy protection is begun, only when the requisite 
secrecy-protection measures have been taken or can be taken in good time by the contractor. 

Article 5. Marking 

(1) The classified information transmitted shall be marked or caused to be marked by the 
competent authorities in respect of the recipient with the equivalent national security classification 
levels in accordance with article 1 (2). 

(2) The obligation to mark classified information shall also apply to classified information 
generated or reproduced in the recipient country in connection with a contract involving classified 
information. 

(3) Security classification levels for classified information shall be changed or rescinded by 
the competent authority in respect of the recipient of classified information upon the request of the 
competent authority of the originating State. The competent authority of the originating State shall 
inform the competent authority of the other Contracting Party six weeks in advance of its intention 
to change or rescind a classification level. 

Article 6. Transmission of classified information 

(1) Classified information shall as a rule be conveyed from one State to the other through the 
diplomatic or military courier service. The competent authority shall confirm receipt of the 
classified information and forward it to the recipient in accordance with the national security 
regulations. 

(2)  For a specific project, the competent authorities may agree – generally or subject to 
restrictions – that, pursuant to the provisions of paragraph 3, classified information may be 
conveyed through channels other than the diplomatic or military courier service, if reliance on the 
courier service were to unduly hinder the conveyance of information or the implementation of a 
contract. 
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(3)  In the cases referred to in paragraph 2:  
 - The bearer must be authorized to have access to classified information of the 

equivalent security classification; 
 - A register of the classified information transmitted must be retained by the 

dispatching office; a copy of this register shall be handed over to the recipient for 
forwarding to the competent authority; 

 - The classified information must be packaged in accordance with the regulations 
governing transportation within national boundaries; 

 - Classified information must be delivered against receipt; 
 - The bearer must carry a courier certificate issued by the security authority 

responsible for the dispatching or receiving office. 
(4) For the conveyance of large quantities of classified information, the competent authorities 

shall specify the transport, transport route and escort on a case-by-case basis; 
(5) Classified information of the security classification “ЗА СЛУЖЕБНО 

ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH” may be transmitted by post to 
recipients within the sovereign territory of the other Contracting Party. 

(6) Any electronic transmission of classified information should, in principle, be in encrypted 
form. The means of encryption must be approved by the competent authorities, who shall agree on 
the details on a case-by-case basis. In exceptional cases, classified information marked 
“ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛ3BAHE/VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH” may be transmitted 
unsecured, if there is no possibility of encryption between the sender and the recipient for the type 
of transmission required, if the transmission channels do not pose any particular risks, and there is 
no tangible basis for presuming that the information is under any direct threat. In such cases, the 
sender and the recipient shall have reached a prior agreement on the proposed transmission. 

Article 7. Visits 

(1) Visitors from the territory of a Contracting Party shall have access in the territory of the 
other Contracting Party to classified information and facilities where such information is being 
handled only with the prior permission of the competent authority of the Contracting Party to be 
visited. Permission to visit shall be granted only to persons who are cleared to have access to the 
classified information following the necessary security screening. 

(2) Notification of visitors shall be given in a timely manner to the competent authority of 
the Contracting Party whose territory they are entering, in accordance with the regulations in force 
in that territory. The competent authorities of both Parties shall inform each other of the details of 
the notification and ensure that protection of personal data is maintained. 

Article 8. Breach of the regulations on the protection of classified information 

(1) When a Contracting Party presumes, suspects or detects a security breach concerning 
classified information, it shall immediately notify the other Contracting Party. 

(2) Breaches of the regulations governing the protection of classified information shall be 
investigated and pertinent legal action shall be taken by the competent authorities and courts of the 
Contracting Party that has jurisdiction, in accordance with the law of that Contracting Party. The 
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other Contracting Party shall, upon request, support such investigations and shall be informed of 
the outcome. 

Article 9. Costs of implementing security measures 

The costs incurred by the authorities of either Contracting Party in connection with the 
implementation of the security measures shall not be reimbursed by the other Contracting Party. 

Article 10. Competent authorities 

The Contracting Parties shall inform each other as to which authorities are competent for the 
implementation of this Agreement. 

Article 11. Relation to other agreements 

(1) Agreements regulating the protection of classified information and concluded between 
the two Contracting Parties up to the entry into force of this Agreement shall remain in force, 
provided that their provisions do not pose any conflict with this Agreement. 

(2) The rights and obligations arising from this Agreement shall not be affected by those 
arising from agreements concluded between the Contracting Parties with third States. 

Article 12. Consultations 

(1) The competent authorities of the Contracting Parties shall take note of the regulations on 
the protection of classified information in force in the territory of the other Contracting Party. 

(2) In order to ensure close cooperation in the implementation of this Agreement, the 
competent authorities shall consult each other at either’s request.  

(3) Each Contracting Party shall authorize the competent authorities of the other Contracting 
Party, or any other authority designated by mutual agreement, to visit its territory in order to 
discuss the procedures and facilities for the protection of classified information made available to 
it by the other Contracting Party. Each Contracting Party shall support the authorities responsible 
for verifying whether the information made available to it by the other Contracting Party is 
sufficiently protected. The relevant competent authorities shall, on a case-by-case basis, decide on 
the type of consultation they deem appropriate. 

(4) Any dispute arising from the interpretation or implementation of this Agreement shall be 
settled through consultations between the two Contracting Parties. 

Article 13. Entry into force, period of validity, amendments and termination 

(1) This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of Bulgaria 
has notified the Government of the Federal Republic of Germany that the domestic requirements 
for its entry into force have been fulfilled. The effective date shall be the date of receipt of the 
notification. 



Volume 2958, I-51439 

 184 

(2) This Agreement shall remain in force for a period of indefinite duration, unless either 
Contracting Party terminates it in writing six months prior to the expiration of the respective 
calendar year through the diplomatic channel. In the event of termination of this Agreement, 
classified information transmitted or generated by the contractor under this Agreement shall 
continue to be treated in accordance with the provisions of article 2, as long as the existing 
classification so requires. 

(3) Either Contracting Party may at any time propose an amendment to this Agreement in 
writing. If a Contracting Party submits such a request, the Contracting Parties shall engage in 
negotiations regarding the amendment in question. 

(4) Amendments to this Agreement shall be agreed upon through an exchange of diplomatic 
notes. The amendments shall enter into force on the date of the note in reply to the first note. 

DONE at Sofia on 29 October 1999, in duplicate, in the Bulgarian and German languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
[SIGNED] 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, 

Désireux d’assurer la protection de toutes les informations qui ont été classifiées par l’autorité 
compétente de l’une des Parties contractantes, ou à son initiative, et transmises à l’autre Partie 
contractante par l’intermédiaire des autorités ou organismes formellement habilités à cette fin, 
pour des raisons d’administration publique ou dans le cadre de commandes ou contrats publics 
conclus avec des organismes publics ou privés des deux pays, 

Persuadés qu’un accord sur la protection mutuelle des informations classifiées doit être établi 
et appliqué à tous les accords de coopération conclus entre les Parties contractantes, ainsi qu’aux 
contrats en découlant qui donnent lieu à un échange d’informations classifiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définition et équivalence 

1) Aux fins du présent Accord, le terme « informations classifiées » désigne : 
1. En République de Bulgarie : 
Les faits, éléments ou découvertes figurant sur une liste de faits, éléments ou découvertes 

qui constituent un secret d’État dans la République de Bulgarie. 
2. En République fédérale d’Allemagne : 
Les faits, éléments ou découvertes, quelle que soit la forme sous laquelle ils sont 

présentés, qui doivent être tenus secrets dans l’intérêt public et qu’une autorité compétente 
classifie ou fait classifier conformément à ses exigences de sécurité.  

2) Les Parties contractantes déclarent que, conformément à leurs législations respectives, il 
existe une équivalence de contenu entre les niveaux d’informations classifiées suivants : 
 

République 
de Bulgarie 

Traduction République fédérale 
d’Allemagne Traduction 

СТРОГО СЕКРЕТНО Très secret GEHEIM Secret 

СЕКРЕТНО Secret VS-VERTRAULICH Confidentiel 

ЗА СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ 

Diffusion restreinte VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH Diffusion restreinte 
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3) Le paragraphe 3 de l’article 2, les articles 3 et 4, le paragraphe 1 de l’article 6 et 
l’article 7 ne s’appliquent pas aux informations classifiées de niveau « ЗА СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH ». 

Article 2. Mesures au niveau national 

1) Dans les limites définies par leur législation nationale, les Parties contractantes prennent 
toutes les mesures nécessaires afin de protéger les informations classifiées qui sont communiquées 
au titre du présent Accord ou qui sont produites par un sous-traitant dans le cadre d’un contrat 
comportant des informations classifiées. Elles accordent à ces informations classifiées un degré de 
protection au moins égal à celui qu’elles accordent à leurs propres informations classifiées du 
niveau de classification de sécurité correspondant. 

2) Les Parties contractantes ne permettent pas à des tiers d’accéder auxdites informations 
classifiées sans l’autorisation préalable de l’autorité ayant causé leur classification, quelles que 
soient les dispositions de leurs réglementations nationales en matière de modification ou 
d’annulation des classifications de sécurité. Les informations classifiées sont utilisées 
exclusivement aux fins prévues. En particulier, seules les personnes qui ont besoin de les connaître 
dans le cadre de leurs fonctions peuvent y avoir accès. 

3) L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes habilitées à les consulter. 
L’autorisation n’est accordée qu’après une enquête de sécurité menée selon des normes non moins 
strictes que celles qui s’appliquent à l’accès à des informations classifiées nationales du niveau de 
classification correspondant. 

4) Les Parties contractantes, sur leurs territoires souverains respectifs, veillent à la 
réalisation des inspections de sécurité nécessaires et au respect des dispositions relatives à la 
protection mutuelle des informations classifiées. 

Article 3. Établissement des contrats comportant 
des informations classifiées 

Une Partie contractante qui souhaite conclure avec un sous-traitant, sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, un contrat comportant des informations classifiées, ou charger un sous-traitant 
sur son territoire de le faire, s’assure auparavant auprès des autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante que le sous-traitant pressenti dispose du niveau d’habilitation de sécurité 
correspondant au niveau de classification nécessaire et qu’il a pris les mesures de sécurité 
appropriées pour assurer la protection des informations classifiées. L’autorité doit confirmer que 
l’enquête de sécurité dont le sous-traitant a fait l’objet est conforme à la réglementation nationale 
en matière de protection de la confidentialité et est effectuée sous contrôle administratif. 

Article 4. Exécution des contrats comportant 
des informations classifiées 

1) L’autorité ayant compétence sur l’adjudicateur du contrat veille à ce qu’une classification 
de sécurité soit attribuée à chaque information classifiée qui est communiquée ou produite dans le 
cadre du contrat. À la demande de l’autorité ayant compétence sur le sous-traitant de l’autre Partie 
contractante, elle lui communique une liste des classifications de sécurité qui ont été attribuées 
(la liste de classification des informations classifiées). Parallèlement, l’autorité ayant compétence 
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sur l’adjudicateur informe l’autorité ayant compétence sur le sous-traitant de l’autre Partie 
contractante que celui-ci s’est engagé vis-à-vis d’elle à traiter les informations classifiées qui lui 
sont confiées conformément à la réglementation en matière de protection de la confidentialité de 
son Gouvernement et, s’il y a lieu, fournit à l’autorité nationale compétente une déclaration en ce 
sens (l’engagement de confidentialité). 

2) Si elle a demandé et reçu une liste de classification des informations classifiées de la part 
de l’autorité ayant compétence sur l’adjudicateur, l’autorité ayant compétence sur le sous-traitant 
confirme par écrit la réception de la liste et la communique au sous-traitant. 

3) En tout état de cause, l’autorité ayant compétence sur le sous-traitant s’assure que celui-ci 
honore son engagement de confidentialité relativement aux informations classifiées de son propre 
État pour les parties du contrat qui l’exigent, conformément à la liste qui lui a été communiquée. 

4) Si l’autorité compétente est habilitée à accorder des contrats de sous-traitance comportant 
des informations classifiées, les paragraphes 1 à 3 s’appliquent en conséquence. 

5) Les Parties contractantes veillent à ce qu’un contrat comportant des informations 
classifiées ne soit accordé, ou que l’exécution des parties de ce contrat qui doivent rester 
confidentielles ne commence, que lorsque le sous-traitant a pris les mesures nécessaires pour la 
protection de la confidentialité ou qu’il peut les prendre en temps utile. 

Article 5. Marquage 

1) Les autorités compétentes marquent ou font marquer les informations classifiées 
communiquées pour le destinataire, conformément aux niveaux de classification de sécurité 
nationaux visés au paragraphe 2 de l’article premier. 

2) L’obligation de marquage s’applique aussi aux informations classifiées qui sont produites 
ou reproduites dans le pays destinataire dans le cadre de contrats comportant des informations 
classifiées. 

3) À la demande de l’autorité compétente de l’État d’origine, l’autorité ayant compétence 
sur le destinataire des informations classifiées modifie ou annule la classification de sécurité visant 
les informations classifiées. L’autorité compétente de l’État d’origine informe l’autorité 
compétente de l’autre Partie contractante six semaines à l’avance de son intention de modifier ou 
d’annuler un niveau de classification. 

Article 6. Transmission des informations classifiées 

1) Les informations classifiées sont transmises d’un pays à l’autre exclusivement par 
courrier diplomatique ou militaire. L’autorité compétente confirme la réception des informations 
classifiées et les transmet au destinataire conformément à la réglementation nationale en matière 
de sécurité. 

2) Pour un projet spécifique, les autorités compétentes peuvent convenir, de manière 
générale ou sous réserve de restrictions, que dans les conditions stipulées au paragraphe 3, 
certaines informations classifiées peuvent également être transmises par d’autres voies que le 
courrier diplomatique ou militaire, si ces méthodes peuvent indûment entraver le transport des 
informations ou l’exécution d’un contrat. 
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3) Dans les cas visés au paragraphe 2 :  
- Le porteur doit être habilité à accéder aux informations classifiées du niveau de 

classification comparable; 
- L’organisme d’envoi doit conserver un registre des informations classifiées 

transmises. Une copie de ce registre doit être communiquée au destinataire pour 
transmission à l’autorité compétente; 

- Les informations classifiées sont conditionnées conformément à la réglementation 
régissant le transport sur le territoire national; 

- Les informations classifiées sont remises contre accusé de réception; 
- Le porteur doit être muni d’un ordre de mission de messager délivré par l’autorité de 

sécurité compétente de l’organisme d’envoi ou l’organisme destinataire. 
4) Lorsque de nombreuses informations classifiées sont transmises, les autorités 

compétentes précisent, au cas par cas, le moyen de transport, l’itinéraire à emprunter ainsi que 
l’escorte fournie. 

5) Les informations classifiées de niveau « ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR 
DEN DIENSTGEBRAUCH » peuvent être transmises par courrier postal aux destinataires qui se 
trouvent sur le territoire souverain de l’autre Partie contractante. 

6) Toute transmission électronique d’informations classifiées doit, en principe, s’effectuer 
sous forme chiffrée. Les moyens de chiffrement doivent être approuvés par les autorités 
compétentes, qui conviennent des détails au cas par cas. Dans certains cas exceptionnels, les 
informations classifiées de niveau « ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛ3BAHE/VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH » peuvent être transmises de façon non sécurisée s’il n’existe aucune 
possibilité de chiffrement entre l’expéditeur et le destinataire pour le type de transmission requis, 
si les voies de transmission ne comportent pas de risques particuliers et s’il n’existe aucune raison 
valable de supposer que les informations sont directement menacées. Le cas échéant, l’expéditeur 
et le destinataire se sont, au préalable, mis d’accord sur la transmission envisagée. 

Article 7. Visites 

1) Les visiteurs venant du territoire d’une Partie contractante n’ont accès, sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, aux informations classifiées, ainsi qu’aux installations où sont traitées 
ces informations, qu’avec l’autorisation préalable de l’autorité compétente de la Partie 
contractante d’accueil. Cette autorisation n’est délivrée qu’aux personnes habilitées à accéder aux 
informations classifiées après avoir subi l’enquête de sécurité nécessaire. 

2) La notification de l’arrivée de visiteurs qui entrent sur le territoire d’une Partie 
contractante doit être donnée en temps utile à l’autorité compétente de cette Partie contractante, 
conformément à la réglementation en vigueur sur ce territoire. Les autorités compétentes des deux 
Parties se communiquent les détails de la notification et prennent les mesures nécessaires pour 
assurer la protection des données à caractère personnel. 



Volume 2958, I-51439 

 189 

Article 8. Violation de la réglementation relative 
à la protection des informations classifiées 

1) Quand une Partie contractante présume, soupçonne ou découvre que des informations 
classifiées ont été indûment divulguées, elle en avertit sans délai l’autre Partie contractante. 

2) Les violations des dispositions régissant la protection des informations classifiées font 
l’objet d’enquêtes et de poursuites judiciaires appropriées par les autorités et les tribunaux 
compétents de la Partie contractante, conformément à la législation en vigueur sur son territoire. 
L’autre Partie contractante, sur demande, appuie ces enquêtes et est informée de leur résultat. 

Article 9. Coûts de mise en œuvre des mesures de sécurité 

Les dépenses assumées par les autorités compétentes d’une Partie contractante dans la mise en 
œuvre des mesures de sécurité ne sont pas remboursées par l’autre Partie contractante. 

Article 10. Autorités compétentes 

Les Parties contractantes se communiquent le nom des autorités compétentes chargées de 
l’application du présent Accord. 

Article 11. Relation avec d’autres accords 

1) Les accords régissant la protection des informations classifiées qui sont conclus entre les 
deux Parties contractantes jusqu’au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord restent en 
vigueur, à condition que leurs dispositions ne contredisent pas celles du présent Accord. 

2) Les droits et obligations qui naissent du présent Accord ne sont pas affectés par ceux qui 
découlent d’accords conclus entre les Parties contractantes et des États tiers. 

Article 12. Consultations 

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes prennent connaissance de la 
réglementation sur la protection des informations classifiées en vigueur sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

2) Afin de garantir une étroite collaboration dans l’application du présent Accord, les 
autorités compétentes se consultent à la demande de l’une d’elles.  

3) Chaque Partie contractante autorise les autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante ou toute autre autorité désignée d’un commun accord à se rendre sur son territoire 
afin de discuter des procédures et des installations que l’autre Partie contractante met à sa 
disposition pour la protection des informations classifiées. Chaque Partie contractante apporte son 
appui aux autorités chargées de vérifier si les informations que l’autre Partie contractante met à sa 
disposition bénéficient d’une protection suffisante. Les autorités compétentes concernées décident, 
au cas par cas, du type de consultations qui convient. 

4) Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est 
réglé par consultation entre les Parties contractantes. 
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Article 13. Entrée en vigueur, durée de validité,  
modification et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la 
République de Bulgarie notifie au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne qu’il a 
satisfait aux procédures internes nécessaires à cette fin. La date d’entrée en vigueur est celle de la 
réception de cette notification. 

2) Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment, à moins qu’une Partie contractante ne le 
dénonce en envoyant à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, une notification écrite 
à cet effet, six mois avant l’expiration de l’année civile visée. En cas de dénonciation du présent 
Accord, toutes les informations classifiées transmises ou que le sous-traitant a produites dans le 
cadre de celui-ci continueront de bénéficier d’une protection conformément à l’article 2, tant et 
aussi longtemps que la classification existante l’exige. 

3) Chaque Partie contractante peut à tout moment proposer, par écrit, de modifier le présent 
Accord. Les Parties contractantes entament alors des négociations concernant la modification 
proposée. 

4) Les modifications du présent Accord seront convenues par un échange de notes 
diplomatiques et entreront en vigueur à la date de la note envoyée en réponse à la première note. 

FAIT à Sofia, le 29 octobre 1999, en deux exemplaires, en langues bulgare et allemande, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 
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No. 51440 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Azerbaijan concerning the transit passage of natural gas originating and 
transiting from the Republic of Azerbaijan to and through the territory of the Republic 
of Turkey via the Trans Anatolian Natural Gas Pipeline System (with appendix). 
Istanbul, 26 June 2012 

Entry into force:  8 April 2013 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  Azerbaijani, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 3 October 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République d’Azerbaïdjan concernant le transit du gaz naturel provenant et transitant 
de la République d’Azerbaïdjan vers le territoire de la République turque et à travers 
celui-ci par le gazoduc transanatolien (avec annexe). Istanbul, 26 juin 2012 

Entrée en vigueur :  8 avril 2013 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

3 octobre 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN CONCERNANT 
LE TRANSIT DU GAZ NATUREL PROVENANT ET TRANSITANT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN VERS LE TERRITOIRE DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET À TRAVERS CELUI-CI PAR LE GAZODUC 
TRANSANATOLIEN 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN CONCERNANT LE 
GAZODUC TRANSANATOLIEN

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés individuellement « l’État » et collectivement « les États »), 

Reconnaissant l’importance que revêtent les gazoducs d’exportation de la République 
d’Azerbaïdjan à destination de la République turque et à travers celle-ci ainsi que la coopération 
fructueuse entre les deux pays dans le domaine de l’énergie, 

Soulignant leur coopération réussie dans le cadre de projets analogues, comme l’oléoduc 
principal d’exportation de pétrole brut Bakou-Tbilissi-Ceyhan et le gazoduc Bakou-Tbilissi-
Erzurum, ainsi que dans le cadre de la vente de gaz naturel au cours de la première tranche du 
gisement de Shah Deniz, 

Conscients que le développement du secteur énergétique et la coopération entre eux dans ce 
domaine permettront de renforcer davantage leurs relations commerciales et économiques, 

Souhaitant, dans le cas de la République d’Azerbaïdjan, développer et exploiter davantage ses 
ressources en gaz naturel, à la fois sur son territoire et dans la zone azerbaïdjanaise de la mer 
Caspienne et exporter la production de gaz naturel provenant et transitant par le pays vers le 
territoire de la République turque et à travers celui-ci jusqu’à des points de sortie en Turquie et 
aux frontières entre la Turquie et la Grèce et entre la Turquie et la Bulgarie, ainsi qu’à d’autres 
endroits dont conviendront les États et, dans le cas de la République turque, diversifier ses sources 
d’approvisionnement en gaz naturel et faciliter le transit de la ressource par la Turquie, 

Soulignant que le transit revêt un caractère transnational qui demande des normes homogènes 
et non discriminatoires ainsi que des infrastructures consolidées fonctionnant en continu, dans le 
respect des accords internationaux applicables, notamment du Traité sur la Charte de l’énergie, 

Compte tenu de la signature entre les deux États, le 25 octobre 2011, d’un Accord 
intergouvernemental relatif à la vente de gaz dans le cadre de la phase 2 du gisement de Shah 
Deniz et au transit de gaz naturel provenant et transitant de la République d’Azerbaïdjan vers le 
territoire de la République turque et à travers celui-ci, Accord exprimant leur détermination à 
appuyer et faire avancer le nouveau projet de gazoduc transanatolien indépendant et autonome 
TANAP (Trans Anatolian Natural Gas Pipeline) visant à assurer le transit sûr et ininterrompu du 
gaz naturel par le territoire de la République turque à partir de la frontière turco-géorgienne 
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jusqu’à des points de sortie situés en Turquie et d’autres situés aux frontières du pays avec la 
Grèce et la Bulgarie, ainsi que d’autres dont conviendront les États, 

Tenant compte du Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République turque et 
le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan relatif au Projet TANAP, conclu le 
24 décembre 2011 dans l’objectif d’établir une entité du Consortium TANAP du projet (ci-après 
dénommé « Entité chargée du Projet TANAP »), dans laquelle ledit Mémorandum prévoit une 
participation déterminée de 20 % pour les Participants turcs et une participation de 80 % pour les 
Participants azerbaïdjanais, 

Conscients du fait que l’exécution du Projet TANAP revêt une importance stratégique pour 
les États et qu’elle prévoit des entreprises et des initiatives privées, indispensables au 
développement de la phase 2 du gisement de Shah-Deniz, et souhaitant par ailleurs garantir 
l’efficacité et la sécurité de la mise en place, de l’appropriation et de l’exploitation du Réseau 
TANAP, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I : INTERPRÉTATION ET CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Définitions et interprétation 

1.1. Définitions 
Sauf indication contraire, les termes et expressions commençant par une majuscule employés 

dans le présent Accord (y compris le préambule) ont la même signification que dans l’Accord de 
siège joint en annexe et, s’ils n’y sont pas définis, les significations suivantes : 

« Accord » désigne le présent Accord intergouvernemental, ses modifications, ses 
suppléments ou toute autre modification qui y sera apportée de temps à autre. 

« Constitution » désigne la constitution d’un État telle qu’amendée ou modifiée ou la 
constitution la remplaçant de temps à autre. 

« Accord de siège » désigne l’accord relatif au Réseau TANAP conclu ce jour entre le 
Gouvernement de la République turque, d’une part, et l’Entité chargée du Projet TANAP, d’autre 
part, tel qu’annexé au présent Accord et tel qu’éventuellement modifié ou prolongé conformément 
à ses dispositions. 

« Entrave » désigne tout événement ou situation menaçant d’interrompre, de freiner ou encore 
de compromettre le déroulement des activités liées au projet menées sur le territoire d’un État. 

« Accord de vente de gaz SD2 » désigne l’accord conclu le 25 octobre 2011 entre la 
SOCAR (State Oil Company of the Azerbaijan Republic) (le vendeur) et BOTAS (Boru Hatlari ile 
Petrol Tasima) (l’acheteur) concernant l’achat et la vente de gaz en provenance d’Azerbaïdjan. 

« Comité TANAP » revêt le sens qui lui est donné à l’article 4.3 du présent Accord. 
1.2. Interprétation 

1.2.1 La subdivision du présent Accord en articles, paragraphes, sections et autres 
parties, de même que l’insertion de titres sont dictés uniquement par un souci de 
commodité et n’en affectent pas l’interprétation. 

1.2.2 Sauf indication contraire, toute référence à un « article » suivi d’un nombre ou 
d’une lettre renvoie à l’article en question du présent Accord. 
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1.2.3 Les expressions « le présent Accord », « des présentes », « aux présentes », « en 
vertu des présentes » et autres expressions similaires renvoient au présent 
Accord et non à l’un de ses articles ou à l’une de ses parties. 

1.3. Sens 
Sauf indication contraire expresse ou si le contexte l’exclut, les termes au singulier sont 

réputés inclure le pluriel et inversement et les termes au masculin sont réputés inclure le féminin et 
inversement; les termes « inclut », « comprend » et l’expression « y compris » s’entendent comme 
étant suivis de l’expression « sans s’y limiter ». 

Article 2. Relation entre le présent Accord 
et d’autres obligations nationales et internationales 

2.1. Les États confirment et garantissent que l’application et l’exécution du présent Accord 
relèvent de la compétence de leur Gouvernement. 

2.2. Aucune disposition du présent Accord n’a pour effet de déroger aux droits et 
obligations de l’un des États en vertu du Traité sur la Charte de l’énergie ou de tout autre traité 
international ou toute autre règle du droit international. 

2.3. La République turque est tenue de conclure à la date du présent Accord, ou peu de 
temps après, un Accord de siège avec l’Entité chargée du Projet TANAP, joint au présent Accord, 
dont il fait partie intégrante et qui aura force obligatoire conformément aux dispositions de 
l’article 13.1. 

PARTIE II : OBLIGATIONS GÉNÉRALES 

Article 3. Exécution et respect du présent Accord 
et d’autres accords connexes 

3.1. Le présent Accord et l’Accord de siège établissent les procédures et les principes 
applicables au Projet TANAP et au transit du gaz naturel par le Réseau TANAP. 

3.2. Chaque État s’engage à s’acquitter de toutes les obligations qui lui incombent en vertu 
du présent Accord. 

3.3. Les dispositions du présent Accord ne limitent en rien la portée des obligations des 
États en vertu de l’Accord de siège. 

Article 4. Appui et coopération 

4.1. Les États coopèrent en vue d’instaurer et de maintenir les conditions propices requises 
pour la mise en œuvre et l’exécution des activités liées au projet et pour la construction, 
l’appropriation et l’exploitation du Réseau TANAP par l’Entité chargée du Projet TANAP, et 
chaque État veille à ce que ses autorités publiques ou ses entités publiques prennent toutes les 
mesures nécessaires à cette fin. Les États, leurs autorités publiques ou entités publiques appuient 
sans réserve et s’emploient à promouvoir, soutenir et faciliter les mesures nécessaires au 
financement, à la mise en œuvre et à l’exploitation du Projet TANAP par l’Entité chargée du 
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projet et les Participants au projet, conformément aux dispositions du présent Accord et de 
l’Accord de siège. 

4.2. Sans préjudice du caractère général des dispositions de l’article précédent, la 
République turque s’engage à : 

4.2.1. Veiller à ce que ses autorités publiques facilitent la mise en place, sur son 
territoire, de l’Entité chargée du Projet TANAP ou de l’une de ses filiales, en 
autorisant l’octroi des permis nécessaires au Projet TANAP; et 

4.2.2. Veiller à ce que ses autorités publiques, investies des pouvoirs réglementaires, 
administratifs ou d’autres pouvoirs publics, exercent ceux-ci en conformité avec 
les obligations de l’État en vertu du présent Accord. 

4.3. Les États établissent par la présente un Comité (le « Comité TANAP »), constitué de 
deux représentants de chaque État, chargé de veiller à la bonne application du présent Accord et de 
l’Accord de siège ainsi que d’en faciliter la mise en œuvre. Les représentants en question sont 
autorisés et habilités par leur État respectif à agir en son nom pour toute question soumise au 
Comité TANAP concernant le Projet TANAP. Les membres du Consortium TANAP et l’Entité 
chargée du Projet TANAP peuvent soumettre directement au Comité TANAP toute question 
entrant dans le champ d’application du présent article. La première réunion du Comité TANAP 
sera organisée dans les 30 jours suivant l’entrée en vigueur du présent Accord. Le Comité se réunit 
de bon gré en temps opportun et aussi souvent que nécessaire, ce qui inclut des concertations 
exhaustives avec l’Entité chargée du Projet TANAP, en vue de permettre et de soutenir la mise en 
œuvre des activités liées au projet. 

4.4. Les États conviennent et reconnaissent que la SOCAR (ou ses filiales) constituera une 
entité autorisée à construire, à installer, à détenir, à posséder, à contrôler et à exploiter une 
infrastructure de communication électronique (câble à fibre optique) le long du corridor du 
gazoduc du Réseau TANAP, conformément aux droits et obligations visés à l’article 37.8 de 
l’Accord de siège. 

Article 5. Droits fonciers 

La République turque facilite l’octroi ou l’acquisition des droits fonciers nécessaires à la 
réalisation du Projet TANAP selon des modalités et conditions générales justes, transparentes et 
légalement applicables. 

Article 6. Raccords à d’autres réseaux 

La République turque favorise et facilite le raccordement à d’autres réseaux de gazoducs à sa 
frontière avec la Géorgie, avec la Grèce et avec la Bulgarie, ainsi qu’avec son réseau national 
d’acheminement de gaz. 

Article 7. Transit 

7.1. La République turque garantit le libre transit et prend toutes les dispositions et les 
mesures, notamment d’urgence, pour empêcher l’appropriation du gaz de transit par toute autorité 
publique ou entité publique (excepté si celle-ci y est autorisée en tant que partie à un accord 
commercial en matière de transport de gaz conclu avec l’Entité chargée du Projet TANAP. 
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7.2. La République turque garantit que le transit du gaz n’est pas interrompu, retardé, 
restreint ou entravé, hormis dans les cas éventuellement prévus dans l’Accord de siège. 

7.3. Ni la République turque ni aucune autorité publique ou entité publique ne réclame ni 
ne demande le versement d’aucun droit, d’aucune redevance ni d’aucun autre règlement au titre du 
transit, excepté dans les cas expressément prévus dans l’Accord de siège. 

7.4. L’Entité chargée du Projet TANAP est habilité à utiliser elle-même ou à vendre à des 
expéditeurs la capacité totale du Réseau TANAP, à son entière discrétion et à négocier, fixer et 
appliquer les tarifs voulus aux expéditeurs au titre d’accords commerciaux en matière de transport 
du gaz conclus avec ces derniers, dans la mesure où le Ministère de l’énergie et des ressources 
naturelles de la République turque est informé de la répartition des capacités, de la méthode de 
calcul des tarifs, le cas échéant, et des tarifs. 

7.5. Chaque État s’efforce d’éliminer ou d’éviter les entraves sur son territoire. 
7.6. S’agissant du l’Accord de vente de gaz SD2, les États conviennent que l’ensemble du 

gaz fourni dans le cadre de cet Accord de vente sera acheminé à travers le territoire par le Réseau 
TANAP du point d’entrée au point ou aux points de sortie d’Eskişehir et de la région de Thrace, 
dès lors que : i) le tarif appliqué (adapté à la distance réelle d’acheminement sur le territoire) est le 
même que celui appliqué au gaz issu de la phase 2 du gisement de Shah Deniz et transitant par le 
Réseau TANAP; et ii) un accord commercial de transport de gaz est conclu entre BOTAS et 
l’Entité chargée du Projet TANAP. 

7.7. En cas de i) limitation de la capacité du Réseau TANAP ou de ii) déficit du gaz produit 
dans le cadre de la phase 2 d’exploitation du gisement de Shah Deniz et prévu pour être intégré au 
Réseau TANAP à son point d’entrée, une répartition des capacités ou des volumes disponibles, le 
cas échéant, aura lieu au prorata entre tous les expéditeurs habilités de gaz produit dans le cadre de 
la phase 2 d’exploitation du gisement de Shah Deniz. 

7.8. Les États conviennent expressément que les quantités de gaz cumulées appartenant à la 
République d’Azerbaïdjan et prévues pour être expédiées par le Réseau TANAP en tant 
qu’excédant d’un volume initial de 16 milliards de mètres cubes par an seront proposées en 
priorité aux acheteurs de la République turque. 

7.9. L’extension du Réseau TANAP au-delà de la capacité initiale de 32 milliards de mètres 
cubes par an est subordonnée à un accord entre les États. 

7.10. Les États conviennent que le Réseau TANAP doit avoir une capacité minimale 
suffisante pour intégrer la production issue de la phase 2 d’exploitation du gisement de Shah 
Deniz, tout en pouvant évoluer pour accueillir d’autres volumes de gaz naturel provenant de la 
République d’Azerbaïdjan ou transitant par son territoire. 

7.11 Les États conviennent que la participation des organismes publics de la République 
d’Azerbaïdjan dans l’Entité chargée du Projet TANAP ne peut être inférieure à 51 % de la 
participation totale. 

Article 8. Normes techniques, sécuritaires et environnementales 

Chaque État coopère et coordonne avec l’autre État ainsi qu’avec l’Entité chargée du Projet 
TANAP pour l’application des normes techniques, sécuritaires et environnementales 
conformément aux normes et pratiques prévues par le droit interne de la République turque et les 
pratiques de l’industrie internationale. 
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Article 9. Sécurité 

Les États reconnaissent qu’il importe d’assurer la sécurité du Projet TANAP conformément 
aux dispositions de l’Accord de siège. 

PARTIE III : IMPÔTS 

Article 10. Impôts 

L’Accord de siège définit le cadre juridique régissant l’établissement de l’impôt ou l’octroi 
d’exonérations ou de privilèges en la matière, de même que l’imposition ou l’octroi d’exonérations 
en matière d’obligations et de déclarations fiscales, y compris les modalités et conditions 
spécifiques concernant ces impôts, ces exonérations, ces privilèges ou ces obligations. 

PARTIE IV : DISPOSITIONS FINALES 

Article 11. Responsabilité 

Tout manquement ou refus d’un État de remplir ses obligations ou de s’en acquitter, de 
prendre toutes les mesures et d’accorder tous les droits et avantages prévus au présent Accord 
constitue une violation par l’État concerné de ses obligations au titre du présent Accord. 

Article 12. Règlement des différends 

12.1. En cas de différend découlant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du 
présent Accord, les États s’efforcent de résoudre en premier lieu la question en saisissant le 
Comité TANAP ou par la voie diplomatique. 

12.2. Si le différend n’est pas réglé dans un délai de six mois à compter de la date de son 
signalement par l’un des États, il pourra être soumis à la demande de l’un des États à un tribunal 
arbitral constitué de trois arbitres désignés conformément aux dispositions du présent article. 

12.3. Chaque État choisit un arbitre, qui peut être l’un de ses ressortissants, et ces deux 
arbitres désignent d’un commun accord un ressortissant d’un État tiers en qualité de Président du 
tribunal. Tous les arbitres sont nommés dans un délai de 30 jours suivant la notification d’un État 
à l’autre de son intention de soumettre le différend à la procédure arbitrale. 

12.4. Si les délais prescrits à l’article 12.3 ci-dessus n’ont pas été respectés et en l’absence de 
tout autre accord, l’un des États demande au Président de la Cour internationale de 
Justice (« CIJ ») de procéder aux nominations voulues. Si le Président de la CIJ est un 
ressortissant de l’un des États ou s’il n’est pas en mesure, pour toute autre raison, de remplir cette 
fonction, la charge de procéder aux nominations incombe au membre de la Cour qui suit 
immédiatement dans l’ordre d’ancienneté et qui n’est ressortissant d’aucun des deux États. 

12.5. Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : le tribunal arbitral statue à 
la majorité des voix. Ladite décision est définitive et exécutoire pour les deux États. Chaque État 
prend à sa charge les frais du membre du tribunal qu’il aura désigné ainsi que les frais de sa 
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représentation dans les procédures arbitrales, les frais liés aux activités du Président et les autres 
frais étant à la charge des deux États en parts égales. Le tribunal peut toutefois disposer dans sa 
décision arbitrale qu’une proportion plus élevée des frais soit prise en charge par l’un des États, 
cette décision ayant force exécutoire pour les deux États. 

12.6 À moins que les États n’en disposent autrement, le tribunal arbitral procède au 
règlement du différend conformément aux règlements d’arbitrage de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

12.7. À moins que les États n’en conviennent autrement, le siège de l’arbitrage est situé à 
Genève, en Suisse. 

12.8. Le tribunal arbitral tranche le différend conformément aux dispositions du présent 
Accord, ainsi qu’aux règles et principes applicables du droit international. 

12.9. Chaque État reconnait, convient et accepte que tout différend qui l’oppose à un 
Participant au Projet TANAP au titre de l’Accord de siège ou d’un Accord du projet applicable fait 
l’objet d’un arbitrage international privé conformément aux dispositions de l’accord concerné. 

Article 13. Entrée en vigueur 

13.1. Le Gouvernement de chaque État s’engage par la présente envers l’autre, une fois 
l’Accord conclu, à prendre dans les meilleurs délais les mesures adéquates pour en faire, 
conformément à sa Constitution, le cadre juridique en vigueur en ce qui concerne le Projet 
TANAP au titre de son droit interne et une obligation contraignante du droit international. 

13.2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification 
écrite, adressée par la voie diplomatique, par laquelle les États s’informent de l’accomplissement 
de leurs formalités internes respectives requises à cette fin. 

13.3. Le présent Accord peut être modifié et complété par consentement mutuel entre les 
deux États. Les modifications et compléments sont établis sous la forme de protocoles distincts qui 
font partie intégrante du présent Accord et qui entrent en vigueur conformément aux dispositions 
du présent article. 

Article 14. Autorités compétentes 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les États désignent les autorités compétentes 
suivantes : Ministère de l’industrie et de l’énergie de la République d’Azerbaïdjan et Ministère de 
l’énergie et des ressources naturelles de la République turque. 

Article 15. Dénonciation 

Le présent Accord prend fin dès la dénonciation ou l’expiration de l’Accord de siège. La 
République turque s’engage à ce que l’Accord de siège ne soit dénoncé que conformément à ses 
dispositions. 
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FAIT à Istanbul, le 26 juin 2012, en deux exemplaires originaux en langues turque, 
azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
TANER YILDIZ 

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

En présence de : 
RECEP TAYYIP ERDOĞAN 

Premier ministre 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
NATIG ALIYEV 

Ministre de l’industrie et de l’énergie 

En présence de : 
ILHAM ALIYEV 

Président 
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ANNEXE I 

Le présent Accord de siège est joint à l’Accord intergouvernemental du 26 juin 2012 et en fait 
partie intégrante. 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
TRANS ANATOLIAN GAS PIPELINE COMPANY BV CONCERNANT LE GAZODUC 
TRANSANATOLIEN 
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Le présent Accord de siège est conclu entre : 
Le Gouvernement de la République turque, représenté par le Ministre de l’énergie et des 

ressources naturelles; et 
Trans Anatolian Gas Pipeline Company BV, société de droit néerlandais (ci-après dénommée 

« Entité chargée du Projet TANAP »)  
(Individuellement dénommés une « Partie » et collectivement les « Parties »). 
Les Parties : 
Considérant que les membres du Consortium TANAP envisagent de créer un réseau de 

gazoducs sûr et performant devant s’appeler Réseau de gazoduc transanatolien et permettant 
d’assurer le transit, la réception et/ou la livraison de gaz naturel au point d’entrée et à divers points 
de sortie situés sur le territoire de la République turque et au-delà, pour les besoins des marchés 
européens, y compris le marché turc, 

Considérant que le présent Accord est conclu en vertu de l’Accord intergouvernemental entre 
la République d’Azerbaïdjan et la République turque concernant le gazoduc transanatolien et en 
application de l’Accord intergouvernemental entre la République turque et la République 
d’Azerbaïdjan signé le 25 octobre 2011, 

Considérant que le 24 décembre 2011, la République turque et la République d’Azerbaïdjan 
ont conclu un Mémorandum d’accord concernant le Projet TANAP visant à créer un consortium 
de projet (ci-après dénommé « Entité chargée du Projet TANAP ») dans lequel la part des 
Participants turcs est fixée en vertu dudit Mémorandum d’accord à 20 % et à 80 % pour les 
Participants de la République d’Azerbaïdjan, 

Considérant que la République turque et la République d’Azerbaïdjan ont en outre convenu 
dans l’Accord intergouvernemental concernant le TANAP que l’Entité chargée du Projet TANAP 
serait dotée des droits et obligations prévus au présent Accord, dès lors que les entités publiques 
de la République d’Azerbaïdjan conservent au moins 51 % de la participation à l’Entité chargée du 
Projet TANAP, 

Considérant que les membres du Consortium TANAP entendent investir dans le Réseau 
TANAP et exploiter et faire usage de sa capacité ou le revendre à des expéditeurs par le biais de 
l’Entité chargée du projet, selon les modalités et conditions fixées dans le présent Accord ainsi que 
dans les accords de projet et conformément aux normes et pratiques internationales, 

Considérant que le Gouvernement du pays hôte souhaite appuyer et faciliter le Projet TANAP 
ainsi que favoriser et sécuriser les investissements liés au Réseau sur son territoire tout en 
reconnaissant qu’il convient d’encourager ce type d’investissements en mettant en place des 
conditions stables, équitables, propices, transparentes et conformes aux objectifs et aux principes 
du Traité sur la Charte de l’énergie, 

Considérant qu’il est prévu que l’Accord intergouvernemental concernant le TANAP et le 
texte signé du présent Accord, dont il fait partie, constituent ensemble le cadre des principes et des 
procédures applicables au Projet TANAP, et 

Considérant que le Gouvernement du pays hôte agit au nom de l’État et des autorités 
publiques pour tous les sujets prévus au présent Accord, 



Volume 2958, I-51440 

 351 

Sont par conséquent convenues de ce qui suit : 

Article 1. Définitions et interprétation 

1.1  Les termes et expressions commençant par une majuscule employés dans le présent 
Accord (y compris dans le préambule) et non définis par ailleurs ont le sens qui leur est attribué 
ci-après : 

« Impôt anticipé sur les sociétés » revêt le sens qui est attribué à l’article 23.3 du présent 
Accord; 

« Filiale » désigne, vis-à-vis d’une personne physique ou morale, toute autre personne qui, de 
manière directe ou indirecte, par le biais d’un ou de plusieurs intermédiaires, contrôle, est 
contrôlée ou se trouve sous contrôle commun avec la personne en question. Aux fins de la 
présente définition, le terme « contrôle » désigne la possession, de manière directe ou indirecte, du 
pouvoir de gérer ou d’assurer la gestion ou les politiques d’une personne physique ou morale, que 
ce soit par le biais d’une participation majoritaire ou de la majorité des droits de vote, du capital 
ou d’autres droits de propriété d’une entité, en vertu de la législation ou d’une entente avec les 
personnes qui confèrent ce pouvoir ou ces droits de vote; 

« Taux d’intérêt convenu » désigne, par rapport à un montant quelconque dû et exigible en 
vertu ou aux termes du présent Accord pour chaque jour d’une période d’intérêt, l’intérêt au taux 
annuel équivalant au LIBOR augmenté d’un point de pourcentage en vigueur le jour ouvrable 
précédant immédiatement le premier jour de la période d’intérêt initiale applicable, puis celui qui 
est en vigueur le jour ouvrable précédant immédiatement le premier jour de chaque période 
d’intérêt; 
« Accord » désigne le présent Accord de siège, lequel prendra effet conformément aux 
dispositions de l’article 2, y compris ses annexes, et qui pourra être prolongé, renouvelé, 
remplacé ou modifié sur signature de toutes les Parties, ces modalités étant ainsi intégrées au 
présent Accord; 

« Exigences relatives aux demandes » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 7.1 du 
présent Accord; 

« Meilleures conditions possibles » désigne, à tout moment et concernant des marchandises, 
des travaux, des services ou des technologies devant être fournis en tout lieu, les conditions 
financières et commerciales concurrentielles pouvant raisonnablement être obtenues sur le marché 
concerné, excepté dans les cas où l’État ou une entité publique ou une autorité publique se trouve 
être le seul fournisseur de ces marchandises, ces travaux, ces services ou ces technologies sur le 
territoire, auquel cas leur coût devra être égal à celui appliqué par l’Entité en question à d’autres, 
qu’elles soient publiques ou privées;  

« Efforts raisonnables » désigne le fait que la personne dont il est question prend toutes les 
mesures légales à sa disposition et auxquelles toute personne avisée et déterminée aurait recours 
dans les circonstances données; 

« BOTAS » désigne la Boru Hatlari ile Petrol Tasima AS, société de droit turc dont le siège se 
situe à Bilkent Plaza A-2 Blok Bilkent, Ankara, Turquie; 

« Jour ouvrable » désigne une journée durant laquelle les banques de compensation sont 
habituellement ouvertes (à l’exception du samedi, du dimanche et des jours fériés) en République 
turque; 
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« Modification législative » désigne, s’agissant de la République turque, l’un quelconque des 
cas suivants survenant après la date d’entrée en vigueur du présent Accord : 

a) La signature et la ratification par l’État d’un accord international ainsi que toute loi, 
directive, ordonnance, promulgation, émission, disposition, tout décret, règlement ou 
acte législatif analogue adopté par l’État, une autorité publique ou une entité publique 
(y compris dans en matière fiscale); et/ou 

b) Toute modification apportée aux actes précités, notamment au moyen d’un 
amendement, d’une abrogation, d’un retrait, d’une dénonciation ou d’une expiration 
(que ces actes législatifs en question soient entrés en vigueur avant ou après la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord); ou 

c) Toute modification de la jurisprudence des cours supérieures de la République turque 
qui s’impose aux juridictions inférieures; 

« Date de début de l’exploitation commerciale » désigne la première date à laquelle le gaz est 
introduit au point d’entrée du Réseau TANAP en vertu d’un accord commercial en matière de 
transport du gaz; 

« Sous-traitant » désigne toute personne qui fournit, dans le cadre d’un contrat ou d’un sous-
contrat (dès lors que ce sous-contrat est d’un montant total de 150 000 dollars des États-Unis au 
moins) des marchandises, des travaux, des technologies ou des services, notamment des services 
consultatifs et financiers (y compris, entre autres, des prestations de crédit, de financement, 
d’assurance ou d’autres facilités financières) à l’Entité chargée du Projet TANAP ou aux sociétés 
d’exploitation impliquées dans le Projet, à l’exclusion toutefois de toute personne physique 
intervenant en qualité d’employé d’une autre personne; 

« Impôt sur les sociétés » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 23.2 du présent Accord; 
« Coût » désigne, s’agissant d’un expéditeur sous le contrôle d’un ou de plusieurs membres 

du Consortium TANAP ou de leurs filiales, les nouveaux frais et dépenses ou les augmentations 
et, s’agissant de l’Entité chargée du Projet TANAP ou de toute autre société d’exploitation, les 
nouveaux frais et dépenses ou les augmentations ainsi que toute baisse des recettes découlant 
d’une modification législative discriminatoire ou autrement imputable à cette modification et que 
subit un détenteur d’intérêts dans le cadre du Projet TANAP. Ces frais ou dépenses peuvent 
comprendre : 

a) Des coûts d’investissement; 
b) Des coûts de financement; 
c) Des coûts d’exploitation et de maintenance; et/ou 
d) Les taxes, les redevances, les droits, les impôts, les prélèvements ou toute autre 

imposition exigible auprès du détenteur d’intérêts; 
« Plan de démantèlement » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 32.2 du présent Accord; 
« Autorité publique désignée » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 5.1 du présent 

Accord; 
« Modification législative discriminatoire » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 29.1 du 

présent Accord; 
« Équilibre économique » désigne la valeur économique, à la date applicable, pour un 

détenteur d’intérêts, de l’équilibre relatif au titre du présent Accord et des accords de projet 
conclus en vertu du présent Accord entre les droits, les intérêts, les exonérations, les privilèges, les 
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garanties et autres avantages analogues accordés à cette personne, d’une part, et les charges, les 
coûts, les obligations, les restrictions, les conditions et les limitations acceptés en contrepartie par 
cette personne, d’autre part; 

« Date d’entrée en vigueur » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 2.1 du présent Accord; 
« Traité sur la Charte de l’énergie » renvoie au Traité du même nom ouvert à la signature à 

Lisbonne le 17 décembre 1994; 
« Entité » désigne toute entreprise, société, société à responsabilité limitée, société de 

personnes, société de personnes limitée, coentreprise, coentreprise non constituée en société, 
association, fiducie ou toute autre entité juridique, organisation ou entreprise dûment établie en 
vertu d’un traité ou de la législation d’un État quelconque ou l’une de ses subdivisions; 

« Point d’entrée » désigne le point d’entrée du Réseau TANAP situé à la frontière entre la 
République turque et la Géorgie, tel que désigné ou modifié par l’Entité chargée du projet et 
soumis à l’approbation du Gouvernement du pays hôte; 

« Étude d’impact environnemental et social » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 17.2 
du présent Accord; 

« Normes environnementales et sociales » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 17.1 du 
présent Accord; 

« Point de sortie » désigne tout point de sortie du Réseau TANAP, qu’il soit situé à la 
frontière entre la République turque et la République de Bulgarie ou la République hellénique ou 
encore sur le territoire turc, ou tout autre point de sortie désigné par l’Entité chargée du Projet 
TANAP et soumis à l’approbation du Gouvernement du pays hôte; 

« Expropriation » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 30 du présent Accord; 
« Infrastructures » désigne l’ensemble des biens matériels, des équipements et des 

installations de tout type que l’Entité chargée du Projet TANAP, de temps à autre, possède ou qui 
se trouvent en sa possession et qui sont exploités ou légalement contrôlés par elle-même ou en son 
nom sur le territoire et aux fins des activités liées au projet;  

« Juste valeur marchande » désigne la valeur, pour un Participant au projet, de son 
investissement, en vue de le replacer dans la situation qui aurait été la sienne sans une 
expropriation, tout en prenant compte des incidences de cette dernière sur l’ensemble de l’activité, 
y compris sur des investissements liés au Projet TANAP. Cette valeur se calcule sur la base d’une 
poursuite de l’activité, avec un acheteur et un vendeur consentants dans un environnement non 
hostile et sans tenir compte de toutes les circonstances défavorables menant à l’expropriation ou 
liées à elle; 

« Force majeure » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 28 du présent Accord; 
« Devise étrangère » désigne une devise largement négociée sur les marchés de changes 

internationaux; 
« Employé étranger » désigne tout employé d’un Participant au projet qui n’est pas 

ressortissant de l’État; 
« Gouvernement du pays hôte » désigne le Gouvernement de la République turque; 
« Règlement de la CCI » désigne le Règlement d’arbitrage de la Chambre de commerce 

internationale; 
« Période d’exploitation initiale » désigne la période de 25 ans à compter de la date d’entrée 

en vigueur; 
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« Détenteur d’intérêts » désigne : 
a)  L’Entité chargée du Projet TANAP; 
b)  Les sociétés d’exploitation; 
c)  Tout expéditeur sous le contrôle d’un ou de plusieurs membres du Consortium TANAP 

ou de leurs filiales (le terme « contrôle » ayant le même sens que dans la définition du 
terme « filiale »); ou 

d) Tout successeur ou cessionnaire autorisé de toute personne visée aux alinéas a) à c); 
« Période d’intérêt » désigne, aux fins de la définition de l’expression « taux d’intérêt 

convenu », une période de 30 jours commençant le jour suivant la date à laquelle un montant 
donné devient exigible et prenant fin 30 jours après, les périodes d’intérêt successives 
commençant le jour suivant le dernier jour de la période d’intérêt qui la précède; 

« Normes internationales d’information financière » désigne les normes internationales 
d’information financière adoptées par le Conseil des normes comptables internationales ou par 
l’organisme qui lui succèdera; 

« Loi cadastrale » désigne la loi cadastrale portant le numéro 2644 et publiée au journal 
officiel de l’État le 29 décembre 1934, telle que modifiée ou remplacée de temps à autre; 
« Droits fonciers » désigne les droits d’examen, d’essai, d’évaluation, d’analyse, d’accès, 
d’inspection, de construction, d’usage, d’acquisition, d’occupation, de contrôle, de cession et de 
jouissance (autres que les droits de propriété foncière) concernant les biens fonciers situés sur le 
territoire, tels qu’énoncés dans l’annexe 2 du présent Accord. L’expression est utilisée dans son 
acception la plus large et renvoie non seulement au terrain du projet au-dessus ou en dessous 
duquel seront implantées les infrastructures une fois achevées, mais aussi aux autres terrains 
supplémentaires (notamment les fonds marins et les côtes qui seront cédés conformément à la 
législation nationale), aux voies d’accès ainsi qu’aux droits fonciers sur le territoire dont l’Entité 
chargée du Projet TANAP et ses sous-traitants désignés pourront avoir besoin et qu’ils pourraient 
désigner dans le cadre des activités liées au projet ou de toute autre activité nécessaire à la 
conduite des activités liées au projet souhaitées par l’Entité chargée du Projet TANAP 
relativement aux infrastructures; 

« Entité détentrice des droits fonciers » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 16.1 du 
présent Accord; 

« Prêteur(s) » désigne toute institution financière ou autre personne concédant ou mandatée 
pour concéder une créance, un prêt, une aide financière, un crédit ou tout autre organe de 
financement, ou un assureur faisant bénéficier l’Entité chargée du Projet TANAP ou les membres 
du Consortium TANAP d’une assurance contre les risques politiques pour le financement du 
Projet TANAP (y compris toute opération de refinancement), ainsi que tout successeur ou 
cessionnaire autorisé de cette institution financière ou de toute personne ayant accordé un 
financement; 

« LIBOR » signifie London Interbank Offered Rate et désigne le taux d’intérêt interbancaire 
pratiqué à Londres, exprimé en pourcentage annuel, pour des dépôts en dollars des États-Unis à 
trois mois dont l’indice est publié par Reuters (ou l’agence lui ayant succédé) vers 11 heures 
(heure de Londres) le jour concerné ou, dans le cas où le taux en question n’est plus disponible, un 
taux de référence communément admis qui équivaut au taux précédent ou qui le remplace (en 
dollars des États-Unis et à trois mois) et reconnu par les Parties ou, à défaut d’un tel taux 
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équivalent, les coûts de financement raisonnables (en dollars des États-Unis et à trois mois) de la 
personne à laquelle le paiement est dû; 

« Devise locale » désigne la monnaie légale émise par l’État; 
« Perte ou dommage » désigne toute perte ou tout dommage, notamment des coûts, des 

préjudices, des responsabilités, des obligations, des dépenses (y compris les intérêts, les pénalités, 
les honoraires et frais d’avocats), des procédures judiciaires, des demandes d’indemnisation, des 
frais ou des pénalités subis ou encourus par une personne, à l’exclusion toutefois des pertes ou 
dommages indirects ou consécutifs et des pertes ou des reports de profits, excepté s’ils sont dus à 
une négligence grave ou une faute intentionnelle de la personne en question; 

« Législation nationale » désigne le droit applicable sur le territoire, à savoir toutes les 
mesures législatives, telles qu’éventuellement modifiées ou remplacées de temps à autre; 

« Gaz naturel » ou « gaz » désigne tout type d’hydrocarbure ou de mélange d’hydrocarbure et 
d’autres gaz principalement composés de méthane, tous essentiellement en phase gazeuse, à une 
pression absolue de l,01325 bar et à une température de 15° Celsius; 

« Loi sur le marché du gaz naturel » désigne la loi no 4646 du même nom publiée dans le 
journal officiel de l’État le 2 mai 2001, telle qu’elle peut être amendée et remplacée de temps à 
autre; 

« Société d’exploitation » désigne une ou plusieurs entités désignées ou choisies 
conformément aux dispositions de l’article 6 du présent Accord; 

« Personne » désigne toute personne physique ou toute entité; 
« Corridor du gazoduc » désigne une étendue terrestre de 16 mètres de large dans le corridor 

de construction (y compris le contrôle exclusif de la zone surplombant cette étendue, jusqu’à une 
hauteur définie, ainsi que des droits concernant le sous-sol correspondant, jusqu’à une profondeur 
définie) et allant du point d’entrée aux points de sortie; 

« Période initiale » revêt le sens qui lui est attribué à l’article 2.2 du présent Accord; 
« Activités liées au projet » désigne toutes les activités menées par tout Participant au projet 

en lien avec le Réseau TANAP, y compris les études d’ingénierie, les études techniques, les 
évaluations, l’élaboration, la conception, les demandes d’autorisation, le développement du projet, 
l’acquisition des droits fonciers, la construction, la mise en service, l’installation, le financement, 
l’assurance, l’appropriation, l’exploitation (notamment le transit par l’Entité chargée du Projet 
TANAP et pour son compte ou par les expéditeurs ou pour leur compte), l’exploitation 
commerciale, la réparation, le remplacement, la remise en état, la maintenance, l’augmentation de 
la capacité (par le biais de gazoducs secondaires, par exemple), la protection et la mise hors 
service du Réseau TANAP, la mise à disposition de personnel, de services, d’installations et 
d’équipements (dont des éléments à long délai de livraison), la mise en œuvre des accords de 
projet et de toutes les ententes et de tous les contrats concernés, la maintenance, la réparation ainsi 
que toutes les activités liées à l’extension du Réseau TANAP;  

« Accord de projet » désigne tout accord (en dehors du présent Accord) ou contrat auquel sont 
ou seront parties, d’une part, le Gouvernement du pays hôte, toute autorité publique ou entité 
publique et, d’autre part, tout Participant au projet, étant entendu que cet accord, ce contrat ou tout 
autre document peut être prorogé, renouvelé, remplacé, amendé ou encore modifié de temps à 
autre conformément à ses dispositions; 

« Terrains du projet » désigne i) le corridor de construction et ii) les autres zones déterminées 
(contiguës ou non), y compris les voies d’accès, signalées de temps à autre aux autorités publiques 
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par l’Entité chargée du Projet TANAP utilisées tout au long de la durée du Projet TANAP comme 
lieux sur lesquels et dans le sous-sol desquels l’Entité chargée du Projet TANAP a implanté le 
Réseau; 

« Participants au projet » désigne l’Entité chargée du Projet TANAP, les membres du 
Consortium TANAP, les détenteurs d’intérêts, les sous-traitants, les sociétés d’exploitation, les 
expéditeurs et les prêteurs; 

« Efforts raisonnables » désigne des efforts fournis par la Partie concernée et qui sont 
appropriés dans les circonstances pertinentes; 

« Accord de vente de gaz SD2 » désigne l’accord de vente et d’achat de gaz en provenance 
d’Azerbaïdjan conclu entre la SOCAR (en qualité de vendeur) et BOTAS (en qualité d’acheteur) 
le 25 octobre 2011; 

« Expéditeur » désigne une personne sous contrat avec l’Entité chargée du Projet TANAP aux 
fins de l’utilisation des capacités de transport au sein du Réseau TANAP; 

« SOCAR » signifie State Oil Company of the Azerbaijan Republic (Compagnie pétrolière 
nationale de la République d’Azerbaïdjan); 

« État » désigne l’État souverain de la République turque; 
« Autorités publiques » désigne le Gouvernement du pays hôte et chacun de ses aspects à tous 

niveaux sur le territoire, y compris l’ensemble des autorités ou des instances centrales et locales 
(qu’elles fassent partie ou non d’une autorité juridique supérieure dans la hiérarchie 
gouvernementale ou qu’elles soient sous le contrôle de celle-ci), ainsi que chacun des organes, des 
services et des subdivisions des instances précitées et toute entité placée sous le contrôle direct ou 
indirect de l’État ou de l’une ou plusieurs des autorités publiques; 

« Entité publique » désigne toute entité dont l’État ou le Gouvernement du pays hôte est 
directement ou indirectement actionnaire ou dans laquelle il a une participation financière 
analogue, ou qui se trouve directement ou indirectement sous le contrôle du Gouvernement du 
pays hôte, notamment de ses agents ou de ses représentants. Aux fins de la présente définition, le 
terme « contrôle » désigne la possession, directement ou non, du pouvoir de gérer ou d’assurer la 
gestion ou les politiques d’une personne, que ce soit par le biais d’une participation majoritaire ou 
de la majorité des droits de vote, par contrat, en vertu de la loi ou autrement, à condition cependant 
qu’une entité publique qui peut également être un Participant au projet ne soit pas une entité 
publique lorsqu’elle agit en qualité de Participant au projet; 

« Terre(s) domaniale(s) » désigne des parcelles situées sur le territoire qui ne sont pas 
enregistrées au cadastre et n’ont donc pas encore fait l’objet de relevés cadastraux ou qui sont 
considérées comme des terres inoccupées ou des zones destinées à l’usage commun du public ou 
des services publics (routes, pâturages, prés, pâturages d’été, quartiers d’hiver, etc.) ainsi que les 
parcelles immatriculées au nom du Trésor de la République turque; 

« Membre du Consortium TANAP » désigne une entité détenant une participation dans 
l’Entité chargée du Projet TANAP; 

« Accord intergouvernemental concernant le TANAP » ou « Accord concernant le TANAP » 
désigne l’Accord intergouvernemental conclu entre la République turque et la République 
d’Azerbaïdjan le 26 juin 2012 concernant le Réseau TANAP, ainsi que ses annexes, l’Accord en 
question pouvant être prorogé, renouvelé, remplacé, amendé ou encore modifié à tout moment 
conformément à ses dispositions; 
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« Projet TANAP » désigne le Réseau TANAP et les activités liées au projet telles que définies 
et prévues dans le présent Accord, l’Accord intergouvernemental concernant le TANAP et les 
accords de projet, qui doivent être opérationnels et prêts à assurer le transport des volumes de gaz 
naturel dès le lancement de la production de la phase 2 du gisement de Shah Deniz; 

« Réseau TANAP » désigne le gazoduc destiné au transport du gaz naturel et ses 
infrastructures connexes déployés sur le territoire d’un point d’entrée situé au niveau de la 
frontière entre la Turquie et la Géorgie à des points de sortie situés au niveau de la frontière entre 
la Turquie et la Grèce et/ou la Bulgarie, ainsi qu’à tout autre point de sortie dont seront convenus 
l’État et la République d’Azerbaïdjan, principalement au moyen de canalisations de 1,40 mètre 
environ et dotés d’une capacité initiale au moins suffisante pour accueillir la production de la 
phase 2 du gisement de Shah Deniz, capacité pouvant éventuellement être augmentée au moyen 
d’élargissements pour accueillir des volumes de gaz supplémentaires en provenance de la 
République d’Azerbaïdjan ou transitant par son territoire; 

« Imposition » désigne toutes les taxes, les redevances, les droits, les droits de douane, les 
droits d’importation et d’exportation, les impôts, la TVA, les retenues à la source, les frais, les 
contributions ou les autres taxes analogues en place ou à venir et exigibles vis-à-vis de l’État ou 
d’une autorité publique, ou prélevés par ces derniers, accompagnés des intérêts, des pénalités et 
des amendes (notamment les sanctions financières et les pénalités administratives) qui s’y 
rattachent, et le terme « taxe » désigne l’un des éléments précités; 

« Centre des impôts » désigne n’importe quel centre des impôts de l’État ou toute autre entité 
qui le remplace; 

« Normes techniques » désigne les codes et règlements concernant la construction, 
l’installation, l’exploitation et la maintenance des infrastructures, tels qu’énoncés à l’article 20 et à 
l’annexe 1 du présent Accord; 

« Territoire » désigne le territoire du Gouvernement du pays hôte, sa mer territoriale et 
l’espace aérien qui les surplombe, ainsi que les zones maritimes sur lesquelles il exerce sa 
compétence ou ses droits souverains conformément au droit international public; 

« Certificat de transit » désigne le certificat accordé conformément à la Loi sur le transit aux 
fins de l’exécution des activités liées au projet qui relèvent du champ d’application de ladite loi; 

« Loi sur le transit » désigne la loi no 4586 intitulée « Loi relative au transit par oléoducs » 
publiée dans le journal officiel de l’État le 29 juin 2000, telle qu’amendée ou remplacée de temps 
à autre; 

« Transit » désigne le transit, l’acheminement, le passage ou le transport de gaz naturel 
provenant de la République d’Azerbaïdjan ou transitant par son territoire par le biais du Réseau 
TANAP et traversant le territoire de la République turque, à destination des États membres de 
l’Union européenne, d’autres États européens ainsi que d’autres États voisins de la République 
turque. Cette définition englobe le transport de gaz naturel à destination du marché turc dès lors 
que le Réseau TANAP est utilisé à cette fin; 

« Gaz de transit » désigne le gaz naturel en transit; 
« Dollars des États-Unis » désignent la devise légale des États-Unis d’Amérique; 
« TVA » désigne la taxe sur la valeur ajoutée applicable à la fourniture de biens, de travaux, 

de services ou de technologie; et  
« Année » désigne une année du calendrier grégorien. 
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1.2 Interprétation 
a) L’organisation du présent Accord en articles, en paragraphes et autres subdivisions, 

ainsi que la présence de titres, vise uniquement à en faciliter la consultation et n’affecte 
en rien son interprétation. 

b) Sauf indication contraire, toute référence à un « article » ou à une « section » suivie 
d’un numéro ou d’une lettre renvoie à l’article ou à la section correspondant du présent 
Accord. 

c) Les expressions « le présent Accord », « des présentes », « aux présentes », « en vertu 
des présentes » et autres expressions similaires renvoient au présent Accord et non à 
l’un de ses articles ou à l’une de ses sections ou parties. 

1.3 Sens 
Sauf indication contraire expresse ou si le contexte l’exige, les termes au singulier sont 

réputés inclure le pluriel et inversement, et les termes au masculin sont réputés inclure le féminin 
et inversement. Les termes « inclut », « comprend » et l’expression « y compris » s’entendent 
comme étant suivis de l’expression « sans s’y limiter ». 

Toute référence dans le présent Accord à une personne implique les éventuels successeurs ou 
cessionnaires autorisés de la personne en question. 

1.4 Connaissance 
À moins que le contexte ne s’y oppose, les mentions dans le présent Accord des termes 

« connaissance », « conscience » ou de termes synonymes sont réputés faire référence à une 
connaissance avérée et non une connaissance présumée ou imputée. 

Article 2. Date d’entrée en vigueur et durée 

2.1 Le présent Accord entre en vigueur, prend effet et devient force obligatoire à la date 
(« date d’entrée en vigueur ») à laquelle l’Accord intergouvernemental concernant le TANAP 
entre en vigueur.  

2.2 Sous réserve de l’article 2.3, le présent Accord reste valide pour une durée initiale de 
49 ans à compter de la date d’entrée en vigueur (« période initiale »). 

2.3 Toute prolongation du présent Accord au-delà de la période initiale est soumise à 
l’accord mutuel des Parties. 

Article 3. Transit du gaz naturel 

3.1 Sauf accord contraire en vertu du présent Accord, le Gouvernement du pays hôte 
accorde à l’Entité chargée du Projet TANAP le droit exclusif de procéder au transit par le Réseau 
TANAP à pleine capacité, conformément au principe de la liberté de transit, en franchise de 
redevances, de taxes, de coûts et de versements d’aucune sorte et sans distinction ou 
discrimination quant à l’origine, à la destination ou à la propriété du gaz naturel en question et 
sans imposer de délais ni de restrictions en dehors des dispositions prévues à l’article 3.2. 

3.2 Le Gouvernement du pays hôte s’efforce de garantir un transit de gaz sans interruption, 
sans entrave, sans restriction et sans limites et prend les mesures et les décisions appropriées pour 
éviter et prévenir toute interruption et toute limitation concernant ce gaz de transit, excepté dans 
les cas prévus dans le présent Accord, dans un accord de projet ou lorsque le Gouvernement du 
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pays hôte a de bonnes raisons de penser que la poursuite du transit constitue ou est susceptible de 
constituer un danger ou un risque pour la santé et la sécurité publiques ou sur l’environnement, ou 
encore qu’elle présente un danger ou un risque majeurs pour les biens. 

3.3 Le Gouvernement du pays hôte reconnait et convient qu’il ne peut i) effectuer aucun 
prélèvement sur le gaz de transit et doit par conséquent prendre des mesures préventives en ce 
sens; et ii) prétendre à un droit de propriété ou se prévaloir d’un droit de propriété ou d’un droit de 
possession sur le gaz de transit et, afin d’éviter toute ambiguïté, il convient de souligner que le 
présent paragraphe ne concerne en rien le droit d’une quelconque autorité publique ou entité 
publique à réceptionner du gaz de transit à l’un des points de sortie désignés en vertu d’une 
entente commerciale en matière de transport du gaz à laquelle cette autorité publique ou entité 
publique est partie. 

3.4 L’Entité chargée du Projet TANAP bénéficie du droit exclusif de faire usage de la 
capacité totale du Réseau TANAP ou de la vendre à des expéditeurs, à son entière discrétion et de 
négocier, de consentir et de fixer des tarifs aux expéditeurs au titre d’accords commerciaux en 
matière de transport de gaz conclus avec ces derniers, sans que cela ne requiert l’autorisation 
d’autorités publiques et/ou d’entités publiques. L’Entité chargée du Projet TANAP indique à 
l’autorité publique désignée, à titre purement informatif, la méthode utilisée pour fixer le tarif, le 
cas échéant, et les tarifs et les attributions de capacités convenues avec le ou les expéditeurs dans 
le cadre de chaque entente commerciale en matière de transport de gaz que conclut l’Entité 
chargée du Projet TANAP. 

3.5 Le Gouvernement du pays hôte atteste que la totalité du gaz qui doit être livré en vertu 
de l’Accord de vente de gaz SD2 sera acheminée du point d’entrée à un ou plusieurs points de 
sortie d’Eskişehir et de la région de Thrace par le Réseau TANAP, dès lors que : i) le tarif 
appliqué (adapté à la distance réelle d’acheminement sur le territoire) est le même que celui 
appliqué au gaz issu de la phase 2 du gisement de Shah Deniz et transitant par le Réseau TANAP; 
et ii) une entente commerciale en matière de transport de gaz est conclue entre BOTAS et l’Entité 
chargée du Projet TANAP. 

3.6 En cas de i) limitation de la capacité du Réseau TANAP ou de ii) déficit du gaz naturel 
produit dans le cadre de la phase 2 d’exploitation du gisement de Shah Deniz et prévu pour être 
intégré au Réseau TANAP à son point d’entrée, une répartition des capacités disponibles, ou des 
volumes existants, le cas échéant, aura lieu au prorata entre tous les expéditeurs habilités du gaz 
produit dans le cadre de la phase 2 d’exploitation du gisement de Shah Deniz. 

Article 4. Droits de l’Entité chargée du Projet TANAP 

4.1 Aux fins du Projet TANAP, le Gouvernement du pays hôte reconnaît à l’Entité chargée 
du Projet TANAP : 

a) Le droit de mettre en œuvre et de mener à bien le Projet TANAP, de mener toutes les 
activités liées au projet et de jouir de tous les autres droits qui lui seront accordés par 
les autorités publiques conformément aux dispositions du présent Accord et des 
accords de projet; 

b) Le droit (selon le cas) de construire, de détenir, d’utiliser, de posséder, d’exploiter ou 
de contrôler le Réseau TANAP conformément aux dispositions du présent Accord et 
des accords de projet; et  
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c) Le droit d’établir, conformément aux dispositions du présent Accord, le Réseau 
TANAP pour le transit de volumes de gaz naturel allant jusqu’à 32 milliards de mètres 
cubes par an, en consultation avec le Gouvernement du pays hôte, et de volumes 
dépassant 32 milliards de mètres cubes par an, sous réserve de l’accord du 
Gouvernement de l’État et de celui de la République d’Azerbaïdjan. 

Article 5. Autorité publique désignée 

5.1 Le Gouvernement du pays hôte désigne par la présente le Ministère de l’énergie et des 
ressources naturelles de la République turque en tant qu’autorité publique désignée (ci-après 
l’« autorité publique désignée ») et l’habilite à assumer cette responsabilité. À la demande de 
l’Entité chargée du Projet TANAP, l’autorité publique désignée lui apporte son concours : 

a) En matière de délivrance de droits, de licences, de visas, de permis, de certificats, 
d’autorisations, d’agréments, de consentements et de permissions prévus par le présent 
Accord; 

b)  En matière de mise à disposition de renseignements, de documents, de données et 
d’autres documents visés dans le présent Accord ou dans tout accord de projet ou autre 
document opportun afin d’attester de l’octroi de droits en vertu du présent Accord ou 
d’un accord de projet quelconque sous une forme suffisante et adéquate pour faciliter 
l’exécution du Projet TANAP et des activités liées au projet ou certaines de leurs 
parties; 

c) En matière de soumission et de réception de notifications, de certifications et autres 
communications prévues aux présentes; et 

d) À l’égard des autorités publiques et des entités publiques, en tant que de besoin, afin de 
faciliter la mise en œuvre du Projet TANAP. 

5.2 L’autorité publique désignée nomme sans délai après la date d’entrée en vigueur un 
point de contact direct avec l’Entité chargée du Projet TANAP pour ce qui concerne le Projet. 

Article 6. Exploitant 

6.1 L’Entité chargée du Projet TANAP dispose à sa convenance du droit d’établir, de 
détenir et de contrôler ou de désigner ou de choisir une ou plusieurs sociétés d’exploitation du 
Réseau TANAP, ces dernières étant constituées sur le territoire, sans être soumise à des exigences 
ou des restrictions quelconques quant à la structure de leur capital. 

6.2 L’Entité chargée du Projet TANAP s’efforce d’avoir recours à des compétences locales 
pour ce qui est des services requis dans le cadre de l’exploitation du Réseau TANAP. 

6.3 Toute société d’exploitation est habilitée à exercer les droits dont jouit l’Entité chargée 
du Projet TANAP en vertu du présent Accord ou de tout Accord de projet auquel elle est partie 
dans le cadre des activités liées au projet. 

Article 7. Exigences relatives aux demandes 

7.1 À la demande de l’Entité chargée du Projet TANAP, l’autorité publique désignée fait 
tout son possible pour mettre à disposition une liste des documents nécessaires à l’obtention d’une 
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licence, d’un consentement, d’un permis, d’une autorisation, d’une exonération, d’un visa, d’un 
certificat, d’une approbation ou d’une permission spécifique (ci-après les « exigences relatives aux 
demandes ») par l’Entité chargée du Projet TANAP ou par tout autre Participant au projet que 
cette dernière aura désigné pour mener à bien les activités liées au projet. Les lacunes que 
comporte cette liste ou les exigences qui seront ultérieurement imposées par la législation ne 
dispensent les Participants au projet d’aucune obligation. Les exigences relatives aux demandes 
peuvent être actualisées de temps à autre. 

7.2 À la demande de l’Entité chargée du Projet TANAP et sous réserve de la soumission 
des exigences relatives aux demandes s’y rapportant, le Gouvernement du pays hôte s’efforce de 
manière raisonnable de garantir que les autorités publiques ou les entités publiques concernées 
fournissent, dans les 45 jours et en aucun cas après la période prévue par la législation nationale 
applicable, les licences, les consentements, les permis, les autorisations, les exonérations, les visas, 
les certificats, les approbations ou les permissions nécessaires ou appropriés (ainsi que tout 
renouvellement et toute prolongation) permettant à l’Entité chargée du Projet TANAP et à tous les 
autres Participants au projet de mener à bien toutes les activités liées au projet dans les meilleurs 
délais, en toute sécurité et de manière efficace, notamment en ce qui concerne : 

a) L’exploitation des infrastructures; 
b) L’utilisation et la jouissance des droits fonciers (sous réserve des dispositions de 

l’article 16 et de l’annexe 2 « Droits fonciers »); 
c) Le dédouanement; 
d) Les licences d’importation et d’exportation concernant l’ensemble des équipements, 

des matériaux, des machines, des véhicules, des outils, des pièces détachées et des 
fournitures ainsi que les autres biens qui seront utilisés dans le cadre des activités liées 
au projet; 

e) Les visas, les permis de travail et les permis de séjour; 
f) Le droit d’ouvrir et de détenir des comptes bancaires; 
g) Le droit de louer ou, au besoin, d’acquérir des bureaux et des logements destinés au 

personnel; 
h) Les droits et les licences, conformément à la législation nationale applicable, de faire 

usage des services de communication et de télémétrie (y compris l’affectation du 
nombre suffisant de fréquences radio et de télécommunication demandé par l’Entité 
chargée du Projet TANAP afin de garantir une exploitation efficace et homogène du 
Réseau TANAP) permettant l’exécution sûre et efficace des activités liées au projet; 

i) Le droit d’établir des filiales, des établissements permanents, des bureaux et autres 
formes d’entreprises ou d’implantation sur le territoire que les Participants au projet 
jugeront raisonnablement nécessaires afin de mener à bien les activités liées au projet, 
y compris le droit de louer ou, au besoin, d’acheter ou d’acquérir les biens mobiliers ou 
immobiliers requis dans le cadre des activités liées au projet ou de la gestion des 
entreprises ou des intérêts liés au Projet TANAP; et 

j) Le droit de manœuvrer des véhicules et autres équipements mécaniques et, dans le 
respect de la législation nationale pertinente, le droit d’exploiter des aéronefs, des 
navires et autres engins nautiques sur le territoire. 
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7.3 Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 23 et 24, tous les coûts, les frais, 
les versements et autres dépenses qui peuvent faire l’objet d’une révision de temps à autre et qui 
sont liés aux licences, aux consentements, aux permis, aux autorisations, aux exonérations, aux 
visas, aux certificats, aux agréments ou aux permissions accordés en vertu de l’article 7.2 sont 
réglés par le Participant au projet concerné conformément à la législation nationale, sous réserve 
que ces coûts, ces frais, ces versements ou ces dépenses soient non discriminatoires. 

Article 8. Coopération 

8.1 Le Gouvernement du pays hôte, dans les limites de ses pouvoirs, accorde son appui, 
coopère et prend les mesures appropriées en faveur de la mise en œuvre, de la conduite et de 
l’exécution de façon et efficace appropriée des activités liées au projet visées par le Présent 
Accord et dans les accords de projet. 

8.2 Le Gouvernement du pays hôte collabore avec l’Entité chargée du Projet TANAP pour 
ce qui concerne la mobilisation des fonds nécessaires au financement du Projet TANAP. À cet 
égard, à la demande de l’Entité chargée du Projet TANAP et uniquement aux fins de participer 
aux efforts de financement de tout ou partie du Projet ou de tout ou partie des activités liées au 
Projet menées sur le territoire, le Gouvernement du pays hôte, en son nom propre et au nom des 
autorités publiques, s’engage par écrit ou, selon que de besoin, produit les documents nécessaires 
ou appropriés en vue d’accorder directement à tout prêteur concerné (notamment les institutions 
multilatérales de prêt et les organismes de crédit à l’exportation) les déclarations, les ententes et 
les engagements des autorités publiques, tel que prévu dans le présent Accord et dans la même 
mesure. Si le droit de substitution du prêteur l’impose, le Gouvernement du pays hôte négocie un 
ou plusieurs accords directs avec les prêteurs. 

Afin d’éviter toute ambiguïté, le présent article 8 n’impose pas au Gouvernement du pays hôte 
d’assurer le financement du Projet TANAP, du Réseau TANAP, de l’Entité chargée du Projet 
TANAP ou des membres du Consortium TANAP ou encore d’assumer des responsabilités 
financières à leur égard. 

8.3 L’Entité chargée du Projet TANAP et ses sous-traitants (y compris les éventuelles 
Entités publiques) : 

a) Sont autorisés à acquérir tous les services, les travaux, les biens et le matériel 
nécessaires à la construction, à l’installation, à la mise en service et à la mise hors 
service du Réseau TANAP, conformément aux procédures concurrentielles de 
passation de marchés reconnues au niveau international et sans établir de 
discrimination à l’encontre des sociétés turques dans le cadre de ces appels d’offres ni 
les empêcher d’y participer. Le dispositif d’évaluation des soumissionnaires doit 
prendre en considération l’ensemble des offres couvertes par un organisme de crédit à 
l’exportation ou non, sur une base non discriminatoire et transparente; 

b) Choisissent des entreprises turques pour l’offre de ces services, ces travaux, ces biens 
et ce matériel dès lors que les offres de celles-ci en réponse à un appel d’offres sont 
plus avantageuses ou équivalentes à celles d’entreprises d’autres pays en termes de 
prix, de qualité, de disponibilité et de matériel à disposition; 

c) Reconnaissent et acceptent que l’autorité publique désignée est en droit de veiller à ce 
que l’Entité chargée du Projet TANAP et ses sous-traitants respectent les principes 
visés au présent paragraphe 8.3. 



Volume 2958, I-51440 

 363 

Article 9. Engagements à l’égard de certains accords conclus par l’État, 
les autorités publiques ou les entités publiques 

9.1 La privatisation, l’insolvabilité, la liquidation, la réorganisation ou toute autre 
modification apportée à la viabilité, à la propriété, à la structure organisationnelle ou à la 
personnalité juridique d’une autorité publique ou d’une entité publique partie à un accord de projet 
n’affecte en rien les droits et les obligations du Gouvernement du pays hôte en vertu du présent 
Accord ou de ces accords de projet. 

9.2 Pendant toute la durée du présent Accord et des accords de projet auxquels une autorité 
publique ou une entité publique quelconque est partie, le Gouvernement du pays hôte veille à ce 
que les obligations de ces autorités publiques ou de ces entités publiques en vertu du présent 
Accord ou d’un quelconque accord de projet soient systématiquement confiées à une Entité 
compétente habilitée à remplir de telles obligations. L’ensemble des obligations des autorités 
publiques et des entités publiques en vertu du présent Accord ou d’un quelconque accord de projet 
représente, et à toutes fins du présent Accord réputées être, les obligations du Gouvernement du 
pays hôte. 

Article 10. Non-interruption des activités liées au projet 

10.1 Sans préjudice de ses obligations découlant de l’article 3 et sauf disposition contraire 
expresse du présent Accord ou d’un quelconque accord de projet, le Gouvernement du pays hôte 
s’abstient et ne demande ni ne permet à aucune autorité publique ou entité publique d’interrompre, 
de limiter, d’entraver, de retarder ou de compromettre d’une quelconque autre manière des 
activités liées au projet, étant entendu que, s’il existe de bonnes raisons de penser que la poursuite 
des activités liées au projet menées sur le territoire représente ou est susceptible de représenter un 
danger ou un risque pour la santé et la sécurité publiques ou pour l’environnement, ou encore 
qu’elle présente un danger majeur pour les biens, le Gouvernement du pays hôte peut interrompre 
les activités liées au projet menées sur son territoire, mais seulement dans la mesure et pour la 
durée nécessaires pour éliminer le danger ou le risque en question. 

10.2 Lorsqu’un événement ou qu’une situation survient et risque manifestement 
d’interrompre, de limiter, de restreindre, d’entraver, de faire échouer, de retarder ou de 
compromettre d’une quelconque manière les activités liées au projet (soit une « menace », aux fins 
du présent article), le Gouvernement du pays hôte et les autorités publiques s’efforcent de prévenir 
la menace en question et de l’éliminer, excepté lorsque cet événement ou cette situation découle 
d’une opération de maintenance ou d’un manquement imputable à l’Entité chargée du Projet 
TANAP, à ses sous-traitants ou à l’une des sociétés d’exploitation. 

Article 11. Déclaration du Gouvernement du pays hôte 

Le Gouvernement du pays hôte déclare qu’il a, à la date d’entrée en vigueur, le pouvoir de 
conclure le présent Accord, de le faire appliquer et de s’acquitter de ses obligations en vertu de 
celui-ci. 
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Article 12. Déclarations et garanties de l’Entité du Projet TANAP 

12.1 L’Entité chargée du Projet TANAP déclare et garantit au Gouvernement du pays hôte 
qu’à compter de la date d’entrée en vigueur : 

a) Elle est dûment constituée ou immatriculée, que son existence est valide au regard des 
lois de l’État de sa constitution ou de son immatriculation, qu’elle est légalement 
habilitée à exercer l’activité qu’elle mène actuellement ou qu’elle entend mener et 
qu’elle est dûment habilitée (ou qu’elle est, à sa connaissance, susceptible d’être 
dûment agréée et qu’elle le sera en temps voulu) ou qualifiée en tant qu’entreprise 
nationale ou étrangère (selon le cas) dans chacun des États dans lesquels la nature des 
activités qu’elle mène rend nécessaire cet agrément ou cette qualification; 

b) Elle a le pouvoir de conclure le présent Accord, de le faire appliquer et de s’acquitter 
de ses obligations en vertu de celui-ci et de prendre toutes les mesures nécessaires 
dûment autorisées par toutes les procédures requises à cette fin; 

c)  L’exécution, la livraison et la réalisation du présent Accord ne sont pas incompatibles 
avec l’un des termes de ses documents d’organisation ou de constitution ou de tout 
accord, toute ordonnance ou tout décret auquel elle est partie ou par lequel elle-même 
ou l’un de ses actifs est lié ou affecté, ne donnent pas lieu à une violation des éléments 
précités, ni ne constituent un défaut ou une exécution accélérée exigée par ceux-ci; 

d)  Le présent Accord a été dûment et valablement signé et remis par l’Entité et constitue 
pour elle une obligation légale, valide et exécutoire, applicable conformément à ses 
dispositions; 

e)  Il n’existe pas d’actions, de poursuites, de procédures ou d’enquêtes engagées ou, à sa 
connaissance, envisagées contre elle par un tribunal, un tribunal arbitral ou un 
organisme public qui, considérées individuellement ou globalement, pourraient avoir 
une incidence très défavorable sur son activité, ses actifs ou sa situation, financière ou 
autre, ou compromettre sa capacité à s’acquitter de ses obligations au titre du présent 
Accord; elle n’a connaissance d’aucune violation ni d’aucun manquement au regard 
d’une ordonnance, d’un jugement, d’un mandat ou d’une injonction émanant d’un 
tribunal, d’un tribunal arbitral ou d’un organisme public et qui pourrait avoir cette 
incidence très défavorable ou entraîner cette défaillance; 

f) Elle respecte l’ensemble des lois qui la concernent et n’a donc fait l’objet d’aucune 
amende, pénalité, mesure injonctive ni responsabilité pénale qui, individuellement ou 
globalement, auraient affecté ou pourraient affecter de manière significative la conduite 
de ses activités, sa situation financière ou sa capacité à s’acquitter de ses obligations au 
titre du présent Accord; et 

g) Aucune de ses déclarations ni garanties figurant dans le présent Accord ne présente de 
fausses informations sur des éléments essentiels ni n’omet d’indiquer un fait matériel 
dont la divulgation est nécessaire pour éviter qu’une déclaration ou cette garantie ne 
soit trompeuse, compte tenu des circonstances dans lesquelles elle a été faite. 

Article 13. Registres et archives 

13.1  L’Entité chargée du Projet TANAP conserve des copies des livres comptables, des 
originaux ou des copies des contrats et des copies de tous les autres dossiers et registres 
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raisonnablement nécessaires aux activités liées au projet. Ces dossiers et ces fichiers sont tenus à 
la disposition des représentants du Gouvernement du pays hôte pour examen et vérification 
annuels moyennant un préavis de 30 jours, sauf disposition contraire, dans les locaux de l’Entité 
chargée du Projet TANAP, sur le territoire, aussi longtemps que le prévoit la législation nationale. 

13.2 Ces registres et ces livres de comptes et autres archives sont conservés et maintenus 
dans la devise de comptabilité des transactions concernées et conformément aux Normes 
internationales d’information financière. 

Article 14. Assurance 

14.1  En matière d’assurance, l’Entité chargée du Projet TANAP souscrit et conserve un 
contrat d’assurance et (le cas échéant) veille à ce que ses sous-traitants et ses sociétés 
d’exploitation souscrivent et conservent un tel contrat, pour des montants et pour couvrir les 
risques liés au Projet TANAP et conformément aux normes reconnues au plan international et aux 
pratiques professionnelles du secteur des gazoducs au plan international, en prenant dûment en 
considération les lieux, l’ampleur et les caractéristiques techniques des activités liées au projet, 
toujours en fonction de la disponibilité de cette couverture d’assurance à des conditions 
commerciales raisonnables, ces polices d’assurance pouvant être contractées auprès de 
compagnies (y compris des compagnies d’assurance captives des membres du Consortium 
TANAP) choisies par l’Entité chargée du Projet TANAP (ou, le cas échéant, par les sous-traitants 
ou les sociétés d’exploitation concernées). Sans préjudice du caractère général des dispositions qui 
précèdent, la police d’assurance, disponible à des conditions abordables, couvre : 

a)  Les pertes, les dommages, les blessures ou les décès causés par les fuites, la pollution, 
la contamination ou les effets nuisibles sur l’environnement au cours ou à la suite des 
activités liées au projet; 

b)  Les coûts correspondant à l’élimination des débris ou des décombres et aux opérations 
de nettoyage (notamment concernant les écoulements et les matières polluantes et 
susceptibles de provoquer une contamination) à la suite d’un accident survenant au 
cours ou à la suite des activités liées au projet; et 

c)  Les pertes de biens ou dommages aux biens, les dommages corporels ou les décès subis 
par des tiers au cours ou à la suite des activités liées au projet. 

14.2  Avant le lancement des travaux de construction du Réseau TANAP, l’Entité chargée 
du projet tient informé le Gouvernement du pays hôte et lui fournit les copies des certificats 
d’assurance et d’autres pièces émises par les courtiers, les assureurs ou les souscripteurs 
d’assurance qui attestent d’une police d’assurance couvrant les activités liées au projet et 
contractée conformément au présent article 14, la démarche étant répétée à l’occasion du 
renouvellement de chaque contrat. S’il est impossible de souscrire aux types de contrats 
d’assurance visés à l’article 14.1 à des conditions raisonnables, il convient d’en informer le 
Gouvernement du pays hôte dans les meilleurs délais et de lui préciser les autres moyens 
envisagés pour couvrir les risques, tels qu’un régime d’auto-assurance. 

Article 15. Aide du Gouvernement du pays hôte 

15.1  Le Gouvernement du pays hôte i) s’engage, dans les limites de ses pouvoirs, à 
examiner avec bienveillance et à inviter l’organe législatif compétent à favoriser la préparation, 
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l’adoption et la promulgation des lois, décrets, décisions et autres dispositions législatives et 
réglementaires nécessaires en vertu de sa législation, ou qui pourraient l’être, afin de permettre à 
l’Entité chargée du Projet TANAP de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord et de 
tous les accords de projet et d’autoriser, de rendre possible et d’appuyer les activités de projet ainsi 
que les activités et les opérations visées au présent Accord et à tous les accords de projet; et ii) fait 
des efforts raisonnables pour faire publier, par écrit, l’ensemble des décrets, des ordonnances, des 
règlements, des règles, des interprétations, des autorisations, des approbations, des agréments et 
des consentements nécessaires ou appropriés pour justifier des obligations découlant du présent 
Accord et s’en acquitter. 

15.2  Le Gouvernement du pays hôte, dans la mesure du possible (et, s’il y a lieu, par 
l’intermédiaire de l’autorité publique désignée, conformément à l’article 5), tient l’Entité chargée 
du Projet TANAP informée de l’élaboration de dispositions législatives ou réglementaires en 
rapport avec ses obligations au titre du présent Accord. 

L’Entité chargée du Projet TANAP s’adresse à l’autorité publique désignée pour l’obtention 
du certificat de transit et l’autorité publique désignée accompagne et coordonne le dépôt de cette 
demande. L’autorité publique désignée ne refuse pas indûment et veille à ne pas retarder sans 
raison valable l’octroi d’un agrément, d’une autorisation ou des modalités nécessaires pour 
l’obtention du certificat de transit. 

15.3  Le Gouvernement du pays hôte aide l’Entité chargée du Projet TANAP à établir des 
interconnexions entre le Réseau TANAP et le réseau national de transport de gaz naturel sur le 
territoire, conformément à la législation nationale et aux autres réseaux situés au point d’entrée et 
à un ou plusieurs points de sortie, dès lors que cela s’avère nécessaire. 

Article 16. Droits fonciers 

16.1  Sans préjudice des dispositions de l’article 5.1 ci-dessus, le Gouvernement du pays 
hôte autorise et désigne une Entité publique chargée d’assumer les obligations de l’État en matière 
de droits fonciers (ci-après « l’entité détentrice des droits fonciers »), tel que le prévoit le présent 
article 16. 

16.2  Les droits fonciers, et en particulier les droits exclusifs d’usage, de construction, 
d’acquisition et de contrôle (autres que les droits de propriété foncière) relatifs aux biens fonciers 
mis à la disposition de l’Entité chargée du Projet TANAP par les autorités publiques constituent 
des droits de propriété qui diffèrent de la propriété foncière. 

16.3  Le Gouvernement du pays hôte aide l’Entité chargée du Projet TANAP dans le cadre 
de l’acquisition et de l’exercice des droits fonciers dans les limites fixées au présent article 16 et à 
l’annexe 2, tout en respectant systématiquement les droits dont jouit toute autre entité sur une 
infrastructure quelconque (notamment les gazoducs) et qui sont antérieurs à la notification au 
Gouvernement du pays hôte du corridor de construction par l’Entité chargée du Projet TANAP. 
Tout droit accordé ou promulgué en vertu du présent Accord par le Gouvernement du pays hôte 
est lié à la réalisation du Projet TANAP et des activités de projet par l’Entité du Projet TANAP. 

16.4  Le Gouvernement du pays hôte s’acquitte des obligations visées au présent article 16 et 
à l’annexe 2 dans les limites de ses pouvoirs et dans le respect de la législation nationale, étant 
toujours entendu que, lorsque le Gouvernement du pays hôte est en mesure d’accélérer les 
procédures liées aux droits fonciers ou d’en faciliter l’octroi, toujours dans le respect de telles 
obligations, lois et réglementations, ce dernier déploie des efforts raisonnables.  
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16.5  Les obligations du Gouvernement du pays hôte visées au présent article 16 et à 
l’annexe 2 sont subordonnées au fait que l’Entité chargée du Projet TANAP couvre l’ensemble des 
coûts et des dépenses vérifiables et appropriés relatifs à l’acquisition des droits fonciers, ce qui 
implique : 

a)  De payer les coûts et d’effectuer les dépenses découlant de toute nouvelle obligation ou 
exigence provenant de l’application des normes environnementales et sociales, comme 
décrit à l’article 17, ou des principes énoncés dans la Norme de performance no 5 de la 
Société financière internationale (Acquisition de terres et réinstallation involontaire), 
les dépenses et les coûts visés au présent alinéa étant à la charge de l’Entité chargée du 
Projet TANAP; 

b) D’être responsable en vertu de la législation nationale du règlement ou du paiement des 
indemnités liées à l’acquisition des terrains du projet auprès des personnes qui en 
étaient titulaires (qu’il s’agisse d’autorités publiques ou d’autres personnes ou entités); 
et 

c)  D’exonérer le Gouvernement du pays hôte de ces coûts et dépenses et de toute 
réclamation. 

16.6  En ce qui concerne les terrains du projet et sous réserve des articles 16.4 et 16.5, le 
Gouvernement du pays hôte : 

a)  Dans le cas de terres domaniales, met à disposition de l’Entité chargée du Projet 
TANAP les droits fonciers conformément aux procédures prévues par la législation 
nationale et fait en sorte que les autorités publiques compétentes fassent de même; 

b)  Dans le cas de terres non domaniales, apporte un soutien à l’Entité chargée du Projet 
TANAP pour l’acquisition des droits fonciers, conformément aux procédures définies 
par la législation nationale; 

c)  Lorsque l’entité détentrice des droits fonciers est dotée des capacités et des 
compétences nécessaires pour mener à bien ou gérer la procédure d’acquisition de 
droits fonciers pour le compte de tierces parties, veille à ce qu’une telle acquisition soit 
proposée à l’Entité chargée du Projet TANAP en son nom à des conditions de prix 
raisonnables; 

d)  Fait des efforts raisonnables (dans les limites imposées par la législation nationale) 
pour délivrer, faire délivrer ou appuyer les demandes de délivrance des licences, des 
consentements, des permis, des autorisations ou des exonérations et des certificats 
d’immatriculation foncière requis en vertu de la législation nationale et des règlements 
en vigueur afin de permettre à l’Entité chargée du Projet TANAP d’acquérir et 
d’exercer les droits liés à l’ensemble des terrains du projet et publie un avis concernant 
les droits de l’Entité chargée du Projet TANAP sur ces droits fonciers. 

L’Entité chargée du Projet TANAP n’est pas soumise aux dispositions restrictives de la loi 
cadastrale en ce qui concerne l’acquisition des droits réels pour les personnes étrangères et les 
sociétés étrangères de capitaux. 

16.7  Le Gouvernement du pays hôte accorde à l’Entité chargée du Projet TANAP : 
a) Le droit réel exclusif et illimité (autre que le droit de propriété foncière) d’utiliser, 

d’occuper, de posséder, de contrôler et de construire sur les terrains du projet ou dans 
leurs sous-sols (selon le cas) aux fins de la conduite des activités liées au projet; et 
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b) Le droit d’empêcher ou d’autoriser, à son entière discrétion, l’utilisation, l’occupation, 
la possession, le contrôle et les travaux de construction menés au-dessus ou en dessous 
des terrains du projet par toute autre personne, à l’exception des interventions des 
autorités publiques en faveur des services publics. Les autorités publiques s’efforcent 
constamment de ne pas intervenir au niveau des terrains du projet et de ne pas nuire 
aux activités de projet. 

16.8  Le Gouvernement du pays hôte, dans les limites de ses pouvoirs, aide et veille à ce que 
les autorités publiques aident l’Entité chargée du Projet TANAP à exercer les droits fonciers 
acquis en vertu du présent article, sous réserve que cette dernière prenne en charge les frais 
occasionnés à cette fin. 

16.9 Sous réserve des modalités du présent Accord, l’Entité chargée du Projet TANAP 
partage avec l’État les données graphiques ou non graphiques recueillies au cours de l’exercice des 
droits fonciers et de la détermination du tracé du corridor de construction. 

16.10  L’Entité chargée du Projet TANAP, prenant en considération les infrastructures 
préexistantes (notamment les gazoducs) telles que visées à l’article 16.3, les droits de passage sur 
le territoire ainsi que les exigences pertinentes en matière d’environnement, de santé, de sécurité et 
les besoins sociaux qui s’y rapportent, communique au Gouvernement du pays hôte un projet de 
corridor de construction et de corridor de gazoduc pour la construction du Réseau TANAP et le 
tient informé de la poursuite des activités de projet. À cette fin, l’entité détentrice des droits 
fonciers et l’Entité chargée du Projet TANAP conviennent des modalités et des procédures 
régissant l’acquisition et la cession des droits fonciers, comme énoncé au présent article 16 et à 
l’annexe 2. 

Article 17. Impact sur l’environnement, sur la santé 
et sur la sécurité et répercussions sociales 

17.1 Les normes en matière d’impact sur l’environnement, la société et la santé 
communautaire liées au Projet TANAP (ci-après les « normes environnementales et sociales ») 
sont définies par l’Entité chargée du Projet TANAP, à l’issue d’une étude d’impact 
environnemental et social menée au titre du Projet TANAP, conformément aux dispositions du 
présent article 17 et présentée sous forme écrite (élaborée par l’Entité chargée du Projet TANAP et 
soumise au Gouvernement du pays hôte pour approbation). Ces normes environnementales et 
sociales sont conformes à la législation nationale et tiennent aussi dûment compte des normes et 
pratiques internationales généralement appliquées dans le secteur du transport du gaz naturel, y 
compris des normes de performance de la Société financière internationale. 

17.2 L’Entité chargée du Projet TANAP met au point, aux fins d’approbation par le 
Gouvernement du pays hôte, une étude d’impact environnemental et social (comprenant un 
programme d’investissement environnemental et social) du Projet TANAP (ci-après « l’étude 
d’impact environnemental et social » ou « l’étude »), conformément aux normes 
environnementales et sociales. L’étude est élaborée en partenariat et en consultation avec les 
autorités publiques ou les entités publiques compétentes et est examinée et approuvée 
conformément à la législation nationale. 

17.3  Une fois l’étude et les normes environnementales et sociales approuvées par le 
Gouvernement du pays hôte, l’Entité chargée du Projet TANAP s’emploie à les appliquer 
systématiquement dans le cadre de ses activités liées au projet. 
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17.4  Sans préjudice des obligations de l’Entité chargée du Projet TANAP en vertu du 
présent article, dans le cas où survient une fuite ou un écoulement du gaz naturel des 
infrastructures, ou tout autre événement causant ou susceptible de causer des dommages 
importants à l’environnement ou mettant gravement en danger la sécurité et la santé humaines, en 
raison d’un manquement ou de la négligence de l’un des Participants au projet, l’Entité chargée du 
Projet TANAP prend immédiatement toutes les mesures nécessaires afin de : 

a)  Prévenir dans la mesure du possible toute atteinte supplémentaire à la sécurité ou à 
l’environnement; et 

b)  Assurer, dans la mesure du possible, la restauration de l’environnement à son état 
initial, comme décrit dans l’étude d’impact environnemental et social et tel qu’il se 
serait présenté en l’absence de sinistre, y compris des mesures compensatoires visant à 
tenir compte des pertes intermédiaires survenant entre la date du sinistre et le retour 
complet à l’état initial. 

17.5  À la demande de l’Entité chargée du Projet TANAP, le Gouvernement du pays hôte, 
outre les obligations d’indemnisation prévues par les autorités publiques ou les entités publiques 
en vertu du présent Accord, s’efforce de mettre à la disposition de l’Entité chargée du Projet 
TANAP ou de ses sous-traitant, dans les meilleurs délais et en quantités suffisantes, la main-
d’œuvre, les matériaux et l’équipement qui ne se trouvent pas d’ordinaire à leur disposition 
immédiate, et ce aux frais de l’Entité chargée du Projet TANAP, afin de contribuer aux travaux de 
réfection et de réparation liés à un événement auquel s’applique l’article 17.4. 

17.6  Sans préjudice des obligations visées à l’article 17.4, au cas où l’Entité chargée du 
Projet TANAP ne s’acquitte pas des obligations qui lui incombent au titre du présent article, le 
Gouvernement du pays hôte est en droit de prendre toutes les mesures préventives ou réparatrices 
qui s’imposent et de recouvrer les frais raisonnablement engagés à cet effet auprès des Participants 
au projet responsables. 

17.7  Dans le cadre des activités liées au projet, l’Entité chargée du Projet TANAP assure la 
mise en œuvre et la gestion d’un programme santé, sécurité et environnement (« HSE »), soumis à 
l’appréciation du Gouvernement du pays hôte. Ce programme HSE, conforme à la législation 
nationale, tient aussi dûment compte des normes et pratiques internationales généralement 
appliquées dans le secteur du transport de gaz naturel et comprend l’élaboration d’un manuel HSE 
fixant les lignes directrices et les prescriptions de l’Entité chargée du Projet TANAP et de ses 
sous-traitants en la matière. Au cours de la réalisation des activités liées au projet, l’Entité chargée 
du Projet TANAP respecte et veille à ce que ses sous-traitants respectent les critères du 
programme HSE. Dans le cadre de la réalisation des activités liées au projet, l’Entité chargée du 
Projet TANAP prend les précautions voulues pour assurer la sécurité des personnes et assure la 
protection des personnes physiques contre les accidents et des biens contre les dommages. 

Article 18. Personnel 

18.1  Dans la mesure permise par la législation nationale, l’Entité chargée du Projet TANAP 
est autorisée, aux fins de la conduite des activités liées au projet, à employer ou à passer des 
contrats avec des personnes et leur personnel (y compris les citoyens de l’État et les employés 
étrangers) qui, selon elle, témoignent des connaissances, des qualifications et des compétences 
requises pour mener à bien des activités de ce type. 
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18.2  Sous réserve des autres dispositions du présent Accord et de la législation nationale, le 
Gouvernement du pays hôte accorde aux employés étrangers visés à l’article 18.1 et aux biens 
destinés à leur usage personnel la libre circulation sur le territoire. 

18.3  Sans préjudice des dispositions de l’article 18.4, le Gouvernement du pays hôte 
s’engage à ce que les autorités publiques n’imposent ni ne tolèrent aucune restriction à l’entrée ni 
à la sortie du territoire des employés étrangers visés au premier paragraphe du présent article dans 
le cadre du Projet TANAP, sous réserve uniquement du respect des lois sur l’immigration 
(notamment les règlements portant sur les visas, les permis de travail et les permis de séjour) et les 
douanes, les lois pénales et autres dispositions du droit interne. 

18.4  Eu égard aux restrictions actuellement en vigueur en vertu de la législation nationale 
concernant la délivrance de permis de travail aux ingénieurs de nationalité étrangère, le 
Gouvernement du pays hôte s’engage à ce que les autorités publiques n’aient pas recours aux 
dispositions restrictives de la législation nationale susceptibles d’entraver, de restreindre, de 
retarder ou d’empêcher l’octroi d’un permis de travail à un ingénieur de nationalité étrangère. 

Article 19. Normes de travail 

19.1  Les normes de travail applicables au Projet TANAP correspondent aux règles établies 
conformément à la législation nationale. 

19.2  L’ensemble des programmes pour l’emploi et des pratiques applicables aux employés 
participant au Projet TANAP sur le territoire, notamment en ce qui concerne les heures de travail, 
les congés, la rémunération, les avantages en nature et les normes de santé et de sécurité du travail, 
ne sont pas moins avantageux que ceux dont dispose la législation de l’État en la matière en faveur 
de ses citoyens. 

Article 20. Normes techniques 

L’Entité chargée du Projet TANAP est en droit d’appliquer un ensemble de normes 
techniques homogènes dans le cadre du Projet TANAP et des activités liées au projet. Il est 
entendu qu’aux fins de la construction ou de l’exploitation des infrastructures ou de la conduite 
des activités liées au projet, sans préjudice des normes établies par la législation nationale, les 
normes appliquées de temps à autre par les organismes énumérés à l’annexe 1 du présent Accord 
conviennent à toutes fins. 

Article 21. Accès aux ressources et aux infrastructures 

21.1 Le Gouvernement du pays hôte s’efforce de fournir à l’Entité chargée du Projet 
TANAP et à chacun des Participants au projet sur son territoire ou de mettre à disposition, à leur 
juste demande et à leurs propres frais et dépens aux meilleures conditions possibles du marché, 
l’ensemble des marchandises, des travaux et des services que l’Entité chargée du Projet TANAP 
ou les Participants au projet en faisant la demande jugeront de façon justifiée nécessaires ou 
appropriés dans le cadre du projet, et dont disposent les autorités publiques ou les entités 
publiques, ou sur lesquels ces dernières exercent un contrôle (y compris les matières premières, 
l’électricité, l’eau, le gaz, les infrastructures de communications, les autres services publics, les 
infrastructures de construction et de fabrication à terre, les bases d’approvisionnement, les navires, 
les infrastructures d’importation de marchandises et d’équipements, les entrepôts et les moyens de 
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transport, y compris les renseignements concernant la géologie, l’hydrologie et le drainage, 
l’archéologie et l’écologie). 

21.2 L’Entité chargée du Projet TANAP et ses sous-traitants concernés sont autorisés à 
utiliser, à conserver et à disposer de données cartographiques et de cartes d’une échelle appropriée 
pour mener à bien les activités liées au projet, conformément à la législation nationale. Le 
Gouvernement du pays hôte s’efforce plus particulièrement d’appuyer les demandes émanant de 
l’Entité chargée du Projet TANAP portant sur l’utilisation, la conservation ou la possession de 
données cartographiques et de cartes en dehors du territoire, conformément à la législation 
nationale. 

21.3 L’Entité chargée du Projet TANAP introduit des demandes d’autorisation concernant 
les vols de relevés au-dessus du corridor d’intérêt, conformément à la législation nationale. 

21.4  Le Gouvernement du pays hôte soutient l’acquisition par l’Entité chargée du Projet 
TANAP de toute donnée concernant les infrastructures susceptible d’être utile dans le cadre de la 
construction ou de l’exploitation du Réseau TANAP. 

21.5  Les autorités publiques autorisent par la présente toute activité liée au projet ou toute 
action menée en préparation ou dans le cadre du Projet TANAP par les Participants au projet dès 
lors qu’elle respecte les normes techniques visées à l’article 20 et à l’annexe 1. 

Article 22. Sécurité 

22.1  Dès le début des activités initiales liées au projet concernant la détermination et 
l’évaluation du tracé et pendant toute la durée du Projet TANAP : 

a)  Sans préjudice des obligations de l’Entité chargée du Projet TANAP en vertu de 
l’article 22.1, le Gouvernement du pays hôte, conformément au rôle de garant de la 
sécurité du territoire que la législation nationale confère à l’État, déploie tous les efforts 
licites et raisonnables pour assurer la sécurité du Réseau TANAP et des activités liées 
au projet, conformément à la législation nationale; 

b)  L’Entité chargée du Projet TANAP garantit la sécurité des infrastructures occupées, 
notamment les aires de stockage de matériaux et les installations permanentes 
conformément à la législation nationale; et 

c)  Les Parties mettront au point un plan de sécurité visant à coordonner ces activités. 
22.2  Sauf dispositions contraires de la législation nationale, les obligations du 

Gouvernement du pays hôte en vertu du présent article ne le rendent nullement responsable des 
pertes ou des dommages subis par l’Entité chargée du Projet TANAP. 

Article 23. Impôts 

23.1  Dispositions générales 
a) Pendant toute la durée du présent Accord, et sauf disposition contraire expresse du 

présent Accord, l’Entité chargée du Projet TANAP et les sociétés d’exploitation sont 
assujetties aux impôts applicables en vertu de la législation nationale en vigueur à 
compter de la date de signature du présent Accord. 
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b) Aucune retenue fiscale à la source applicable en vertu de la législation nationale n’est 
prélevée sur : 
i) Les intérêts payés ou dus au titre d’un prêt consenti dans le cadre des activités liées 

au projet par l’un des membres du Consortium TANAP ou l’une de ses filiales à 
l’Entité chargée du Projet TANAP ou à l’une des sociétés d’exploitation (y 
compris les intérêts payés ou dus par une filiale sur le territoire sur un prêt 
obtenu par le siège de l’Entité chargée du Projet TANAP); et 

ii) Les bénéfices versés au siège de l’Entité chargée du Projet TANAP par l’une de 
ses filiales sur le territoire ou sur les dividendes distribués par l’Entité chargée 
du Projet TANAP aux membres du Consortium TANAP. 

c) L’Entité chargée du Projet TANAP ou toute société d’exploitation est exonérée de 
TVA et de taxes spéciales sur la consommation applicables au gaz de combustion, au 
gaz d’équilibrage et au stock de gaz en conduite, dès lors que le gaz en question est 
importé par l’Entité chargée du Projet TANAP ou toute société d’exploitation par le 
biais d’exploitation grâce au Réseau TANAP et qu’il est uniquement utilisé en tant que 
gaz de combustion, gaz d’équilibrage et stock de gaz en conduite pour le Réseau 
TANAP. À cette fin, l’Entité chargée du Projet TANAP ou toute société d’exploitation 
fournit aux autorités publiques ou aux entités publiques compétentes les 
renseignements qu’elle juge nécessaires. 

d) Sous réserve uniquement des dispositions des articles 7, 24.5 et 29, si une quelconque 
disposition du présent article était ou pouvait être interprétée comme étant 
incompatible avec les autres dispositions du présent Accord, les dispositions du présent 
article prévalent. 

23.2  Impôt sur les sociétés 
Sous réserve des dispositions suivantes, il incombe à l’Entité chargée du Projet TANAP de 

payer un impôt sur les sociétés, conformément à la législation nationale : 
a) L’Entité chargée du Projet TANAP n’est pas tenue de procéder à des paiements 

anticipés dans le cadre de ses déclarations de revenus. 
b) L’Entité chargée du Projet TANAP tient ses livres et registres comptables, évalue le 

montant de son imposition et établit sa déclaration de revenus en dollars des États-Unis 
exclusivement. Les livres et registres comptables de l’Entité chargée du Projet TANAP 
concernant les activités liées au projet sont établis conformément aux normes 
internationales d’information financière. 

c) Tous les paiements effectués par l’Entité chargée du Projet TANAP dans le cadre de 
l’impôt sur les sociétés, ainsi que l’ensemble des intérêts, des pénalités et des amendes 
qui s’y rapportent, sont effectués en dollars des États-Unis. 

d) Le centre des impôts auquel l’Entité chargée du Projet TANAP adresse ses paiements 
au titre de l’impôt sur les sociétés lui délivre dans les 10 jours qui suivent un reçu fiscal 
officiel attestant du paiement de l’impôt en question. Ce reçu fiscal mentionne la date 
du paiement, son montant et la devise (dollars des États-Unis) dans laquelle il est 
effectué, ainsi que tout autre élément d’usage dans l’État s’agissant de ce type de reçu. 

23.3  Impôt anticipé sur les sociétés 
a) À compter de la date de lancement de l’exploitation commerciale, l’Entité chargée du 

Projet TANAP est tenue d’effectuer des versements au titre de l’impôt sur les sociétés 
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(« impôt anticipé sur les sociétés ») qui viendront en déduction du calcul de ses impôts, 
en fonction du volume de gaz de transit au point d’entrée pour chaque trimestre civil, 
sans tenir compte du gaz de combustion, du gaz d’équilibrage ou du stock de gaz en 
conduite. 

b) Le taux de l’impôt anticipé sur les sociétés est fixé à 5,95 dollars des États-Unis par 
millier de mètres cubes de gaz mesurés au point d’entrée. 

c) À compter de la date de lancement de l’exploitation commerciale, le taux de l’impôt 
anticipé sur les sociétés est révisé chaque année sur la base d’un taux d’augmentation 
de 2 %) par an. 

d) L’impôt anticipé sur les sociétés est exigible à chaque trimestre échu, soit au 
vingt-cinquième jour du mois suivant la fin de chaque trimestre. Tout retard de 
paiement de l’impôt anticipé sur les sociétés donne lieu à des intérêts calculés en 
fonction du taux d’intérêt convenu de la date d’exigibilité à la date de paiement. 

e) Dans le cas où le montant de l’impôt sur les sociétés à payer par l’Entité chargée du 
Projet TANAP pour une année s’avère supérieur au montant réglé au titre de l’impôt 
anticipé sur les sociétés, l’Entité chargée du Projet TANAP n’est pas tenue de procéder 
à des versements supplémentaires à ce titre. 

f) Le paiement de l’impôt anticipé sur les sociétés libère pleinement l’Entité chargée du 
Projet TANAP du paiement de l’impôt sur les sociétés. 

g) Le centre des impôts auquel l’Entité chargée du Projet TANAP adresse ses paiements 
au titre de l’impôt anticipé sur les sociétés lui délivre un reçu fiscal officiel attestant du 
paiement de l’impôt en question dans les 10 jours qui suivent. Ce reçu fiscal mentionne 
la date du paiement, son montant et la devise (dollars des États-Unis) dans laquelle il 
est effectué, ainsi que tout autre élément d’usage dans l’État s’agissant de ce type de 
reçu. 

23.4  Autres dispositions 
a) L’Entité chargée du Projet TANAP est en droit de bénéficier des mesures d’incitation à 

l’investissement, aux meilleures conditions possibles en la matière, en vertu de la 
législation nationale, de règlements nationaux ou de textes législatifs analogues 
émanant de l’État, d’une autorité publique ou d’une entité publique. 

b) Aux fins du présent article, l’expression « Entité chargé du Projet TANAP » englobe 
toutes ses filiales sur le territoire. 

c) L’Entité chargée du Projet TANAP et les sociétés d’exploitation sont assujetties aux 
impôts liés à la protection de l’environnement et découlant des obligations 
internationales de l’État. 

d) Les obligations de l’Entité chargée du Projet TANAP relatives au paiement de l’impôt 
anticipé sur les sociétés ou de l’impôt sur les sociétés ne viennent pas en déduction ni 
en compensation de tout montant dû à l’Entité chargée du Projet TANAP ou à l’un des 
membres du Consortium TANAP par le Gouvernement du pays hôte. 

Article 24. Douanes, importations et exportations 

24.1  Sans préjudice de l’article 24.2, tout Participant au projet est en droit, de temps à autre, 
d’importer sur le territoire ou d’exporter ou réexporter depuis le territoire, en franchise de droits de 
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douane et sans restrictions, en son nom propre ou pour son compte, les équipements, les 
matériaux, les machines, les outils, les pièces détachées, les véhicules et les fournitures ainsi que 
toutes les autres biens (en dehors des combustibles liquides et des lubrifiants) qui seront utilisés 
dans le cadre des activités liées au projet. 

24.2  Dans la mesure permise par la législation nationale, tout employé étranger lié à tout 
Participant au projet est en droit d’importer sur le territoire ou d’exporter ou réexporter à partir du 
territoire, en franchise de droits de douane et sans restrictions, les marchandises, les travaux, les 
services ou la technologie destinés à son usage personnel ou à sa propre consommation, à 
condition toutefois que, conformément à l’article 23, les ventes par ces personnes sur le territoire 
des biens ainsi importés à une autre personne soient imposées conformément à la législation 
nationale. 

24.3  L’ensemble des équipements, des machines, des outils ou des technologies nécessaires 
et appropriés pour un usage temporaire dans le cadre du Projet TANAP et importés à titre 
provisoire sur le territoire sont assujettis au régime d’importation temporaire, tel que défini par la 
législation nationale. 

24.4  Les autorisations et les exonérations accordées en vertu du présent article sont 
susceptibles d’être limitées par la législation nationale généralement applicable en matière de 
protection de l’environnement, de santé publique, de sécurité et d’ordre public. 

24.5 Le gaz naturel transporté (y compris les pertes survenant lors du transport par le Réseau 
TANAP, ainsi que le gaz de combustion, le gaz d’équilibrage ou le stock de gaz en conduite 
provenant des expéditeurs) ou devant être transporté par l’Entité chargée du Projet TANAP pour le 
compte d’un expéditeur ou pour son propre compte par le biais du Réseau TANAP est considéré 
comme une marchandise en transit aux fins de la législation douanière de l’État et est exonéré de 
droits de douane. 

24.6 Toutes les importations sur le territoire et les exportations du territoire en lien avec le 
Projet TANAP sont subordonnées aux procédures et aux documents requis par la législation 
nationale. Chaque Participant au projet s’acquitte des droits relatifs aux services ou aux documents 
douaniers (qui ne sont par ailleurs pas considérés comme des taxes) dans la mesure où ces derniers 
sont nominaux et correspondent aux coûts réels liés à la fourniture de ces services ou de ces 
documents, tout en revêtant un caractère non discriminatoire; cependant, ces droits ne peuvent en 
aucun cas dépasser le barème suivant : 

 
Valeur déclarée de l’expédition Droits 
de 0 à 100 000 dollars des États-Unis 0,15 % de la valeur  

 
100 001 à 1 000 000 dollars des États-Unis 150 dollars plus 0,10 % de la valeur  

 au-delà de 100 000 dollars des États-Unis 
1 000 001 à 5 000 000 dollars des États-Unis 1 050 dollars plus 0,07 % de la valeur 

 au-delà de 1 000 000 dollars des États-Unis 
5 000 001 à 10 000 000 dollars des États-Unis 3 850 dollars plus 0,05 % de la valeur 

 au-delà de 5 000 000 dollars des États-Unis 
Plus de 10 000 000 dollars des États-Unis 6 350 dollars plus 0,01 % de la valeur  

au-delà de 10 000 000 dollars des États-Unis 
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Article 25. Devises étrangères 

25.1  Le Gouvernement du pays hôte s’engage à accorder à tout Participant au projet, 
pendant toute la durée du Projet et aux fins seulement de la conduite des activités liées au projet et 
en lien avec ces dernières, le droit : 

a) D’introduire des devises étrangères sur le territoire et d’utiliser, sans restriction, des 
comptes en devises étrangères sur le territoire et à convertir toute devise aux taux du 
marché; 

b) D’ouvrir et de conserver des comptes bancaires en devise locale sur le territoire et 
d’ouvrir et de conserver des comptes bancaires en devises étrangères à la fois sur le 
territoire et en dehors de celui-ci; 

c) De procéder à des achats de devise locale avec des devises étrangères ou à des 
conversions de la devise locale en devises étrangères; 

d) De transférer des devises étrangères hors du territoire et de les y conserver; 
e) D’être exempté de toute conversion imposée, le cas échéant, de devises étrangères en 

devise locale ou toute autre devise; 
f) De payer à l’étranger, directement ou non, en totalité ou en partie, en devise étrangère, 

les salaires, les indemnités et autres avantages dus aux employés étrangers; 
g) De rémunérer à l’étranger les sous-traitants, directement ou non, en totalité ou en 

partie, en devises étrangères, pour les marchandises, les travaux, les technologies ou les 
services dont ils font bénéficier le Projet TANAP; 

h) De procéder à tout paiement prévu dans le cadre du présent Accord ou des accords de 
projet en devises étrangères; et  

i) De fixer les tarifs du Réseau TANAP en devises étrangères et de facturer et de recevoir 
des paiements en devises étrangères, à la fois sur le territoire et en dehors de celui-ci, 
au choix de l’Entité chargée du Projet TANAP. 

25.2  Tous les paiements à effectuer par des autorités publiques au titre d’un accord de projet 
sont libellés en dollars des États-Unis et sur la base du taux de change de la Banque centrale de la 
République turque à la date du paiement, excepté pour les paiements concernant les impôts, qui 
doivent être effectués dans la devise utilisée pour le paiement de l’impôt. 

25.3  Tous les paiements effectués par les Participants au projet au titre du présent Accord ou 
d’un accord de projet sont libellés en dollars des États-Unis ou dans la devise convenue dans le 
présent Accord ou dans ces accords de projet et sur la base du taux de change de la Banque 
centrale de la République turque à la date du paiement, excepté pour les paiements concernant les 
impôts, qui doivent être effectués dans la devise utilisée pour le paiement de l’impôt. 

Article 26. Responsabilité de l’Entité chargée du Projet TANAP 

26.1 Sans préjudice du droit du Gouvernement du pays hôte et de toute autorité publique ou 
entité publique d’exiger de l’Entité chargée du Projet TANAP la pleine exécution de ses 
obligations en vertu du présent Accord ou d’un accord de projet auquel elle est partie, l’Entité 
chargée du Projet TANAP est responsable envers le Gouvernement du pays hôte, envers toute 
autorité publique ou entité publique de toute perte ou tout dommage découlant d’un manquement 
quelconque à l’une de ses obligations en vertu du présent Accord ou d’un accord de projet. 



Volume 2958, I-51440 

 376 

26.2 Lorsqu’une perte ou un dommage résulte ou découle d’un manquement à l’une des 
obligations du présent Accord ou d’un accord de projet et est imputable, d’une part, au 
Gouvernement du pays hôte, à une autorité publique ou à une entité publique et, d’autre part, à 
l’Entité chargée du Projet TANAP, cette dernière n’est tenue responsable que dans la mesure de 
ses torts. 

26.3  Afin d’éviter toute ambiguïté, la responsabilité de l’Entité chargée du Projet TANAP 
envers un tiers (autre que le Gouvernement du pays hôte, une autorité publique ou une entité 
publique dans le cadre du présent Accord ou d’un accord de projet) eu égard à une perte ou un 
dommage subi par ce tiers en raison de la façon dont l’Entité chargée du Projet TANAP a mené 
certaines des activités liées au projet ne relève pas du présent Accord mais de la législation 
nationale ou d’autres lois applicables, selon le cas. 

26.4  Toute compensation financière exigible en vertu du présent article est réglée en dollars 
des États-Unis et produit des intérêts au taux d’intérêt convenu, de la date de survenance de la 
perte ou du dommage à la date du paiement. 

Article 27. Responsabilité du Gouvernement du pays hôte 

27.1  Sans préjudice des droits de l’Entité chargée du Projet TANAP d’exiger du 
Gouvernement du pays hôte et de toute autorité publique ou entité publique la pleine exécution de 
leurs obligations en vertu du présent Accord ou d’un accord de projet, le Gouvernement du pays 
hôte est responsable de toute perte ou tout dommage découlant d’un manquement quelconque à 
l’une de ses obligations en vertu du présent Accord ou d’un accord de projet.  

27.2  Toute compensation financière exigible en vertu du présent article est libellée et réglée 
en dollars des États-Unis et produit des intérêts au taux d’intérêt convenu, de la date de survenance 
de la perte ou du dommage à la date du paiement. 

27.3  Lorsqu’une perte ou un dommage résulte ou découle d’un manquement à l’une des 
obligations du présent Accord ou d’un accord de projet et est imputable, d’une part, au 
Gouvernement du pays hôte, à une autorité publique ou une entité publique et, d’autre part, à 
l’Entité chargée du Projet TANAP, le Gouvernement du pays hôte, l’autorité publique ou l’entité 
publique, selon le cas, n’est tenu responsable que dans la mesure de ses torts. 

27.4  La responsabilité du Gouvernement du pays hôte au titre du présent article ne 
s’applique pas à une quelconque obligation d’une Entité publique en vertu du présent Accord ou 
d’un accord de projet contractée par ladite Entité en sa qualité de membre du Consortium TANAP. 

Article 28. Force majeure 

28.1  Les Parties sont excusées en cas de non-exécution ou de retard dans l’accomplissement 
(d’une obligation, ou partie de celle-ci, en dehors des versements d’argent) dans la mesure où cette 
non-exécution ou ce retard d’exécution est dû à un cas de force majeure. 

28.2  « Force majeure » désigne, à l’égard d’une obligation (ou partie de celle-ci) d’une 
Partie, une situation qui empêche l’exécution d’une obligation spécifique en raison d’événements 
imprévus indépendants de la volonté de la Partie en question, que l’on ne peut imputer à une 
défaillance ou une négligence de sa part, ou à un manquement quelconque aux obligations qui lui 
incombent en vertu du présent Accord, notamment, pour autant qu’ils soient applicables à la Partie 
concernée et sous réserve de ce qui précède, dans l’un des cas suivants : 
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a) Catastrophes naturelles (phénomènes météorologiques extrêmes, accidents ou 
explosions, tremblements de terre, glissements de terrain, cyclones, inondations, 
incendies, foudre, raz-de-marée, éruptions volcaniques, ondes primaires supersoniques, 
épidémies ou fléaux et autres événements ou phénomènes naturels analogues); 

b) Catastrophes (y compris une contamination nucléaire ou chimique ou des 
rayonnements ionisants);  

c) Modification structurelle, glissement ou affaissement de terrain affectant une ou 
plusieurs parties du Réseau TANAP; 

d) Grève, grève du zèle, grève perlée ou tout autre type de conflit du travail; 
e) Application par une Partie d’une modification législative ayant une incidence sur sa 

capacité à s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord 
(à condition toutefois que le Gouvernement du pays hôte ne soit pas non plus dédouané 
de ses obligations au titre de l’article 29 et de l’article 30); 

f) Incapacité à se procurer les marchandises, les matériaux, les services ou la technologie 
nécessaires, incapacité à obtenir et conserver les moyens de transport nécessaires; 

g) Actes de guerre entre des États souverains (hormis, s’agissant du Gouvernement du 
pays hôte, lorsqu’il a déclenché le conflit en violant les principes du droit 
international), acte d’un ennemi souverain ou blocus; 

h) Actes de rébellion, émeutes, troubles civils, actes de terrorisme, insurrection ou 
sabotage; 

i) Boycotts internationaux, sanctions, embargos internationaux (excepté, dans le cas de 
l’État, suite à une décision de l’Organisation des Nations Unies); et 

j) En ce qui concerne l’Entité chargée du Projet TANAP uniquement, les cas 
d’expropriation. 

28.3  Lorsqu’une Partie se trouve pour des raisons de force majeure dans l’impossibilité de 
s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord, en tout ou partie, elle en 
avise sans délai par écrit l’autre Partie concernée. Il convient que l’avis : 

a) Porte mention des obligations, ou partie de celles-ci, que la Partie n’est pas en mesure 
d’exécuter; 

b) Comporte une description détaillée du cas de force majeure; 
c) Indique la durée estimée de la situation de force majeure; et 
d) Précise quelles mesures sont proposées pour remédier à la situation de force majeure 

ou atténuer ses effets. 
28.4  Suite à l’envoi de l’avis visé à l’article 28.3, et pendant toute la durée de la situation de 

force majeure, les obligations, ou partie de celles-ci, qui ne peuvent être exécutées en raison de 
cette situation, excepté les obligations relatives aux versements d’argent, sont suspendues dans la 
mesure imposée par les circonstances. 

28.5 La Partie qui se trouve dans l’incapacité de mener à bien ses obligations, ou partie de 
celles-ci (excepté les obligations relatives aux versements d’argent) du fait d’un cas de force 
majeure, prend légitimement toutes les mesures à sa disposition et mobilise les sommes 
appropriées pour mettre un terme ou trouver une solution à la situation de force majeure et 
reprendre pleinement l’exécution de ses obligations dans les meilleurs délais. 
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28.6  Lorsque le Gouvernement du pays hôte se trouve dans l’incapacité de remplir ses 
obligations, ou partie de celles-ci (excepté les obligations relatives aux versements d’argent) du 
fait d’un cas de force majeure, il prend et veille à ce que les autorités publiques et entités 
publiques concernées prennent légitimement les mesures dont ils disposent pour atténuer les pertes 
ou les dommages subis par l’Entité chargée du Projet TANAP au cours de la situation de force 
majeure et en conséquence de celle-ci. 

28.7  Lorsque l’Entité chargée du Projet TANAP se trouve dans l’incapacité de remplir ses 
obligations, ou partie de celles-ci (excepté les obligations relatives aux versements d’argent), en 
cas de force majeure, elle prend légitimement les mesures dont elle dispose pour atténuer les 
pertes ou les dommages subis par le Gouvernement du pays hôte, les autorités publiques et les 
entités publiques au cours de la situation de force majeure et en conséquence de celle-ci. 

Article 29. Modification législative discriminatoire 

29.1  L’expression « modification législative discriminatoire » désigne toute modification 
législative qui : 

a) Établit une discrimination entre certains détenteurs d’intérêts, leurs entreprises ou leurs 
activités dans le cadre du Projet TANAP (indépendamment du fait que les dispositions 
des alinéas b) et c) ci-dessous soient respectées); ou 

b) S’applique au Projet TANAP, mais pas du tout ou pas dans la même mesure aux autres 
projets de gazoducs de transit; ou 

c) S’applique aux détenteurs d’intérêts, mais pas aux autres entités jouissant d’une 
participation dans d’autres gazoducs de transit; et/ou 

d) Affecte, que son application soit générale ou non, les procédures et principes 
expressément visés dans les articles suivants du présent Accord : 
i) Article 2 
ii) Articles 3.1 à 3.4 
iii) Articles 4.1 a) à c) 
iv) Article 10 
v) Article 16 
vi) Article 23 
vii) Article 24 
viii) Article 25. 

Afin d’éviter toute ambiguïté, les modifications portant sur les frais, les taxes et les droits 
visés à l’article 7.3 et à l’article 24.5 (toujours à condition que les frais visés à l’article 24.5 ne 
dépassent pas les montants maximums exigibles qui y sont mentionnés) et découlant des révisions 
ordinairement appliquées à ces frais, ces taxes et ces droits sur une base annuelle, ne constituent 
pas une modification législative discriminatoire. 

Les Parties reconnaissent et conviennent par la présente que le Projet TANAP n’est pas 
assujetti à la Loi sur le marché du gaz naturel et aux règlements y afférents. Toute modification 
législative concernant : 

a) Le raccordement au réseau national de transport de gaz naturel; 
b) Le recours au réseau national de transport de gaz naturel; et/ou 
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c) L’importation de gaz naturel sur le territoire et l’exportation de gaz naturel à partir du 
territoire; 
Ne constitue pas une modification législative discriminatoire si elle est sans effet sur le Projet 
TANAP. 

29.2 Lorsqu’une modification législative discriminatoire au sens de l’article 29.1 est 
promulguée ou entre en vigueur et : 

a) Rend caduque ou non applicable toute obligation significative du Gouvernement du 
pays hôte ou d’une autorité publique ou d’une entité publique, ou un quelconque droit 
conféré à un détenteur d’intérêt en vertu du présent Accord ou d’un accord de projet; 
ou 

b) Conduit de façon significative à compromettre la mise en œuvre du Projet TANAP, à 
s’y opposer ou à l’entraver; ou bien limite, restreint ou porte atteinte à la valeur du 
Projet TANAP, à son équilibre économique ou à l’un des droits ou l’une des 
indemnités ou des garanties accordés en vertu du présent Accord ou d’un accord de 
projet ou qui en découlent; ou 

c) Contribue de façon significative à imposer (directement ou non) des coûts à un 
détenteur d’intérêts; 

Les détenteurs d’intérêts concernés, dans un délai d’une année suivant la date à laquelle il leur a 
été raisonnablement donné de prendre connaissance des effets d’une telle modification législative 
discriminatoire, en avisent par écrit le Gouvernement du pays hôte. 

29.3  Les détenteurs d’intérêts en question et le Gouvernement du pays hôte s’efforcent de 
résoudre la question au moyen de négociations amiables. 

29.4  Si les détenteurs d’intérêts et le Gouvernement du pays hôte ne parviennent pas à une 
solution amiable dans les 90 jours suivant la remise d’un tel avis, les détenteurs d’intérêts sont en 
droit de soumettre la question à l’arbitrage conformément à l’article 34. 

29.5  Dans le cadre de l’arbitrage, toujours sous réserve de l’accomplissement des conditions 
du présent article, les détenteurs d’intérêts sont en droit d’exiger que le Gouvernement du pays 
hôte les indemnise des coûts occasionnés par la modification législative discriminatoire. Cette 
indemnisation est, à la demande des détenteurs d’intérêts concernés, réglée en dollars des 
États-Unis et peut, au gré du Gouvernement du pays hôte, consister en : 

i) Un remboursement effectué dans les 30 jours, par le Gouvernement du pays 
hôte, des coûts supportés par les détenteurs d’intérêts concernés en raison de la 
modification législative discriminatoire, sauf convention contraire; ou 

ii) Un remboursement par le Gouvernement du pays hôte des coûts supportés par 
les détenteurs d’intérêts concernés en raison de la modification législative 
discriminatoire sous forme de versements annuels d’un montant fixe répartis sur 
le reste de la durée estimée du Projet TANAP. Dans ce cas, ces versements sont 
majorés d’intérêts fixés selon des taux commerciaux raisonnables et qui ne sont 
pas inférieurs aux taux auxquels le bénéficiaire peut lui-même emprunter des 
fonds. Ces intérêts commencent à courir à partir de la date ou des dates 
auxquelles les coûts sont supportés jusqu’à la date ou les dates auxquelles le 
Gouvernement du pays hôte procède aux versements; ou 

iii) Lorsque cela concerne l’Entité chargée du Projet TANAP, une réduction du 
montant des impôts exigibles au titre de l’article 23 du présent Accord. 
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Le montant de tout remboursement des coûts versé en vertu du présent article est pris en 
considération dans l’évaluation des pertes et dommages aux termes de l’article 27. 

29.6  Les obligations du présent article ne s’appliquent pas à une modification législative 
discriminatoire qui correspond à une mesure appropriée en matière de protection de 
l’environnement, de la santé publique, de la sécurité, des besoins sociaux, des droits du travail ou 
des droits humains. 

29.7  Lorsqu’une modification législative constitue une expropriation, elle relève de 
l’article 30 plutôt que du présent article. 

Article 30. Expropriation 

30.1 Aucun investissement d’aucun investisseur (au sens où ces termes utilisés dans le 
présent Accord sont définis dans le Traité sur la Charte de l’énergie, indépendamment du fait que 
l’investisseur soit constitué en vertu du droit d’une Partie contractante, au sens attribué à ce terme 
dans le Traité sur la Charte de l’énergie ou d’un État tiers) lié au Projet TANAP n’est nationalisé, 
exproprié ou soumis à des mesures ayant des effets analogues aux procédures de nationalisation ou 
d’expropriation (ci-après dénommées « expropriation »), excepté lorsque cette expropriation est : 

a) Dans l’intérêt public; 
b) Non discriminatoire; 
c) Effectuée dans le respect des règles de droit; et 
d) Accompagnée du versement sans délai d’une indemnisation suffisante et effective. 
30.2  L’indemnisation versée pour expropriation doit correspondre à la juste valeur 

marchande de l’investissement concerné, évaluée juste avant le moment où l’expropriation ou le 
risque d’expropriation a été révélé, portant ainsi atteinte à la valeur de l’investissement. 

30.3 Il convient de prendre les dispositions appropriées, au moment de l’expropriation ou au 
préalable, en vue de l’évaluation et du règlement de l’indemnité, laquelle doit être réglée sans 
délai. La juste valeur marchande est établie en dollars des États-Unis et comprend des intérêts 
calculés au taux d’intérêt convenu et courant de la date de l’expropriation à la date du versement. 

30.4 Tout différend lié à une expropriation peut être soumis à un arbitrage conformément 
aux dispositions de l’article 34, et à cette fin : 

a) Il convient de considérer les termes « Parties », « Partie », « membre du Consortium 
TANAP » et/ou « Participant au projet » utilisés dans l’article 34 comme renvoyant au 
terme « investisseur »; et 

b) Le « respect des règles de droit », au sens de l’article 30.1 c) ci-dessus, s’impose de 
façon à ce que l’arbitrage prévu à l’article 34 aboutisse à une décision définitive. 

Article 31. Successeurs et cessionnaires autorisés 

31.1 Conformément aux dispositions du présent article, tout membre du Consortium 
TANAP peut transférer, céder, partager ou encore disposer de tout ou partie de ses parts dans 
l’Entité chargée du Projet TANAP; cette dernière peut transférer, céder, partager ou encore 
disposer de tout ou partie de ses droits et obligations en vertu du présent Accord, ceci 
s’accompagnant dans tous les cas d’effets contraignants pour les autorités publiques. 
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31.2  Les membres du Consortium TANAP et l’Entité chargée du Projet TANAP avisent le 
Gouvernement du pays hôte de l’intention de toute autre entité de prendre des participations dans 
l’Entité chargée du Projet TANAP en tant que membre du Consortium TANAP. La participation 
de cette entité est effective et chaque membre du Consortium TANAP est autorisé à céder tout ou 
partie de ses parts dans l’Entité chargée du Projet TANAP à cette entité pour rendre cette 
participation effective, 45 jours après la remise d’une notification écrite par l’Entité chargée du 
Projet TANAP au Gouvernement du pays hôte et une garantie de la société mère émise par cette 
entité participante sous la forme définie à l’annexe 3. Le Gouvernement du pays hôte a le droit de 
refuser la participation de cette entité en le notifiant par écrit à l’Entité chargée du Projet TANAP 
et aux membres du Consortium TANAP dans ce délai de 45 jours. Le Gouvernement du pays hôte 
ne peut exercer ce droit que si le participant proposé constitue une menace pour l’intérêt national 
de l’État ou contredit les dispositions de l’article 7.11 de l’Accord intergouvernemental concernant 
le TANAP. 

31.3  Sous réserve de la conformité des dispositions de l’article 7.11 de l’Accord 
intergouvernemental concernant le TANAP, chaque membre du Consortium TANAP a le droit de 
transférer librement à tout moment la totalité de ses parts dans l’Entité chargée du Projet TANAP 
à l’une de ses filiales ou tout ou partie de ses parts dans l’Entité chargée du Projet TANAP à tout 
autre membre du Consortium TANAP. L’Entité chargée du Projet TANAP a le droit de transférer 
librement à tout moment la totalité de ses droits et obligations en vertu du présent Accord à l’une 
de ses filiales, dans chaque cas, à condition que la filiale ou le membre cessionnaire du 
Consortium TANAP (le cas échéant) ait la capacité financière et technique nécessaire pour 
exécuter ses obligations en vertu du présent Accord. Ce transfert prend effet à la remise d’une 
notification écrite du transfert par le cédant au Gouvernement du pays hôte, y compris une 
confirmation du cessionnaire qu’il accepte le transfert. 

31.4  L’Entité chargée du Projet TANAP a le droit de transférer à tout moment le présent 
Accord à toute autre entité avec le consentement écrit préalable du Gouvernement du pays hôte, à 
condition que cette autre entité ait la capacité financière et technique nécessaire pour remplir ses 
obligations en vertu du présent Accord. Ce transfert prend effet 45 jours après la remise d’une 
notification écrite par l’Entité chargée du Projet TANAP au Gouvernement du pays hôte. Le 
Gouvernement du pays hôte a le droit de refuser ce transfert moyennant un préavis à l’Entité 
chargée du Projet TANAP dans ce délai de 45 jours. Le Gouvernement du pays hôte peut refuser 
ce transfert si le cessionnaire constitue une menace pour l’intérêt national de l’État ou contredit les 
dispositions de l’article 7.11 de l’Accord intergouvernemental concernant le TANAP. 

31.5  Pour garantir tout financement du Projet TANAP conformément à l’article 8.2, l’Entité 
chargée du Projet TANAP a le droit à tout moment de transférer ses droits et de céder ses créances 
en vertu du présent Accord, qu’elles soient actuelles, futures ou conditionnelles, en totalité ou en 
partie, au profit d’un prêteur ou pour le compte de celui-ci, ou de créer en faveur de ce prêteur tout 
gage ou autre intérêt similaire dans ces droits ou réclamations. Les membres du Consortium 
TANAP auront le droit, à tout moment, de transférer ou de créer en faveur de tout prêteur tout 
gage ou autre intérêt similaire dans les parts de ce membre du Consortium TANAP dans l’Entité 
chargée du Projet TANAP. La cession ou le transfert prend effet 45 jours après la remise d’une 
notification écrite au Gouvernement du pays hôte par l’Entité chargée du Projet TANAP. Le 
Gouvernement du pays hôte a le droit de refuser ce transfert si le prêteur constitue une menace 
pour l’intérêt national de l’État. 
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31.6  Sans préjudice du présent article, le Gouvernement du pays hôte s’engage à coopérer 
avec l’Entité chargée du Projet TANAP et les membres du Consortium TANAP pour le respect de 
toutes les formalités requises pour effectuer toute cession ou tout transfert autorisé. 

Article 32. Démantèlement 

32.1  À la suite de l’expiration prévue à l’article 2 du présent Accord ou de la dénonciation 
anticipée par le Gouvernement du pays hôte conformément à l’article 35, l’Entité chargée du 
Projet TANAP démantèle le Réseau TANAP conformément aux termes du Plan de démantèlement 
visé à l’article 32.2, à moins que les Parties ne conviennent d’une base selon laquelle le Réseau 
TANAP sera transféré au Gouvernement du pays hôte. 

32.2  Au plus tard 10 ans avant l’expiration du présent Accord, l’Entité chargée du Projet 
TANAP fournit au Gouvernement du pays hôte et y consent dans les six mois un plan écrit 
décrivant les mesures proposées pour le démantèlement (le « Plan de démantèlement »). Le Plan 
de démantèlement comprend un fonds pour le démantèlement du Réseau TANAP qui sera 
conforme aux normes et pratiques de l’industrie internationale des gazoducs et à la législation 
nationale. Le Plan de démantèlement et sa révision (le cas échéant) sont soumis à l’approbation du 
Gouvernement du pays hôte, qui ne saurait le refuser de façon déraisonnable. 

32.3  L’Entité chargée du Projet TANAP n’a aucune obligation ni responsabilité en ce qui 
concerne le démantèlement du Réseau TANAP autre que celles prévues au présent article. 

Article 33. Législation applicable 

Le présent Accord est régi et interprété conformément aux lois de la Suisse. 

Article 34. Règlement des différends 

34.1  Consentement à l’arbitrage 
a) Les Parties consentent de manière irrévocable à soumettre à l’arbitrage international 

tout différend découlant du présent Accord ou lié de quelque manière que ce soit à 
l’Accord, conformément aux dispositions du présent article. Afin d’éviter toute 
ambiguïté, aux fins du présent article, le terme « différend » signifie tout litige, tout 
différend ou toute réclamation, y compris tout différend relatif à l’interprétation, à la 
dénonciation ou à la validité du présent Accord. 

b) Dans la mesure du possible, les différends sont réglés à l’amiable. 
c) Si un différend ne peut pas être réglé à l’amiable dans les 60 jours à compter de la date 

à laquelle l’une des Parties concernées par le différend a demandé un règlement à 
l’amiable, le différend est résolu définitivement en vertu du règlement de la CCI. En 
cas de conflit entre le règlement de la CCI et les dispositions d’arbitrage du présent 
Accord, le présent Accord prévaut. 

d) Les Parties peuvent convenir par écrit d’une procédure arbitrale alternative. 
e) Sans préjudice des droits éventuels des Participants au Projet de soumettre des 

réclamations à l’arbitrage en vertu de tout Accord de Projet pertinent (à condition que 
ledit Accord de Projet prévoie des droits d’arbitrage) ou en vertu de tout traité 
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d’investissement bilatéral ou multilatéral auquel les États sont parties, les Parties 
conviennent que le présent article ne donne pas le droit : 
i) À un Participant au Projet autre que l’Entité chargée du Projet TANAP 

d’engager un arbitrage en vertu du présent Accord, sauf dans le cas d’un 
Participant au Projet introduisant une réclamation au titre de l’article 30; ou 

ii) À un Participant au Projet de faire valoir un droit ou d’engager un arbitrage en 
vertu de l’Accord intergouvernemental concernant le TANAP. 

f) Afin d’éviter toute ambiguïté, l’Entité chargée du Projet TANAP a le droit d’engager 
un arbitrage pour réclamer une indemnité pour les coûts et pertes et dommages qui 
pourraient être encourus par les détenteurs d’intérêts en vertu du présent Accord. 

34.2 Constitution du tribunal arbitral et langue de procédure 
a) Le siège de l’arbitrage est à Genève, en Suisse. 
b) Le tribunal arbitral peut décider de tenir des audiences à Genève ou à Istanbul. 
c) Le tribunal arbitral constitué en vertu du présent Accord se compose de trois arbitres. 

Cependant pour les différends d’une valeur totale n’excédant pas 10 millions de dollars 
des États-Unis, il se compose d’un seul arbitre. 

d) La langue de la procédure arbitrale est l’anglais. 
34.3 Subrogation 
Le droit des Parties de soumettre un différend à un arbitrage en vertu du présent Accord n’est 

pas affecté par le fait qu’elles ont reçu une compensation partielle de tout tiers eu égard à toute 
perte ou tout dommage qui fait l’objet du différend à l’égard de la perte ou du dommage non 
indemnisé. 

34.4  Attribution et exécution  
a) La sentence arbitrale rendue en vertu du présent Accord est définitive et contraignante 

pour les Parties. Les Parties s’engagent à se conformer sans délai à cette sentence. Les 
sentences sont enregistrées et exécutées conformément à la loi de tout tribunal 
compétent. 

b) Lorsqu’une indemnité pécuniaire est accordée dans le cadre d’une sentence arbitrale, 
elle est exigible et le paiement s’effectue en dollars des États-Unis. Les intérêts dus 
sont calculés au taux d’intérêt convenu à compter de la date de l’événement, du non-
respect ou de toute autre violation donnant lieu au différend, et courent jusqu’à la date 
de paiement intégral de l’indemnité. 

Article 35. Dénonciation 

35.1  Sauf disposition expresse du présent Accord, aucune Partie ne peut modifier, annuler, 
résilier, dénoncer, déclarer invalide ou inapplicable, choisir de traiter comme dénoncé, suspendu 
ou autrement tenter d’éviter ou de limiter le présent Accord ou tout Accord de Projet sans le 
consentement écrit préalable de l’autre Partie. 

35.2  Si l’Entité chargée du Projet TANAP n’a pas pris sa décision définitive 
d’investissement relativement au Projet TANAP avant le 31 décembre 2014 (ou à la date 
d’expiration de toute prolongation convenue) pour une raison autre qu’un cas de force majeure ou 
suite au non-respect de ses obligations par l’État ou toute autorité publique ou entité publique dans 
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un délai convenable, le Gouvernement du pays hôte a le droit de notifier par écrit à l’Entité 
chargée du Projet TANAP la dénonciation du présent Accord. Cette dénonciation prend effet 
360 jours après réception par l’Entité chargée du Projet TANAP de ladite notification, à moins 
que, dans ledit délai de 360 jours, l’Entité chargée du Projet TANAP prenne la décision définitive 
d’investissement relativement au Projet TANAP. En outre, aux fins du présent paragraphe, la date 
du 31 décembre 2014 (ou la date d’expiration de toute prolongation convenue) sera prorogée 
comme décrit à l’article 35.4 si, et dans la mesure où, les retards sont causés par un cas de force 
majeure ou par le non-respect de ses obligations par l’État, une autorité publique ou une entité 
publique dans un délai convenable. 

35.3  Si l’Entité chargée du Projet TANAP n’a pas entamé la construction du Projet TANAP 
avant le 31 décembre 2016 (ou à la date d’expiration de toute prolongation convenue) pour une 
raison autre qu’un cas de force majeure ou suite au non-respect de ses obligations par l’État ou 
toute autorité publique ou entité publique dans un délai convenable, le Gouvernement du pays hôte 
a le droit de notifier par écrit à l’Entité chargée du Projet TANAP la dénonciation du présent 
Accord. Ladite dénonciation prend effet 180 jours après réception par l’Entité chargée du Projet 
TANAP de cet avis de dénonciation, à moins que, dans ce délai indiqué, l’Entité chargée du Projet 
TANAP entame la construction du Projet TANAP. En outre, aux fins du présent paragraphe, la 
date du 31 décembre 2016 (ou la date d’expiration de toute prolongation convenue) sera prorogée 
comme décrit à l’article 35.4 si, et dans la mesure où, les retards sont causés par un cas de force 
majeure ou par le non-respect de ses obligations par l’État, une autorité publique ou une entité 
publique dans un délai convenable. 

35.4  À la fin de tout cas de force majeure ou de toute activité constituant un non-respect par 
l’État ou une autorité publique ou entité publique de l’une de ses obligations dans un délai 
convenable, si, de l’avis de l’Entité chargée du Projet TANAP, ce cas de force majeure ou ce non-
respect entraîne un retard dans la prise de décision définitive d’investissement relativement au 
Projet TANAP ou dans la construction du Projet TANAP, selon le cas, l’Entité chargée du Projet 
TANAP doit notifier le Gouvernement du pays hôte en fournissant des renseignements détaillés 
sur les spécificités de l’impact de ce cas de force majeure ou de ce non-respect sur ses activités qui 
sont sur une voie critique menant à sa décision définitive d’investissement ou sur le début de la 
construction accompagnés de la durée et du temps de prolongation demandés. 

35.5  Sous réserve des articles 35.5 et 35.6, mais sans préjudice des autres recours de la 
Partie en vertu du présent Accord, y compris des droits de dénonciation du Gouvernement du pays 
hôte en vertu des articles 35.2 et 35.3, toute Partie peut, moyennant une notification écrite à l’autre 
Partie, mettre fin au présent Accord si, au terme de la période initiale d’exploitation, l’autre Partie 
commet un manquement grave à ses obligations envers la première Partie en vertu du présent 
Accord et que la Partie défaillante, dans un délai de 180 jours à compter de la réception de l’avis : 

a) Ne répare pas la violation substantielle (et lorsque le paiement de dommages-intérêts est 
un recours adéquat pour cette violation substantielle, l’intégralité du paiement de ces dommages-
intérêts par la Partie défaillante est réputée remédier à cette violation substantielle) et ses effets à 
la satisfaction raisonnable de la Partie ayant émis l’avis (ou ne débute les mesures appropriées 
pour le faire ni ne s’y conforme diligemment); ou 

b) Dans le cas d’une violation substantielle qui ne peut être réparée elle-même, ne met pas 
en place des mesures raisonnablement satisfaisantes pour l’autre Partie ni ne s’y conforme 
diligemment pour empêcher une récidive de cette violation. 

35.6  Nonobstant tout ce qui précède, aucun droit de dénonciation ne peut exister ci-dessous 
dans la mesure où la violation en question est causée par une violation du présent Accord ou de 
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tout Accord de projet par la Partie désireuse de le dénoncer ou découle de cette violation (ou, s’il 
s’agit du Gouvernement du pays hôte, d’une violation par toute autorité publique ou entité 
publique). 

35.7  Si le Gouvernement du pays hôte a le droit de dénoncer le présent Accord (autrement 
qu’en vertu de l’article 35.2 ou 35.3), il ne met pas fin au présent Accord sans accorder aux 
prêteurs le droit de remédier à toute violation ou tout manquement de l’Entité chargée du Projet 
TANAP dans le délai prescrit dans l’accord direct, le cas échéant, entre le Gouvernement du pays 
hôte et les prêteurs. Les prêteurs ont le droit de substituer l’Entité chargée du Projet TANAP à une 
Entité de remplacement appropriée assujettie aux modalités d’un tel accord direct. 

35.8  Toute dénonciation anticipée du présent Accord ne porte pas atteinte aux droits des 
Parties concernant l’exécution intégrale de toutes les obligations antérieures à la dénonciation. 

Article 36. Notifications 

36.1  Une notification, une approbation, un consentement ou toute autre communication en 
vertu du présent Accord ou en relation avec celui-ci (ci-après dénommée dans le présent article 
« notification ») : 

a) Doit être écrite en anglais et en turc; 
b) Est réputée avoir été dûment remise ou délivrée lorsqu’elle est livrée en mains propres 

ou par un service de courrier reconnu au plan international, ou transmise par 
télécopieur à la Partie à laquelle elle doit être remise, ou pour laquelle l’autorisation de 
remise a été accordée, à l’adresse ou au numéro de télécopieur de ladite Partie indiqué 
ci-après à l’attention de la personne ainsi désignée ou à toute autre adresse ou tout autre 
numéro de télécopieur ou à l’attention de toute autre personne que la Partie concernée 
peut à tout moment désigner par notification donnée conformément au présent article; 
et 

c) Afin d’éviter toute ambiguïté, une notification envoyée par courrier électronique ne 
sera pas considérée comme valable. 

Les coordonnées de chaque Partie à la date du présent Accord sont les suivantes : 

Le Gouvernement de la République turque 

Nom :    Ministère de l’énergie et des ressources naturelles 
Adresse :    Nasuh Akar Mahallesi Turkocagi Caddesi 2/1, Bahcelievler, 
    Ankara, Turquie 
Télécopie :   +90 (312) 215 66 54 
À l’attention de :  Département des oléoducs de transit 

L’Entité chargée du Projet TANAP 

Nom :    Trans Anatolian Gas Pipeline Company BV 
Adresse :    Kizilirmak Mahallesi Ufuk Universitesi Caddesi Farilya 
    Centre d’affaires no 8 Kat 1/13-24 Kat 2/17-18-19-20  

Cukurambar, Ankara, Turquie 



Volume 2958, I-51440 

 386 

Télécopie : 
À l’attention de : 
36.2  En l’absence de preuve de réception antérieure, toute notification prend effet à partir du 

moment où elle est considérée comme reçue conformément à l’article 36.3 ci-dessous. 
36.3  Sous réserve de l’article 36.4 ci-dessous, une notification est réputée reçue : 
a) Dans le cas d’une notification remise en mains propres à l’adresse du destinataire, à la 

livraison à cette adresse; 
b) Dans le cas d’un service de courrier reconnu au plan international, lorsque ce service a 

remis la communication ou le document à l’adresse appropriée et recueilli une 
signature confirmant la réception; ou 

c) Dans le cas d’un facsimilé, sur production d’un rapport de transmission du poste à 
partir duquel le facsimilé a été envoyé et qui indique que le facsimilé a bien été envoyé 
dans son intégralité au numéro de télécopieur du destinataire. Toute notification 
transmise par facsimilé doit être suivie d’une notification écrite envoyée au plus tard 
trois jours ouvrables sous la forme d’une lettre adressée à cette Partie comme indiqué 
ci-dessus. 

36.4  Une notification reçue ou réputée reçue conformément à l’article 36.3 ci-dessus un jour 
autre qu’un jour ouvrable ou après 17 heures un jour ouvrable, heure locale du lieu de réception, 
sera réputée reçue le jour ouvrable suivant. 

36.5  Chaque Partie s’engage à transmettre ses nouvelles coordonnées à l’autre Partie par le 
biais d’une notification remise conformément au présent article lorsque les détails indiqués dans 
les présentes ne sont plus valables pour la remise de la notification. 

Article 37. Divers 

37.1  Les Parties conviennent que le Projet TANAP, y compris le présent Accord, relève de 
la Loi sur le transit. 

37.2  Le présent Accord et toutes ses annexes constituent l’intégralité de l’entente entre les 
Parties en ce qui concerne les questions qui y sont traitées. Le présent Accord ne peut être modifié 
autrement que par consentement écrit des Parties et cette modification entrera en vigueur dès sa 
ratification. 

37.3  La renonciation à tout droit, tout avantage, tout intérêt ou tout privilège en vertu du 
présent Accord ne sera effective que si elle est faite expressément et par écrit, en indiquant 
l’article (y compris toute section applicable) prévoyant ce droit, cet avantage, cet intérêt ou ce 
privilège. Cette renonciation est limitée à la circonstance particulière à l’égard de laquelle elle est 
faite et n’implique aucune renonciation future ou supplémentaire. 

37.4  Les intérêts s’ajoutent au taux d’intérêt convenu sur tout montant éventuel exigible en 
vertu du présent Accord, à compter du moment où ce montant est exigible jusqu’à la date à 
laquelle ce montant, ainsi que tous les intérêts courus, est payé intégralement. 

37.5  Le Gouvernement du pays hôte, d’une part, et l’Entité chargée du Projet TANAP, 
d’autre part, assurent ou font respecter la confidentialité de toutes les données et informations de 
nature privée ou exclusive qu’elles peuvent recevoir, directement ou indirectement, de l’autre 
Partie ou se rapportant au Projet TANAP. 
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37.6  Le présent Accord est exécuté en langues anglaise et turque. En cas de conflit, la 
version anglaise prévaut. 

37.7  Le Gouvernement du pays hôte, d’une part, et l’Entité chargée du Projet TANAP, 
d’autre part, se réservent tous les droits, toutes les reconventions et défenses et tous les autres 
recours que cette Partie a contractés en vertu du présent Accord ou qui en découlent. Toutes les 
obligations du Gouvernement du pays hôte d’effectuer des paiements à l’Entité chargée du Projet 
TANAP ou, le cas échéant, à tout membre du Consortium TANAP, en vertu du présent Accord, ne 
sont ni compensées ni récupérées sur des montants qui auraient dû être versés au Gouvernement 
du pays hôte par l’Entité chargée du Projet TANAP. 

37.8  Sans préjudice des droits de l’Entité chargée du Projet TANAP en vertu du présent 
Accord, le Gouvernement du pays hôte et l’Entité chargée du Projet TANAP accordent par les 
présentes à la SOCAR ou à une entité établie par la SOCAR (ou ses filiales) (dans le contexte du 
présent paragraphe appelée « entité de communication ») le droit de construire, d’installer, de 
posséder, de détenir, de contrôler et d’exploiter une infrastructure de communication électronique 
(câble à fibre optique) le long du corridor du gazoduc du Réseau TANAP aux fins d’une 
communication de transit entre la République d’Azerbaïdjan et des pays autres que l’État. Cette 
entité de communication peut fournir des services au moyen de cette infrastructure de 
communication électronique sur le territoire, à condition que ce service soit conforme aux lois et 
règlements nationaux, y compris toutes les exigences en matière de licence conformément à la 
législation nationale. Tous les coûts, frais, paiements et toute autre dépense découlant des 
obligations ou exigences liées à l’évaluation, à la construction ou à l’exploitation de cette 
infrastructure de communication électronique sont à la charge de l’entité de communication. 

FAIT à Istanbul, le 26 juin 2012. 

Pour le Gouvernement de la République turque et en son nom : 
TANER YILDIZ 

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

Pour la Trans Anatolian Gas Pipeline Company BV et en son nom : 
ROVNAQ ABDULLAYEV 

Président 
State Oil Company of the Azerbaijan Republic 
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ANNEXE I 

NORMES TECHNIQUES 

 
ACI American Concrete Institute 
AISC American Institute of Steel Construction 
API American Petroleum Institute 
AGA American Gas Association 
ASCE American Society of Civil Engineers 
ANSI American National Standards Institute 
ASME American Society of Mechanical Engineers 
ASNT American Society of Nondestructive Testing 
ASTM American Society for Testing and Materials 
AWPA American Wood Preservers Association 
AWS American Welding Society 
CAN Canadian Standards 
CECE CENELEC Electronic Components 
GBE British Gas Code of Practice 
BSI British Standards Institution 
DIN Deutsche Institut für Normung 
DNV Det Norske Veritas 
EUMA Engineering Equipment and Materials Association 
CEI Commission électrotechnique internationale 
IEEE Institute of Electrical and Electronics Engineers (États-Unis) 
EIA Electronic Industries Association 
EI Energy Institute (Royaume-Uni) 
ISA Instrument Society of America 
ISO Organisation internationale de normalisation 
NACE National Association of Corrosion Engineers (États-Unis) 
NEMA National Electrical Manufacturers Association (États-Unis) 
NFPA National Fire Prevention Association (États-Unis) 
PRCI Pipeline Research Council International 
SSPC Steel Structures Painting Council 
UBC Universal Building Code 
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MSS Manufacturers Standardisation Society of the Valves and Fittings Industry 
FM Factory Mutual Approvals Guidelines 
HIS Hydraulics Institute Standards 
FCI Fluid Control Institute 
JPL Jet Propulsion Laboratory 
UL Underwriters Laboratory 
BM Banque mondiale 
OMS Organisation mondiale de la santé 
PFI Pipe Fabrication Institute 
TSE Turkish Standards Institution  
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ANNEXE II 

DROITS FONCIERS 

 
Définitions 
Dans la présente annexe 2, tous les termes en majuscules qui ne sont pas autrement définis 

auront la même définition que celle indiquée dans l’Accord auquel la présente annexe 2 se 
rattache. En outre, les termes ci-dessous auront les définitions suivantes : 

« Corridor de construction » désigne une superficie terrestre (y compris le contrôle exclusif de 
la zone qui la surplombe à une hauteur déterminée et les droits sur son sous-sol à une profondeur 
déterminée) dans le corridor d’itinéraire privilégié s’étendant du point d’entrée aux points de 
sortie, sur laquelle sera situé l’axe central du corridor du gazoduc, ainsi que d’autres zones 
déterminées par l’Entité chargée du Projet TANAP à sa seule discrétion comme étant 
raisonnablement nécessaires pour la conduite des activités liées au projet au titre desquelles seront 
exercés les droits fonciers requis pour la phase de construction et d’installation, comme énoncé à 
la section 3 sur la phase 2 de la présente annexe seront exercés, tel que notifié par l’Entité chargée 
du Projet TANAP aux autorités publiques, y compris à l’entité détentrice des droits fonciers. 

« Corridor d’intérêt » désigne une superficie terrestre de 10 kilomètres de large qui s’étend du 
point d’entrée aux points de sortie, tel que notifié par l’Entité chargée du Projet TANAP aux 
autorités publiques. 

« Corridor d’itinéraire privilégié » désigne une superficie terrestre dans le corridor d’intérêt 
d’une largeur de 500 mètres qui s’étend du point d’entrée aux points de sortie, comme notifié par 
l’Entité chargée du Projet TANAP aux autorités publiques. 

« Corridor désigné » désigne une superficie terrestre située dans le corridor d’itinéraire 
privilégié d’une largeur de 100 mètres qui s’étend du point d’entrée aux points de sortie, comme 
notifié par l’Entité chargée du Projet TANAP aux autorités publiques. 

1. Droits fonciers 
1.1  La présente annexe 2 énonce et prévoit les droits fonciers sur le territoire et les droits 

connexes (y compris les droits d’usage exclusif, d’occupation, de possession et de contrôle, les 
droits d’entrée et de sortie, les droits de construction sur le terrain ou dans son sous-sol (autre que 
les droits de propriété foncière), les licences d’entrée et d’exécution des activités liées au projet sur 
les terres de tiers ainsi que tous les autres droits analogues sur le territoire) qui doivent être notifiés 
par l’Entité chargée du Projet TANAP à l’entité détentrice des droits fonciers selon les besoins de 
la mise en œuvre progressive des activités liées au projet (y compris les réparations, les 
remplacements, les extensions de capacité et d’infrastructures), obtenus par l’entité détentrice des 
droits fonciers conformément à l’article 16 du présent Accord et accordés à l’Entité chargée du 
Projet TANAP en ce qui concerne les activités liées au projet. 

1.2  Les droits fonciers accordés à l’Entité chargée du Projet TANAP seront exécutoires par 
celle-ci à l’égard de toutes les autorités publiques et de tous les tiers. 

1.3  L’entité détentrice des droits fonciers fera en sorte que tous les propriétaires fonciers et 
les occupants des biens ou des droits fonciers affectés respectent tous les droits fonciers obtenus 
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par l’entité détentrice des droits fonciers et accordés à l’Entité chargée du Projet TANAP de façon 
permanente, temporaire ou de temps à autre, selon le cas, pour permettre la construction et 
l’exploitation des infrastructures et la conduite de toutes les autres activités liées au projet. Sans 
limiter les dispositions qui précèdent ainsi que celles prévues dans l’Accord auquel la présente 
annexe 2 se rattache, les autorités publiques aideront l’Entité chargée du Projet TANAP à éviter et 
à corriger toute ingérence de tiers dans l’exercice des droits fonciers par l’Entité chargée du Projet 
TANAP et dans la jouissance de ces droits, y compris tout empiétement sur les zones constituant 
le terrain du projet ou affectant les infrastructures. 

1.4  Sous réserve des dispositions qui précèdent et sans limiter celles énoncées dans 
l’Accord auquel la présente annexe 2 se rattache, les droits fonciers comprendront tous les droits 
prévus ci-après nécessaires à la conduite progressive des activités liées au projet. 

2. Phase 1 – Phase d’études techniques (sélection d’itinéraires) 
2.1  Corridor d’intérêt 
Sans limiter les droits qui peuvent s’avérer nécessaires et qui seront accordés pour la sélection 

d’itinéraires, pendant la phase d’études techniques, les droits suivants seront exigés et seront 
obtenus et garantis par les autorités publiques et accordés à l’Entité chargée du Projet TANAP 
sous réserve des dispositions obligatoires des lois nationales concernant des questions telles que la 
sécurité nationale, la défense, la sécurité publique et l’aviation civile, ainsi que d’autres questions 
analogues concernant le corridor d’intérêt : 

a) Droit de faire voler et atterrir pour des besoins de surveillance des aéronefs à voilure 
fixe ou des hélicoptères à l’intérieur des frontières du territoire et au-delà. 

b) Droit d’enregistrer et de cartographier sous forme de vidéo ou de photographie tout 
bien situé dans le corridor d’intérêt. 

c) Droits d’accès et d’utilisation des cartes détaillées et des dossiers photographiques du 
corridor d’intérêt pour, entre autres évaluations, des exercices d’étude documentaire 
d’itinéraires. 

d) Droits d’accès et de passage libres et sûrs de temps à autre sur les autoroutes publiques 
et en dehors de celles-ci et sur d’autres voies et zones extracôtières situées à l’intérieur 
des frontières du territoire et au-delà pour les véhicules et les navires chargés de la 
reconnaissance, y compris le droit de filmer ou de photographier ladite zone. 

Si l’Entité chargée du Projet TANAP considère, à sa seule discrétion, que la construction et 
l’installation des infrastructures ne sont pas viables dans un corridor d’intérêt désigné auparavant 
ou dans une partie de celui-ci, elle aura le droit de le notifier à l’entité détentrice des droits 
fonciers; l’Entité chargée du Projet TANAP aura alors le droit de modifier le corridor d’intérêt 
existant ou d’en désigner un nouveau pour une étude plus approfondie comme indiqué ci-dessus. 

2.2  Corridor d’itinéraire privilégié 
Une fois que le corridor d’intérêt a été évalué et confirmé par notification à l’entité détentrice 

des droits fonciers, et sans limiter les droits qui peuvent s’avérer nécessaires et qui seront accordés 
pour la réalisation des activités liées au projet, les droits ci-dessous concernant tout le corridor 
d’intérêt seront requis et seront obtenus et garantis par l’entité détentrice des droits fonciers et 
accordés à l’Entité chargée du Projet TANAP afin qu’elle sélectionne le corridor d’itinéraire 
privilégié : 

a) Tous les droits définis à la section 2.1 et, en outre, l’accès des véhicules (y compris le 
droit de créer des voies d’accès temporaires ou permanentes) à la discrétion de l’Entité 
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chargée du Projet TANAP, aux autoroutes publiques et en dehors de celles-ci, à 
l’intérieur et au-delà des frontières du territoire, pour une reconnaissance approfondie 
de la route. 

b) Le plein accès à tous les renseignements pertinents et non classifiés détenus aux 
niveaux central et local des autorités publiques concernant : 
1)  La géologie  
2)  L’hydrologie et le drainage  
3)  L’archéologie  
4)  L’écologie  
5)  Les mines, les gisements minéraux et le traitement des déchets  
6)  La planification et le développement urbains et ruraux, y compris les normes et 

critères topographiques publics pertinents  
7)  L’environnement  
8)  La sismologie  
9)  Les autoroutes et les voies de navigation  
10)  Les données relatives aux services publics et aux services commerciaux, y 

compris les croisements de gazoducs 
11) Les zones soumises à une restriction actuelle ou antérieure par l’État  
12) La structure des autorités publiques et les exigences administratives 
13) L’agriculture et la sylviculture  
14) L’aménagement actuel et antérieur, la propriété, l’usage et l’occupation des 

terrains  
15) La météorologie  
16) L’océanographie 

c) Si l’Entité chargée du Projet TANAP considère, à sa seule discrétion, que la 
construction et l’installation des infrastructures ne sont pas viables dans un corridor 
d’itinéraire privilégié préalablement désigné ou dans une partie de celui-ci, elle aura le 
droit de le notifier à l’entité détentrice des droits fonciers et de modifier le corridor 
d’itinéraire privilégié existant ou d’en désigner un nouveau pour une étude plus 
approfondie comme indiqué ci-dessus. 

2.3 Corridor désigné 
L’Entité chargée du Projet TANAP définira le corridor désigné sur la base des 

sections 2.1 et 2.2 ci-dessus et le notifiera à l’entité détentrice des droits fonciers. Dans ce corridor 
désigné, l’Entité chargée du Projet TANAP et ses sous-traitants effectueront d’autres études 
détaillées comme prévu ci-dessus. Concernant le corridor désigné, l’entité détentrice des droits 
fonciers obtiendra et garantira en outre les droits définis aux sections 2.1 et 2.2 ci-dessus, les droits 
fonciers supplémentaires nécessaires qu’elle octroiera à l’Entité chargée du Projet TANAP pour 
lui permettre d’avoir l’autorisation totale d’accéder au corridor désigné et de le traverser pour les 
activités suivantes : 

a) Relevé topographique conformément aux normes et critères topographiques pertinents 
de l’État nécessitant l’accès des piétons et des véhicules routiers et hors routiers à 
l’intérieur et au-delà des frontières du territoire à la discrétion de l’Entité chargée du 
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Projet TANAP. Ces droits s’étendront à la zone nécessaire à la réalisation de l’étude et 
pourraient s’étendre à l’extérieur du corridor désigné, comme notifié par l’Entité 
chargée du Projet TANAP. 

b) Droits d’arpentage géotechnique pour les véhicules, les navires, le matériel et le 
personnel de service qui doivent pénétrer sur les terres et les zones extracôtières pour 
creuser des tranchées ou des trous de forage et enregistrer des données, y compris le 
droit de retirer de ce site les matériaux nécessaires. 

c) Résistivité de la protection cathodique et relevés d’échantillons de sols nécessitant 
l’accès des véhicules et des piétons au terrain pour prélever et retirer des échantillons 
de sol pour une analyse plus approfondie. 

d) Une ou plusieurs études sur l’utilisation des terres et des zones extracôtières. 
Le droit de mener des études comprendra le droit de laisser des équipements de surveillance 

sur le site pour recueillir des données nécessaires. 
2.4  Sous réserve des dispositions de l’article 16 du présent Accord, l’Entité chargée du 

Projet TANAP aura le droit d’utiliser, de diffuser et d’exporter les données et les renseignements 
qu’elle et ses sous-traitants auront obtenus dans le cadre des activités décrites dans la présente 
annexe 2. 

2.5  Si l’Entité chargée du Projet TANAP considère, à sa seule discrétion, que la 
construction et l’installation des infrastructures ne sont pas viables dans un corridor désigné 
préalablement indiqué ou dans une partie de celui-ci, elle aura le droit de le notifier à l’entité 
détentrice des droits fonciers et de modifier le corridor désigné existant ou d’en désigner un 
nouveau pour une étude plus approfondie, comme indiqué ci-dessus. 

3. Phase 2 – Phase de construction et d’installation des infrastructures 
Si l’Entité chargée du Projet TANAP considère, à sa seule discrétion, que la construction et 

l’installation des infrastructures sont viables dans un corridor désigné préalablement indiqué, elle 
aura le droit de le notifier à l’entité détentrice des droits fonciers et ce corridor désigné sera ensuite 
désigné corridor de construction. À la première date possible après cette désignation, l’entité 
détentrice des droits fonciers fera répertorier toutes les terres non enregistrées du corridor de 
construction auprès des cadastres pertinents et fera acquérir tous les terrains appartenant à des 
personnes situés dans le corridor de construction au nom de l’entité détentrice des droits fonciers. 
Dans le cadre des principes énoncés à l’article 16 du présent Accord, l’entité détentrice des droits 
fonciers s’efforcera de réaliser le plus rapidement possible les acquisitions de terrains appartenant 
à des personnes. 

3.1  Par la suite, l’entité détentrice des droits fonciers obtiendra, garantira et accordera à 
l’Entité chargée du Projet TANAP les droits fonciers suivants : 

3.2  Droit de posséder, d’utiliser, de construire et d’exploiter l’espace au-dessus du couloir 
du gazoduc et des infrastructures (selon le cas) pour conduire toutes les activités liées au projet, 
grâce à des droits réels indépendants et continus (autre que les droits de propriété foncière) 
valables pour une période de 49 ans, qui sont soit établis directement en faveur de l’Entité chargée 
du Projet TANAP sur les terres appartenant à l’entité détentrice des droits fonciers (suite aux 
acquisitions de terrains en vertu de l’article 16 et de la présente annexe 2) ou par le transfert des 
droits réels indépendants et continus (autres que les droits de propriété foncière) qui seront établis 
en faveur de l’entité détentrice des droits fonciers sur les terres appartenant aux autorités 
publiques. 
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3.3  Droit de transporter librement l’ensemble du matériel, des installations et des 
équipements de construction à l’extérieur et au-delà du territoire par voie terrestre ou aérienne, y 
compris le droit de construire et d’entretenir des routes temporaires et permanentes et d’utiliser les 
aérodromes désignés de temps à autre par l’Entité chargée du Projet TANAP. 

3.4  Droit de désigner et d’utiliser d’autres terrains, qu’ils soient à proximité ou éloignés 
des infrastructures proposées, pour mener toutes les activités liées au projet, y compris pour les 
décharges de conduites, les composantes de site, les chantiers de construction, les dépôts de 
combustible, les aires de stationnement, les routes et autres sites d’activités. L’Entité chargée du 
Projet TANAP est seule responsable de l’acquisition des terrains et des paiements relatifs à cette 
acquisition, sous réserve de la présente section 3.4. 

3.5  Droit d’installer des équipements de production et de transmission et de se connecter à 
toute source d’approvisionnement en électricité existante et, le cas échéant, de relier des câbles de 
cette source au corridor de construction. 

3.6  Droit d’entrer sur les terrains et les zones extracôtières avec tout le matériel et tous les 
équipements nécessaires à la pose et à la construction, puis à l’utilisation, à l’entretien, à la 
protection, à la réparation, à la modification, au renouvellement, à l’augmentation, à l’extension, à 
l’inspection, au retrait, au remplacement ou à la transformation des infrastructures en biens 
inutilisables selon les besoins de construction et d’installation des infrastructures et le droit de 
commencer et d’entreprendre la construction et l’installation. 

3.7  Droit de recevoir la confirmation que chaque propriétaire foncier ou occupant affecté 
et/ou tout autre détenteur de droits fonciers (y compris d’autres exploitants d’oléoducs) a été 
informé et a consenti et/ou a fait l’objet d’une compensation conformément aux normes 
environnementales et sociales (telles que définies à l’article 17), aux exigences et principes des 
prêteurs énoncés dans la Norme de performance no 5 de la Société financière internationale, 
Acquisition de terres et réinstallation involontaire, pour les droits acquis par l’Entité chargée du 
Projet TANAP par l’intermédiaire des autorités publiques. 

3.8  Droit de recevoir des autorités publiques des détails de la propriété foncière et de 
l’utilisation des terrains, y compris les noms et adresses des propriétaires fonciers et des occupants 
ainsi que les détails de l’occupation des terres définie sur des plans qui reprennent tous ces détails 
pour tous les biens situés dans un rayon de 250 mètres autour du corridor de construction. 

3.9  Tous les droits d’accès (y compris le droit de construire et d’utiliser des routes 
temporaires ou permanentes) sur d’autres terrains situés entre l’autoroute publique et le corridor de 
construction et non affectés par la construction ou par l’exploitation des infrastructures; ces routes 
sont à définir par notification de l’Entité chargée du Projet TANAP avant leur construction ou leur 
utilisation. Afin d’éviter toute ambiguïté, l’Entité chargée du Projet TANAP ne détient pas de 
droits réels à l’égard des terrains énoncés ci-dessous dans le présent paragraphe 3.9. L’Entité 
chargée du Projet TANAP est seule responsable de l’acquisition de ces droits et des paiements 
relatifs à cette acquisition sous réserve du présent paragraphe. 

3.10 Le droit d’utiliser, de posséder et de contrôler de façon exclusive, ainsi que le droit de 
construire sur le terrain ou dans son sous-sol et de jouir pacifiquement de ces droits fonciers sans 
entrave ni interruption. 
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3.11 Le droit de l’Entité chargée du Projet TANAP d’exiger qu’il soit illégal pour toute 
personne sans le consentement écrit préalable de l’Entité chargée du Projet TANAP : 

a) D’utiliser des explosifs dans une zone de 500 mètres de chaque côté des infrastructures. 
b) D’entreprendre tout battage de pieux à moins de 50 mètres de chaque côté des 

infrastructures. 
c) D’empiéter sur le corridor de construction ou sur d’autres zones où des terrains ont été 

attribués à l’Entité chargée du Projet TANAP en vue d’y mener des activités liées au 
projet. 

d) De traverser ou encore d’interférer avec les droits fonciers de l’Entité chargée du Projet 
TANAP sur toute route, tout chemin de fer, toute ligne électrique, tout service public, 
tout oléoduc ou tout autre projet public (« projet de traversée »); l’Entité chargée du 
Projet TANAP ne sera en aucun cas tenue d’examiner une demande de consentement à 
ce projet de traversée tant que les autorités publiques n’auront pas approuvé le projet 
proposé et que la Partie le proposant n’aura pas fourni à l’Entité chargée du Projet 
TANAP 1) des détails suffisants du projet de traversée proposé, de l’avis exclusif de 
l’Entité chargée du Projet TANAP, pour lui permettre d’évaluer, à sa seule discrétion, 
la faisabilité de mener à bien le projet de traversée en toute sécurité, de façon efficace 
et sans interférer de façon déraisonnable avec les activités liées au projet; et 2) une 
garantie d’indemnisation de l’Entité chargée du Projet TANAP pour tous les coûts 
encourus par celle-ci pour accueillir le projet de traversée. L’Entité chargée du Projet 
TANAP convient que pour l’application du présent paragraphe d), lorsqu’un projet de 
traversée a été approuvé par les autorités publiques et sous réserve des conditions 
énoncées aux points 1) et 2) ci-dessus, l’Entité chargée du Projet TANAP ne refusera 
pas de façon déraisonnable d’accorder son consentement à ce projet de traversée, qui 
sera évalué en priorité sans causer de retard déraisonnable. 

3.12 Le droit, conformément aux lois nationales, d’extraire et de fournir les matériaux 
locaux nécessaires à la construction et à l’élimination des déchets découlant des activités liées au 
projet, y compris pendant la construction et toute réparation ultérieure, de remplacement ou 
d’expansion de la capacité ou d’extension. 

3.13. Toute autre réglementation et autre exigence de conformité administrative. 
4. Phase 3 – Phase après construction 
Après l’achèvement des infrastructures, l’Entité chargée du Projet TANAP exigera l’octroi 

des droits fonciers suivants, qui seront tous obtenus et garantis par les autorités publiques et 
accordés à l’Entité chargée du Projet TANAP : 

a) L’utilisation, la possession et le contrôle exclusifs (autres que les droits de propriété 
foncière) du terrain du projet, ainsi que le droit de construire sur ce terrain ou dans son 
sous-sol et, le cas échéant, le droit d’établir des charges en faveur des prêteurs. 

b) Tous les droits décrits précédemment dans la mesure applicable à l’utilisation et à la 
jouissance des infrastructures une fois construites (y compris les routes temporaires et 
permanentes), le droit de construire et d’utiliser des infrastructures supplémentaires sur 
le terrain du projet et d’entretenir, de protéger, de réparer, de modifier, de renouveler, 
d’augmenter, d’augmenter la capacité, d’étendre, d’inspecter, d’enlever, de remplacer 
ou de transformer ces infrastructures en biens inutilisables. 
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c) Le droit d’ajouter tout équipement que l’Entité chargée du Projet TANAP jugera 
nécessaire. 

d) Le droit de voler le long de la route des infrastructures, à l’intérieur et au-delà des 
frontières du territoire, conformément aux dispositions pertinentes de la législation 
nationale, de les inspecter et d’atterrir à l’endroit jugé nécessaire, pour assurer un 
fonctionnement sûr et efficace des infrastructures.  

e) Le droit d’ériger et, par la suite, d’entretenir les infrastructures, y compris le SCADA, 
des bornes de signalisation, des bornes d’essai de protection cathodique et des bornes 
de signalisation aérienne ou des équipements de signalisation ainsi que tout autre 
équipement ou toute autre installation nécessaire aux activités liées au projet dans les 
endroits et les positions jugés nécessaires par l’Entité chargée du Projet TANAP. 

f) Le droit d’accès sur tout terrain situé entre l’autoroute publique et le corridor du 
gazoduc et d’autres terrains du projet sans préavis en cas d’urgence. 

g) Sous réserve des accords de projet, le droit d’autoriser l’utilisation des infrastructures 
par des tiers conformément aux modalités et conditions choisies par l’Entité chargée du 
Projet TANAP et les détenteurs d’intérêts. 

5. Notifications gouvernementales 
5.1  Dans les 15 jours suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, l’Entité 

chargée du Projet TANAP et le Gouvernement du pays hôte désigneront par écrit les personnes, 
les agences et les organismes de réglementation avec lesquels ils auront le droit de communiquer 
et sur lesquels ils pourront s’appuyer pour les différentes notifications et pour garantir et confirmer 
les différents droits décrits dans les présentes. Ces personnes ou organismes référents notifiés 
peuvent être remplacés de temps à autre moyennant un préavis écrit d’au moins 15 jours (sauf en 
cas d’urgence). 

5.2  L’entité détentrice des droits fonciers, en collaboration avec l’Entité chargée du Projet 
TANAP, élabore un programme et un budget d’acquisition foncière et, à cette fin, forme des 
groupes de travail sur l’acquisition. 

5.3  L’Entité chargée du Projet TANAP a le droit de surveiller, par l’intermédiaire des 
groupes conjoints de travail sur les acquisitions foncières, les activités de l’entité détentrice des 
droits fonciers prévues dans les présentes ainsi que tous les coûts et dépenses encourus 
relativement à l’acquisition de droits fonciers conformément à l’article 16 et à la présente 
annexe 2. 

5.4  Les études ou les travaux d’ingénierie relatifs aux droits fonciers doivent être réalisés 
par l’Entité chargée du Projet TANAP ou ses sous-traitants, sauf accord contraire entre l’entité 
détentrice des droits fonciers et l’Entité chargée du Projet TANAP ou leurs sous-traitants. Tous les 
renseignements requis pour l’acquisition de terrains dans le corridor du gazoduc (y compris sur les 
propriétaires fonciers, les adresses des propriétaires fonciers, les renseignements sur les registres 
fonciers, les cartes et les dessins) seront fournis par l’Entité chargée du Projet TANAP ou ses 
sous-traitants, sauf accord contraire. Ces renseignements pertinents seront soumis à l’entité 
détentrice des droits fonciers sous une forme complète et appropriée. Au cours de ces études et 
travaux d’ingénierie, l’Entité chargée du Projet TANAP définit le corridor de construction en 
tenant compte des commentaires écrits des autorités publiques et des entités publiques. 
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ANNEXE III 

FORMULAIRE DE GARANTIE DE LA SOCIÉTÉ MÈRE 

 
À l’attention de :  Ministère de l’énergie et des ressources naturelles du Gouvernement de la 
République turque 

Date 

Nous faisons référence à l’Accord de siège en date du 26 juin 2012 (« Accord de siège ») 
concernant le Réseau de gazoduc transanatolien entre le Gouvernement de la République turque 
(« le Gouvernement ») et la Trans Anatolian Gas Pipeline Company BV (« Entité chargée du 
Projet TANAP ») :  

1. Les termes en majuscule non définis dans la présente lettre ont la signification qui leur 
est donnée dans l’Accord de siège. 

2 « Nouveau participant » désigne une entité qui entend participer au Projet TANAP à 
titre de membre du Consortium TANAP. L’intérêt des parts en pourcentage du nouveau 
participant à l’Entité chargée du Projet TANAP de temps à autre est défini comme étant le 
« pourcentage de participation ». 

3 « Garant » désigne une entité qui garantit de façon inconditionnelle et irrévocable par 
la présente au Gouvernement, conformément à la présente garantie, le paiement du pourcentage de 
participation des sommes dues par l’Entité chargée du Projet TANAP en vertu de l’Accord de 
siège et de tout accord de projet pertinent auquel l’Entité chargée du Projet TANAP est Partie et 
non payés par l’Entité chargée du Projet TANAP en vertu des conditions de l’Accord de siège ou 
de l’accord de projet pertinent (« sommes garanties »), sauf dans la mesure où cette défaillance de 
l’Entité chargée du Projet TANAP est due à une violation de l’Accord de siège ou de tout accord 
de projet pertinent par le Gouvernement du pays hôte, une autorité publique ou une entité 
publique. 

4. Sous réserve des dispositions de l’article 2 ci-dessus, le garant verse au Gouvernement 
le pourcentage de participation des sommes garanties dans les 28 jours suivant la réception d’une 
demande écrite du Gouvernement. 

5. La présente garantie entre en vigueur à la date de signature du garant ci-dessous et 
prend fin à la première des dates suivantes : 

a) La date à laquelle le nouveau participant cesse d’être membre du Consortium TANAP 
(à condition que dans cette situation, les sommes garanties couvertes par la présente 
garantie comprennent la pourcentage de participation de toutes les sommes garanties 
accumulées jusqu’à la date incluse à laquelle le nouveau participant cesse d’être 
membre du Consortium TANAP); ou 
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b) La date à laquelle toutes les obligations de l’Entité chargée du Projet TANAP en vertu 
de l’Accord de siège et de tout accord du projet pertinent auquel l’Entité chargée du 
Projet TANAP est Partie ont été libérées intégralement.  

6. La présente garantie est régie par la même législation que celle prévue à l’article 33 
(Législation applicable) de l’Accord de siège. Tout différend au titre de la présente garantie est 
résolu par arbitrage au même lieu et de la même manière que ceux prévus à l’article 34 de 
l’Accord de siège. 
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ANNEXE IV 

LETTRE D’ENTENTE  

DISPOSITIONS CONCERNANT L’ENTITÉ CHARGÉE DU PROJET TANAP 

 
À la suite des discussions entre les équipes de négociation au cours des derniers jours, la State 

Oil Company of the Azerbaijan Republic (« SOCAR ») et Boru Hatlari ile Petrol Tasima 
AS (« BOTAS »), compte tenu des ententes et des engagements mutuels aux présentes et sous 
réserve des dispositions de l’Accord intergouvernemental et de l’Accord de siège, acceptent les 
conditions suivantes concernant une variété de questions découlant du Projet TANAP proposé, son 
Accord intergouvernemental, son Accord de siège et la participation proposée de BOTAS dans 
l’Entité chargée du Projet TANAP (établie par la SOCAR aux Pays-Bas sous le nom de Trans 
Anatolian Gas Pipeline Company BV (« TANAP Co. BV »)) ou ses successeurs ou cessionnaires : 

1. Sous réserve de l’accomplissement de toutes les autres dispositions ci-dessous et 
indépendamment de la répartition des parts à hauteur de 20 % dans l’Entité chargée du Projet 
TANAP parmi les Participants turcs, la SOCAR accepte de financer ou de faire financer tous les 
besoins en fonds de roulement attribuables à la participation de 5 % de BOTAS (« part de 
BOTAS »), en commençant par sa souscription d’actions dans l’Entité chargée du Projet TANAP 
jusqu’à l’achèvement de la construction du Réseau TANAP et sa mise en service (« obligation de 
financement de la SOCAR »); 

2. BOTAS sera à son tour chargé de rembourser l’obligation de financement de la 
SOCAR (« obligation de paiement de BOTAS ») conformément à une entente de financement 
entièrement définie par les parties avant la souscription de BOTAS à des actions dans l’Entité 
chargée du Projet TANAP (« accord de financement de BOTAS »); 

3. L’obligation de paiement de BOTAS ne comprendra pas, directement ou indirectement, 
un facteur d’augmentation des coûts; 

4. Entre autres dispositions, l’accord de financement de BOTAS fixera la charge de 
l’entité SOCAR sur 100 % de tous les revenus attribuables à la part BOTAS jusqu’à ce que 
l’obligation de financement de la SOCAR soit intégralement remboursée; obligations à l’égard 
d’un projet de financement d’un tiers externe; droits relatifs à la sécurité et à la gouvernance à 
l’égard de la part BOTAS jusqu’à ce que l’obligation de financement de la SOCAR soit 
remboursée, etc.; 

5. Si les dividendes à régler par TANAP Co. BV aux Participants turcs aux Pays-Bas sont 
soumis au paiement d’une retenue fiscale à la source aux Pays-Bas, la SOCAR et les Participants 
turcs amèneront TANAP Co. BV à changer de territoire ou à être remplacée par une autre Entité 
chargée du Projet TANAP enregistrée dans d’autres territoires où aucune retenue à la source sur 
les dividendes n’est applicable, y compris, mais sans s’y limiter, le territoire de la République 
turque. Dans le cas où aucun territoire de ce type n’est disponible, la SOCAR sera responsable du 
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paiement de la retenue à la source des Participants turcs sur les obligations de dividendes 
survenant aux Pays-Bas. 

FAIT à Istanbul, en République turque, le 26 juin 2012. 

Pour la Boru Hatlan ile Petrol Tasima AS et en son nom :  
MEHMET KONUK 

Directeur général par intérim 
IBRAHIM TAN 

Directeur général adjoint 

Pour la State Oil Company of the Azerbaijan Republic et en son nom : 
ROVNAG ABDULLAYEV  

Président 
 
FAIT à Istanbul, en République turque, le 26 juin 2012, en présence de. 

TANER YILDIZ 
Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

de la République turque 
NATIG ALIYEV 

Ministre de l’industrie et de l’énergie  
de la République d’Azerbaïdjan 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
PROTECTION ET LA PROMOTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Préambule 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
d'Azerbaïdjan, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de favoriser une plus grande coopération économique entre les Parties contractantes 
concernant en particulier les investissements par des investisseurs d’une Partie contractante sur le 
territoire de l’autre, 

Considérant qu’un accord sur le traitement à accorder auxdits investissements stimulera les 
flux de capitaux et de technologies, ainsi que le développement économique des Parties 
contractantes, 

Convenant qu’il est souhaitable de réserver un traitement juste et équitable aux 
investissements afin de leur assurer un cadre stable, d’optimiser l’utilisation effective des 
ressources économiques et d’améliorer les niveaux de vie, et 

Convaincus que ces objectifs peuvent être réalisés sans assouplir les mesures générales 
relatives à la santé, à la sécurité et à l’environnement, ainsi que les droits du travail reconnus à 
l’échelle internationale, 

Ayant décidé de conclure un accord de promotion et de protection réciproques des 
investissements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » s’entend des actifs de toute nature, en relation avec des 

activités commerciales, créés ou acquis directement par un investisseur d’une Partie contractante 
en vue d’établir des relations économiques durables sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
conformément à la législation nationale de cette dernière, y compris mais sans s’y limiter : 

a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits tels que hypothèques, 
privilèges, baux, usufruits, gages et autres droits réels similaires tels que définis par la législation 
nationale de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le bien est situé; 

b) Les rendements réinvestis, créances liquides ou autres droits ayant une valeur financière 
en lien avec un investissement; 

c) Les actions, parts et toute autre forme de participation dans des sociétés; 
d) Les droits de propriété intellectuelle, dont les droits d’auteur, brevets, dessins et modèles 

industriels, savoir-faire, fonds de commerce et droits similaires au sens de la législation nationale 
des Parties contractantes; 



Volume 2958, I-51441 

 440 

e) Les concessions industrielles ou commerciales conférées par la loi ou en vertu d’un 
contrat par une autorité compétente, y compris aux fins de prospection, de mise en valeur, 
d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
 Toutefois, les investissements qui constituent des acquisitions d’actions ou de droits de 
vote par échange de titres équivalant à 10 % ou moins de toute société ne sont pas visés par le 
présent Accord. 

Toute modification des modalités d’investissement ou de réinvestissement d’actifs est sans 
effet sur leur caractère d’investissement. 

2. Le terme « investisseur » s’entend : 
a) De toute personne physique ayant le statut de ressortissant d’une Partie contractante en 

vertu des lois de celle-ci; 
b) De toute société, entreprise, firme ou société de personnes constituée ou fondée en vertu 

de la législation en vigueur d’une Partie contractante, dont le siège social est situé sur le territoire 
de cette Partie contractante et qui y mène des activités commerciales importantes; 
Ayant effectué un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément à la 
législation de cette dernière. Les investisseurs détenus ou contrôlés par des personnes ayant la 
nationalité d’un État tiers qui n’a pas de relations diplomatiques avec la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement est effectué ne bénéficient pas des dispositions du présent 
Accord. 

3. Le terme « rendements » s’entend des sommes produites par un investissement, y 
compris mais sans s’y limiter les profits, intérêts, plus-values, redevances, honoraires et 
dividendes. 

4. Le « territoire » désigne : 
Respectivement, le territoire de la République turque et celui de la République d’Azerbaïdjan. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Sous réserve de sa législation, chaque Partie contractante encourage sur son territoire, 
dans la mesure du possible, les investissements par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de l’autre 
effectués sur son territoire un traitement conforme aux normes minimales prévues par le droit 
international, y compris un traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité 
complètes. Ni l’une ni l’autre Partie contractante n’entrave de quelque manière que ce soit la 
gestion, la préservation, l’utilisation, la jouissance, l’expansion ni la cession de ces 
investissements par des mesures déraisonnables ou discriminatoires. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante réserve aux investissements effectués sur son territoire un 
traitement non moins favorable que celui accordé dans les mêmes conditions aux investissements 
d’investisseurs de tout État tiers, conformément à ses lois et règlements. 

2. Chaque Partie contractante accorde à ces investissements, une fois ceux-ci effectués, un 
traitement non moins favorable que celui réservé dans les mêmes conditions aux investissements 
de ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, selon ce qui est le plus favorable, en 
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matière de gestion, de préservation, d’utilisation, de jouissance, d’expansion ou de cession de 
l’investissement. 

3. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre un traitement non moins 
favorable que celui réservé dans les mêmes conditions aux investissements de ses propres 
investisseurs ou à ceux de tout État tiers, selon ce qui est le plus favorable, en matière de gestion, 
de préservation, d’utilisation, de jouissance, d’expansion ou de cession de leurs investissements. 

4. Chaque Partie contractante examine de bonne foi, conformément à sa législation, toute 
demande de recrutement de dirigeants, de cadres, de spécialistes et de personnel technique choisis 
par les investisseurs dans le cadre de leurs investissements sur son territoire. 

5. a) Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant une 
Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre le bénéfice de tout traitement, préférence 
ou privilège qu’elle pourrait accorder en vertu de quelque accord ou arrangement international 
concernant, en tout ou en partie, la fiscalité, ou de quelque convention ou traité multilatéral en 
matière d’investissement auquel l’une ou l’autre Partie contractante est ou pourrait devenir partie. 

b) Les dispositions du présent Accord relatives à la non-discrimination, au traitement 
national et au traitement de la nation la plus favorisée ne s’appliquent à aucun des avantages 
existants ou à venir consentis par l’une ou l’autre Partie contractante en vertu de son appartenance 
ou association à une union douanière, économique ou monétaire, à un marché commun ou à une 
zone de libre-échange, à ses sociétés ou ressortissants, à ceux d’États membres de tels unions, 
marchés communs ou zones de libre-échange, ou à ceux de tout autre État tiers. 

c) Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux dispositions relatives au 
règlement des différends entre un investisseur et la Partie contractante d’accueil établies 
parallèlement par le présent Accord et tout autre accord international similaire dont l’une des 
Parties contractantes est signataire. 

d) Les dispositions des articles 2 et 3 du présent Accord n’obligent aucune des Parties 
contractantes à accorder aux investisseurs ou aux investissements d’investisseurs de l’autre Partie 
contractante le même traitement que celui qu’elles réservent à leurs propres investisseurs ou à 
leurs investissements s’agissant de l’acquisition de biens fonciers et immobiliers, ainsi que des 
droits réels y afférents. 

Article 4. Accès aux informations sur les investisseurs 
et transparence 

Une Partie contractante peut demander des informations concernant un investisseur potentiel 
de l’autre Partie contractante, y compris ses antécédents de gestion d’entreprise et ses pratiques en 
matière d’investissement. La Partie contractante requérante protège les informations commerciales 
confidentielles qu’elle reçoit. Elle peut mettre les informations communiquées à la disposition du 
public du lieu d’implantation de l’investissement, sous réserve de la protection des informations 
commerciales confidentielles et d’autres lois internes en vigueur. 
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Article 5. Exceptions d’ordre général 

1. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme interdisant à une 
Partie contractante d’adopter, de maintenir ou d’exécuter des mesures juridiques non 
discriminatoires : 

a) Conçues et appliquées pour la protection de la vie ou de la santé humaine, animale ou 
végétale, ou de l’environnement; 

b) Liées à la conservation de ressources naturelles épuisables, biologiques ou non 
biologiques. 

2. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme : 
a) Exigeant d’une Partie contractante qu’elle donne ou autorise l’accès à toute information 

dont elle considère la divulgation comme contraire à ses intérêts essentiels en matière de sécurité; 
b) Empêchant une Partie contractante de prendre toute mesure qu’elle juge utile à la 

protection de ses intérêts essentiels en matière de sécurité; 
i) Concernant le trafic d’armes, de munitions et de matériel de guerre, ainsi que les 

transactions et le trafic d’autres biens, matériaux, services et technologies ayant 
directement ou indirectement pour objet l’approvisionnement d’un établissement 
militaire ou de sécurité; 

ii) En temps de guerre ou lors de toute autre urgence relative aux relations 
internationales; ou 

iii) Concernant la mise en œuvre de politiques nationales ou d’accords internationaux 
relatifs à la non-prolifération des armes nucléaires ou d’autres engins nucléaires; ou 

c) Empêchant une Partie contractante de prendre des mesures en application de ses 
obligations relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales en vertu de la Charte 
des Nations Unies. 

Article 6. Expropriation 

1. Les investissements ne sont ni expropriés ni nationalisés et ne font l’objet d’aucune 
mesure, directe ou indirecte, ayant des effets similaires (ci-après dénommée « expropriation »), 
sauf pour des motifs d’utilité publique, de manière non discriminatoire et moyennant une 
indemnisation rapide, appropriée et effective, dans le respect de la légalité et des principes 
généraux relatifs au traitement énoncés à l’article 3 du présent Accord. 

2. Les mesures juridiques non discriminatoires conçues et mises en œuvre afin de protéger 
des objectifs légitimes de bien-être public, tels que la santé, la sécurité et l’environnement, ne 
constituent pas une expropriation indirecte. 

3. L’indemnisation est équivalente à la valeur marchande de l’investissement exproprié 
avant que l’expropriation ne soit effective ou qu’elle soit diffusée dans le public, selon la première 
éventualité. L’indemnisation est versée sans délai et librement transférable, conformément à 
l’article 8. 

4. L’indemnisation est payable en devise librement convertible et, en cas de retard de 
paiement de l’indemnité, elle est assortie d’un taux d’intérêt.  

a) S’agissant d’investissements azerbaïdjanais sur le territoire de la République turque, au 
taux d’intérêt sur les créances publiques le plus élevé; 
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b) S’agissant d’investissements turcs sur le territoire de la République d’Azerbaïdjan, à un 
taux commercial pratiqué sur le marché pour la devise en question, de la date de l’expropriation à 
celle du paiement effectif. 

5. L’investisseur dont les investissements sont expropriés a droit à un examen sans délai de 
sa cause et de la valeur de ses investissements par une autorité judiciaire ou une autre autorité 
compétente de la Partie contractante d’accueil, conformément aux principes énoncés dans le 
présent article. 

Article 7. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 
l’autre subissent des pertes en raison d’une guerre ou d’un conflit armé, de l’état d’urgence, d’une 
révolte ou d’une insurrection sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéficient de la part 
de cette dernière d’un traitement relatif à la restitution, l’indemnisation, la compensation ou autre 
règlement non moins favorable que celui que cette Partie contractante réserve à ses propres 
investisseurs ou à ceux de tout État tiers, selon ce qui est le plus favorable à l’investisseur. Ces 
paiements sont effectivement réalisables, librement convertibles et immédiatement transférables. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, tout investisseur d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations envisagées au présent paragraphe, subit, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des pertes résultant : 

a. De la réquisition de son investissement, en tout ou en partie, par les forces armées ou les 
autorités de cette dernière; ou 

b. De la destruction de son investissement, en tout ou en partie, par les forces armées ou les 
autorités de ladite Partie contractante, sans que la situation ne l’exige;  
Recevra une indemnisation appropriée au vu des circonstances particulières. 

Article 8. Libre transfert 

1. Chaque Partie contractante veille de bonne foi à ce que les transferts liés à un 
investissement vers son territoire et depuis son territoire s’effectuent librement et sans délai. Ces 
transferts comprennent, sans s’y limiter : 

a) Les sommes principales et additionnelles nécessaires au maintien, au développement et à 
l’augmentation de l’investissement;  

b) Les rendements; 
c) Le produit de la cession ou de la liquidation, en tout ou en partie, d’un investissement; 
d) Les indemnisations au titre des articles 6 et 7; 
e) Les paiements afférents aux frais de gestion; 
f) Le remboursement et le paiement d’intérêts au titre de prêts contractés en lien avec des 

investissements; 
g) Les sommes requises pour le paiement des dépenses occasionnées par l’exploitation d’un 

investissement, telles que les redevances, frais de licences et autres frais similaires; 



Volume 2958, I-51441 

 444 

h) Les traitements, salaires et autres rémunérations perçus par les ressortissants d’une Partie 
contractante qui ont obtenu, sur le territoire de l’autre Partie contractante, les permis pertinents au 
titre d’un investissement; 

i) Les paiements provenant d’un différend en matière d’investissement. 
2. Sauf accord contraire entre l’investisseur et la Partie contractante d’accueil, les transferts 

sont effectués dans la devise convertible dans laquelle l’investissement a été réalisé ou dans toute 
devise convertible au taux du marché en vigueur à la date du transfert. En l’absence de taux du 
marché, le taux de change le plus récent pour la conversion de devises en droits de tirage spéciaux 
s’applique. 

3. Si, en raison de circonstances exceptionnelles, les paiements et les mouvements de 
capitaux entraînent ou risquent d’entraîner de graves difficultés de balance de paiements, chaque 
Partie contractante peut, à titre temporaire, restreindre les transferts, pour autant que ces 
restrictions soient imposées de bonne foi et sans discrimination. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, une Partie 
contractante peut restreindre un transfert en appliquant, de bonne foi et de manière équitable et 
non discriminatoire, des mesures visant à assurer le respect par les investisseurs des lois et 
règlements de la Partie contractante d’accueil en matière : 

a) De paiement d’impôts et de droits; 
b) De procédures de faillite ou d’insolvabilité, ou de protection des droits des créanciers; 
c) D’infractions pénales; et 
d) D’exécution des ordonnances et jugements des cours ou des tribunaux de la Partie 

contractante d’accueil. 

Article 9. Subrogation 

1. Si l’une des Parties contractantes dispose d’un régime public d’assurance ou de garantie 
des investissements de ses propres investisseurs contre les risques non commerciaux, auquel un 
investisseur de ladite Partie a adhéré, l’autre Partie contractante reconnaîtra toute subrogation de 
l’assureur dans les droits de l’investisseur en vertu du contrat d’assurance.  

2. L’assureur a droit, au titre de la subrogation, d’exercer les droits et d’exécuter les 
créances de l’investisseur, et assume les obligations liées à l’investissement. Les droits ou 
créances subrogés n’excèdent pas les droits ou créances d’origine de l’investisseur. 

3. Tout différend entre une Partie contractante et un assureur est réglé conformément aux 
dispositions de l’article 11 du présent Accord. 

Article 10. Consultations 

Les Parties contractantes conviennent de se consulter sans délai, à la demande de l’une d’entre 
elles, pour régler tout différend découlant du présent Accord, ou pour examiner toute question se 
rapportant à sa mise en œuvre ou à son exécution, ou encore pour étudier toute autre question 
susceptible d’en découler. Ces consultations se tiennent entre les autorités compétentes des Parties 
contractantes, au lieu et au moment convenus par celles-ci par la voie diplomatique. 
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Article 11. Règlement de différends entre une Partie contractante 
et les investisseurs de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre l’une des Parties contractantes et un investisseur de l’autre Partie 
contractante en relation avec son investissement est notifié par écrit, y compris des informations 
détaillées fournies par l’investisseur à la Partie contractante d’accueil. Dans la mesure du possible, 
l’investisseur et la Partie contractante concernée s’efforcent de régler le différend par voie de 
consultation et de bonne foi. Les négociations se tiennent dans la capitale de la Partie contractante 
qui est partie au différend, à moins qu’il n’en soit convenu autrement. La Partie contractante qui 
est partie au différend ne peut entraver ou refuser le droit de l’investisseur de soumettre un 
différend aux procédures de règlement visées au paragraphe 2 du présent article en refusant de 
prendre part à des négociations. 

2. Tout différend qui ne peut être réglé de la sorte dans un délai de six mois suivant la date 
de la notification écrite visée au paragraphe 1 peut être soumis, à la demande de l’investisseur : 

a) Au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué; ou 

b) Sauf en vertu des alinéas a) et b) du paragraphe 4 du présent article : 
i) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements (CIRDI), institué par la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, si les deux 
Parties contractantes deviennent parties à ladite Convention;  

ii) À tout tribunal arbitral spécial institué en vertu du Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. Lorsque l’investisseur soumet le différend à l’une ou l’autre des procédures de règlement 
des différends visées au paragraphe 2 du présent article, ce choix est irrévocable. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article : 
a) Seuls les différends découlant directement d’activités d’investissement ayant reçu 

l’autorisation prescrite, le cas échéant, par la législation applicable de la Partie contractante 
d’accueil relative aux capitaux étrangers et ayant effectivement débutés peuvent être présentés au 
CIRDI ou à tout autre mécanisme international de règlement des différends convenu par les Parties 
contractantes; 

b) Les différends relatifs aux droits de propriété et aux droits réels sur des biens fonciers et 
immobiliers situés sur le territoire de la Partie contractante d’accueil relèvent entièrement de la 
juridiction des tribunaux de cette Partie contractante et ne sont par conséquent pas soumis à la 
compétence du CIRDI ou de tout autre mécanisme international de règlement des différends. 

5. Aucune des Parties contractantes impliquées dans un différend n’a le droit, à quelque 
stade de la procédure d’arbitrage ou de l’exécution d’une sentence arbitrale que ce soit, de 
soulever une objection en faisant valoir que l’investisseur qui est partie adverse au différend a reçu 
une indemnisation totale ou partielle pour ses pertes au titre d’une police d’assurance ou de la 
garantie visée à l’article 9 du présent Accord. L’assureur ne peut toutefois pas soumettre un 
différend à un arbitrage international en vertu des dispositions du présent article si le différend en 
question a déjà été soumis à une instance d’arbitrage internationale. 

6. Le tribunal arbitral rend sa décision conformément aux dispositions du présent Accord, 
aux lois et règlements de la Partie contractante impliquée dans le différend sur le territoire de 
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laquelle l’investissement a été effectué (y compris ceux relatifs aux conflits de lois) et aux 
principes applicables du droit international tels qu’acceptés par les deux Parties contractantes. 

7. Les sentences arbitrales sont définitives et contraignantes pour toutes les parties au 
différend. Chaque Partie contractante s’engage à exécuter la sentence conformément à sa 
législation nationale. 

Article 12. Règlement de différends entre les Parties contractantes 

1. Les Parties contractantes s’efforcent, de bonne foi et dans un esprit de coopération, de 
parvenir à une solution rapide et équitable à tout différend entre elles concernant l’interprétation 
ou la mise en œuvre du présent Accord. À cet égard, elles conviennent de se livrer à des 
négociations directes et sérieuses pour parvenir à une solution. Faute d’accord dans un délai de six 
mois suivant le début d’un différend entre les Parties contractantes au moyen de la procédure qui 
précède, le différend peut être soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à 
un tribunal arbitral composé de trois membres. 

2. Le tribunal arbitral est institué pour chaque cas selon les modalités suivantes. Dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante 
désigne un membre du tribunal. Les deux membres ainsi désignés désignent ensuite un 
ressortissant d’un État tiers qui, suivant l’approbation des deux Parties contractantes, est nommé 
président du tribunal. Le président est nommé dans les quatre mois suivant la date de la 
désignation des deux autres membres. 

3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à s’entendre sur le choix du président dans un 
délai de quatre mois à compter de leur désignation, le président est désigné par le Président de la 
Cour internationale de Justice, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

4. Lorsque, dans les cas visés au paragraphe 3 du présent article, le Président de la Cour 
internationale de Justice est empêché de désigner le président du tribunal, ou s’il est un 
ressortissant de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président procède à la nomination; et si 
celui-ci est empêché de s’acquitter de cette fonction, ou s’il est un ressortissant de l’une des 
Parties contractantes, le membre de la Cour ayant le plus d’ancienneté et qui n’est pas un 
ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes procède à la nomination. 

5. Le tribunal adopte des règles de procédure conformes aux autres dispositions du présent 
Accord dans les trois mois suivant la date de nomination du président. À défaut d’un tel accord, le 
tribunal demande au Président de la Cour internationale de Justice d’établir les règles de 
procédure, en tenant compte des règles généralement reconnues de la procédure arbitrale 
internationale. 

6. Sauf accord contraire, toutes les conclusions sont déposées et toutes les audiences sont 
terminées dans les huit mois suivant la date de la désignation du président, et le tribunal rend sa 
sentence dans les deux mois suivant la fin du dépôt des conclusions ou des audiences, selon la date 
la plus tardive. Le tribunal arbitral rend sa sentence, qui est définitive et contraignante, à la 
majorité des voix. 

7. Le tribunal arbitral rend sa sentence conformément au présent Accord et au droit 
international applicable entre les Parties contractantes. 

8. Chaque Partie contractante assume les frais du membre du tribunal qu’elle a désigné et sa 
propre représentation devant le tribunal arbitral. Les deux Parties contractantes se partagent les 
frais relatifs aux au président ainsi que les autres frais communs. 
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9. Les différends portant sur la même question qui ont été soumis à un autre tribunal arbitral 
international au titre de l’article 11 et qui sont toujours en instance ne peuvent être portés devant 
un tribunal arbitral international en vertu des dispositions du présent article. Toutefois, la présente 
disposition n’empêche pas les Parties contractantes d’engager des négociations directes et 
sérieuses. 

Article 13. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués sur le territoire d’une Partie 
contractante conformément à sa législation nationale par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante, avant ou après son entrée en vigueur. Il ne s’applique toutefois pas aux différends 
soulevés ou aux réclamations réglées avant son entrée en vigueur. 

Article 14. Ajouts et modifications 

Le présent Accord peut être modifié ou complété par consentement mutuel des Parties 
contractantes, sous la forme de protocoles distincts faisant partie intégrante du présent Accord et 
qui entrent en vigueur conformément aux dispositions de son article 15. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par les Parties 
contractantes, par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques internes respectives nécessaires à cette fin. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur durant une période de 10 ans et, à l’issue de cette 
période initiale, demeure en vigueur à moins que l’une des Parties contractantes ne le dénonce à 
tout moment en adressant un préavis écrit d’un an à l’autre Partie contractante. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de dénonciation 
du présent Accord et auxquels celui-ci s’applique par ailleurs, les dispositions de tous les autres 
articles du présent Accord demeurent en vigueur pour une période supplémentaire de 10 ans à 
compter de la date de dénonciation. 

4. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le précédent Accord entre la 
République turque et la République d’Azerbaïdjan relatif à la promotion et la protection 
réciproques des investissements, signé le 9 février 1994, prend fin. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Izmir, le 25 octobre 2011, en double exemplaire, en langues turque, azerbaïdjanaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation et d’application, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ZAFER ÇAĞLAYAN 

Ministre de l’économie 

Pour le Gouvernement de la République d'Azerbaïdjan : 
ŞAHIN MUSTAFAYEV 

Ministre du développement économique 
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No. 51442 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Hungary 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of Hungary on the hosting of the “Twenty-first meeting of the United 
Nations Secretary-General's Advisory Board on Water and Sanitation (UNSGAB)” that 
will be held in Budapest, Hungary, from 6 to 9 October 2013. New York, 20 August 2013 
and 30 September 2013 

Entry into force:  30 September 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 3 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Hongrie 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la Hongrie relatif à l'organisation de la « Vingt-et-unième réunion du 
Conseil consultatif sur l’eau et l’assainissement auprès du Secrétaire Général de l'ONU 
(UNS-GAB) » qui se tiendra à Budapest, en Hongrie, du 6 au 9 octobre 2013. New York, 
20 août 2013 et 30 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

3 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51443 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Croatia 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Croatia concerning the organizing of the “Expert Group 
Meeting on science-policy interface” to be held in Dubrovnik, Croatia, on 21 and 
22 October 2013. New York, 7 October 2013 and 17 October 2013 

Entry into force:  17 October 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 17 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Croatie 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République de Croatie concernant l'organisation de la « Réunion 
du groupe d'experts sur l'interface science-politique » qui se tiendra à Dubrovnik, en 
Croatie, les 21 et 22 Octobre 2013. New York, 7 octobre 2013 et 17 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  17 octobre 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

17 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51444 
____ 
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India 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of India on the holding of the Workshop on the Regular Process for global 
reporting and assessment of the state of the marine environment, including 
socio-economic aspects to be held in Chennai, India, from 25 to 27 November 2013. 
New York, 3 October 2013 and 14 October 2013 

Entry into force:  14 October 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 14 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Inde 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de l'Inde relatif à la tenue de l'atelier sur le Mécanisme de notification et 
d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du milieu marin, y compris les 
aspects socioéconomiques, qui se tiendra à Chennai, en Inde, du 25 au 27 novembre 
2013. New York, 3 octobre 2013 et 14 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  14 octobre 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

14 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

Switzerland 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of Switzerland regarding the hosting of the launch meeting of the joint 
CTED/UNODC initiative on “effective counter-terrorism investigations and 
prosecutions while respecting human rights and the rule of law”, which will be held at 
Geneva, Switzerland on 2 and 3 October 2013 (with attachment). New York, 
20 September 2013, and Bern, 25 September 2013 

Entry into force:  25 September 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 2 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Suisse 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement suisse concernant la tenue de la réunion de lancement de l'initiative 
conjointe DECT/ONUDC sur « l'efficacité des enquêtes et des poursuites en matière de 
lutte contre le terrorisme dans le respect des droits de l'homme et de l'état de droit », qui 
aura lieu à Genève, en Suisse, du 2 au 3 octobre 2013 (avec annexe). New York, 
20 septembre 2013, et Berne, 25 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  25 septembre 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

2 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Burkina Faso 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and Burkina 
Faso concerning the hosting of a workshop to strengthen the coordination of 
mechanisms of prevention and fight against terrorism, which will be held in 
Ouagadougou from 26 to 27 June 2013. New York, 18 June 2013 and 20 June 2013 

Entry into force:  20 June 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 2 October 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Burkina Faso 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Burkina Faso portant sur l'organisation d'un atelier sur le renforcement de la 
coordination des mécanismes de prévention de lutte contre le terrorisme, qui se tiendra 
à Ouagadougou du 26 au 27 juin 2013. New York, 18 juin 2013 et 20 juin 2013 

Entrée en vigueur :  20 juin 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

2 octobre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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